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QUO 000000AVER TISSEMENT-E mérite connu de M. l'Evêque de Babylone, qui a fait lui-même les Ouvragesue que l’on publie, font leur recommendation. Le premier le plus important, eft
une Lettre à M. de Montpellier contre lInftruétion paftorale de M. l'Archevêque de
Sens au fujet des Miracles de M. de Pâris. Les fréquentes infirmités dont le Prélat
a été affigé depuis le moment qu’il y mit la derniere main, qui l’ont enfin con-
duit au tombeau l’année derniere, ont retardé la publication de cet excellent Ouvrage
que l’Auteur des Nouvelles Ecclefiaftiques a annoncé au public. Comme le favant
Prélat y traite en détail la matiere des Miracles ce qui regarde le pouvoir du démon
en genre de guérifons, il n’y à pas lieu de douter qu’il ne foit bien reçu de toutes les
perfonnes qui ont du refpeét pour la Religion. On y trouvera fur les matieres en

-aueftion, la Tradition bien expliquée plufieurs points de doctrine d’hiftoire difcutés
d’une maniere intéreffante.

Dejà plufieurs Ecrivains Catholiques d’une part, de l’autre d’habiles Protefans
(tels que M. Serces l’Auteur du Sens litterai contre les Antifcripturaires, en An-
gleterre M. Werenfels, M. Moshemius dans fes notes fur Cudworth, en Allemagne, &c.)
Ont travaillé d’une maniere utile fur le même fujet mais il paroît qu’ils ont omis de
difcuter differens points qui y ont trait. M. l’Evêque de Babylone le fait, en réfu-
tant les paradoxes les erreurs de M. l’Archevêque de Sens, de Dom la Tafte-& de

fon défenfeur le fieur le Rouge, Auteur d’un Traité dogmatique fur les Miracles, il
répond à tous les DIABOLISANs de nos jours.

Ce que le Prélat foutient dans cette Lettre il l’a toujours foutenu. Le Public en a
depuis long-tems des preuves entre les mains. Sans parler ici d’une Lettre que M.
de Babvlone écrivit à un Docteur de fes amis en 1731. qui fut inférée dans les
Nouvelles Ecclefiaftiques (Feuille da 15. O&obre) ni d’une autre addreffée en 1733.
aux Miffionnaires de Tonquin où le Prélat prouve que les Miracles fervent aux
favans comme aux fimples; il en écrivit une en 1735. à M. de Senez, où il parle
ainfi. Que les nouveaux ennemis des Miracles nous montrent, s’il peuvent, que

Dieu ait jamais permis au démon je ne dis pas feulement de faire tels Miracles que
Ceux dont il eft aujourd'hui queftion ce qu’ils ne montreront jamais; mais qu’il lui
Ait permis, 1. d’en faire en fi grand nombre 2. dans un même tems: 3. pour auto-
Tifer l'erreur 4. lorfqu’il ne s’en fait aucun en faveur des fentimens oppofés, qui
felon eux devroient être des vérités capitales, C’eft ce qu’ils ne prouveront jamais

9, Car fi cela étoit, Dieu perméttroit que les fidéles fufent tentés au deflus de leurs
forces ce qui n’eft pas poffible,
Dans cette même Lettre à M. de Senez, le Prélat ajoute que Dieu ne s’eft pas con-

tenté d’opérer des Miracles en Frañce qu’il en a fair de très éclattans en Hollande. Sur
quoi l’on obfervera ici, que M, de Babylone vouloit fur-tout parler d’un qui s’eft opéré
en 1733. au Village de Polsbroek, dont le Prélat a fort defiré qu’on fit les informa-
tions. Après qu’il eût fait dans le tems celles qui lui convenoient il alla dans le lieu
pour y célebrer la Merle en action de graces, comme on le peut voir dans la Relation
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AVERTISSEMENT.de ce Miracle dont on fait aujourd'hui part au Public, pour entrer dans les fentimens
de M. l’Evêque de Babylone qui après avoir dit dans fon T'eftament fpirituel qu’il
s’eft fait en Hollande des Miracles pour attefler la vocation CS bonorer le mini(lére
des Archevêques qu’il a confacrés ajoute que l'on doit s’occuper de ces mierveilles (5
y rendre témoignage, parce que c’ef? le moyen d'en obtenir de nouvelles ES de re-
cueillir le fruit de celles que Dieu nous a accordées dans fa mféricorde.

Le refpe(t que M. de Babylone avoit pour les Miracles de M. de Pâris, l’enga-
gea à en prendre la défenfe en 1736. contre M. l’Archevêque de Paris, dans une
grande Lettre qu’il adrefa à M. l'Evêque de Montpellier. ll y pofe les principes
qu’il explique déduit plus au long dans la nouvelle Lettre que l’on donne aujourd’hui
au Public; par exemple celui-ci qui fe lit à la page 69. Ce n’eft pas par des raifonne-
3 Mens qu’on peut établir jufqu’où va le pouvoir du démon. Nous ne favons fur cette

matiere que ce que l’Ecriture expliquée par la Tradition de l’Eglife nous en apprend,
Or je n’y vois point de vrais Miracles de guérifon attribués à cet efprit de malice,
je ne crois point qu’on en puiffe citer d’exemple. Je dis vrais Miracles, car on en
Pourroit citer d'apparens fans folidité; quand le démon a part à quelque guérifon
le fortilége ou quelque autre mauvais moyen paroît décele fon auteur.
On peur dire que c’eft-là comme le plan de la plus grande partie de la Lettre que l’on

va voir. Mais M. de Babvlone n’y parle pas feulement des Miracles, il y orend pour
la derniere fois la défenfe des droits de l’Eglife d’Utrecht, qui lui à tant d'ob igation;,
il juftifie la derniere Inftru&ion paftorale de M, de Montpellier contre la Lettre à un

ami de Province aui en avoit attaqué la troifiéme partie.
L'Auteur des Nouvelles Ecclefiaftiques, en annonçant cet excellent Ouvrage dans

la Feuille du 21. Oétobre 1742.) a dit aw’il mréritoir d'êrre srmprémés il à ajouté que

le Manufcrit avoit 177. pages,
60. font de la main du refpe&able Auteur, CS

que le refle qui ef} tranicrit par une autre main, a été revù 5’ corrigé Dar lui-
705

même. La copie qui a fervi à cette impreffion a été fidellement tirée fur cet Original,
enfuite collationnée pat trois perfonnes, On n’y a fait d’autres changemens que ceux

que peur faire un Editeur, comme pour la ponctuation les citations, &c.
O 1 Lettre de M de Babylone, il a dré de même

Quant au petit uvrage qui ut af{ O ‘1! ftécrit tout entier de la main même du Prélat,
fidellement copié url” rigna quequi à 5. pages. On y verra ce qu’il penfoit en fon particulier de l'œuvre des Convulfions,

aui eft fi liée aux Miracles de M. de Pâris, fur laquelle il ne croyoit pas devoir parler
fi clairement dans les Ouvrages qu’il faifoit pour le Public. Qn a cru qu’il convenoit de
mettre cet Ecrit après la Lettre addreffée à M. de M. de Montpellier, où M. de Baby-
lone paroît n'avoir eu en vûe que de répondre à ceux qui accufoient fon illuftre Confrere

les abus qui fe trouvent dans l'œuvre des
de ne s’ètre pas élevé affez fortement comtre 1€8äuIf quelle a d’ailleurs comme dit M. de Babylone en ce petit Ecrit, des
Convu 10ns, àcaraËtéres éclattans de divinité, qui prouvent que Dieu y préfide que la lumiere

perce au milieu des nuages.

LETTRE
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DE MONTPELLIER;
Au fujet de l'InftruGion Paftorale de M. l'Archevêque de Sens contre les

Miracles de M. de Pâris, &c.

Le Prélat y traite en détail la matière des Miracles ÉS ce qui regarde le pouvoir
9du démon: ily prend auffi la défemie des droits de l’Eglife d’Utrecht, juflifie

la derniere Inftru€tion Paftorale de M. de Montpellier.

“v'EsT vous remercier un peu tard
Y MONSEIGNEUR de la belle In-

oscvws# ne l’aireçue qu’au mois de Mars

A ftruction que vous nous avez don-
r——wz#;7 née. Mais il faut vous dire que

dernier. ‘Je l’ai lue plufieurs fois, toujours
avec un nouveau plaifir, pour en remar-
quer mieux toutes les beautés, j'ai eu le cou-
rage de lire l’ennuyant Ouvrage de M. de Sens
que vous avez réfuté fi parfaitement. Avant
que d’avoir le fecours de la folide réfutation
que vous en avez faite, je vous avoue que je
n’avois pas eu la patience d’entreprendre la letu-
re de l’Ecrit de ce Prélat. Car comment foute-
nir la leture d’un Ouvrage où l’Auteur infulte
continuellement le bons fens la Religion la

pieté les bonnes mœurs? Le bon fens, par
fes mauvais raifonnemens fes fophifmes per-
petuels; la Religion, par les faux principes
qu’il établit, dans lefquels il donne des armes
contre la Religion aux incrédules aux enne-
mis de l’Eglife. Il infulte la pieté, par les
blafphêmes que vous lui avez tant de fois re-
prochés fi juftement, par fes fades raille-
ries à l’égard d’un Serviteur de Dieu, dont Dieu
à rendu la memoire refpectable par un fi grand
nombre de Miracles éclattans. Enfin quoi de
plus contraire aux bonnes mœurs, que de voir
un Archevêque dire fans aucune retenue des

L

Idée de
f'Ouvrage
de M. de

dèer à refuté.

injures atroces, avancer des calomnies con-
tre des perfonnes d’honneur fans autre raifon
que parce que Dieu les a favorifées de guéri-
fons miraculeufes; contre d’autres perfon-
nes refpectables auffi Catholiques que lui,
d’une meilleure doétrine

Quel raifonnement parexemple, quelle 1.
petiteffe, que cette penfée de M. de Sens Jééion
2 On ne reproche pas au nouveau faint la gué-Sens, qua fait

fon d’aucun aveugle: il n’a pas tant de cré- connoitre
dit, les Quinze-vingts de Paris en fonc! 1 ape

3» Pleins comme autrefois. Peut-on voir uneia lelture des
réflexion plus puerile Se moins digne d’un Ar- #1
chevêque, qui devroit être affez inftruit de fa rage75
religion pour en inftruire les autres? Il dit cela P- 224. ma
à l’occafion de la guérifon d’un œil de Don
Alphonfe de Palacios. Vous avez fi bien démon-
tré, Monfeigneur, la vér/té de ce Miracle que
quand la réflexion de M. de Sens feroit auffi
férieufe qu’elle eft vaine badme, elle tombe-
roit par votre réponfe.

Don Alphonfe étoit aveugle quand il a invo-
qué M. de Pâris. Le célebrz Oculifte M.
Gendron a décidé que cer aveuglement éroit
incurable par les remèdes. D: plus Pierre
Gautier de Pezenas qui étoit prefque entiere-
ment aveugle, ayant un œil crevé d'un coup
d’alefne l’autre fort obfcurci par deix cica-
trices qui couvroient prefque toute la prunc..e,

A a été



(2)à été parfaitement guéri de fes deux yeux; être efclaveen Syrie.  Quoiqu’elle n’eût ni v
vous tmertez en évidence la mauvaife foi du ni entendu parler de lépreux guéris par Elifée,
Prélat qui a donné un faux fensà vos paroles, elle ne raifonna point comme fait M. de Sens.
pour éblouir des leéteurs peu attentifs. Voilà Elle ne douta point que f fon maître vouloir
donc deux aveugles guéris, ou du moins des aller trouver le Prophète, il ne fût guéri. Pro-IV.des Rois
guérifons pour lefquelles il falloit autant de cré- feéto curaffèt eum a lepra auam babet. La foi V3 5
dit que fi l’œil de Pierre Gautier couvert en vive {imple de cette fille ne vaut-elle pas
grande partie de deux cicatrices, en cût été mieux que les vaines fubtilités de M. de Sens

TRS en paré dans le À. Recuei des Miracls de crées, don pus que Naamien D parce
cuail, E4. de M. de Pâris, étoiraveugle, quand ellefut àS, auffitôr qu’il eût entendu parler du Prophéte,

LL 521 5 Medard elle fut parfaitement guérie. quoiqu’il fût encore foible dans la foi, qu'il
Mais quand il {eroit vrai que M. de Pâris eût befoin d’être inftruit par fes domettiques

n’auroit pas guéri d’aveugles comment un E- qui lui prêcherent d’une maniere fort avanta-
vêque peut-il dire qu’un ami de Dieu qui en geule l’humilitré la Gmplicité dans la foi.
à obtenu tant de guérifons miraculeufes, n’a pas Combien y a-t-il de gens qui voudroient être
Je crédit d’obtenir la guérifon des aveugles,  guéris, qui ne le font pas, parce qu’imi-
donner pour raifon que les Quinze vingts de tant les premiers fentimens de Naaman non
Paris font pleins d’aveugles comme autrefois? pas les derniers, ils voudroient l’être à leur mo-
Un Evêque ignore-t-il qu’il eft dit que Notre de? Que M. de Sens ne demande donc plus
Seigneur ne put faire dans fon pays d’autres pourquoi M, de Pâris guérit-il ceux-ci, ne

5.

ic qe éér aue réraà que guisi poleceur 127 Mai au recontoiemgue
Poterat ibi virtutem ullam facere: nifi paucos par fon caractère fur la chaire de la vérité, il
smfirmos impofitis manibus curavit; mira- n’aille plus dans un Inftru&ion telle que celle
batur propter incredulitatem eorum. Dira-t-il que vous avez fi bien réfutée, s’affeoir fur larcixs
que c’étoit impuiffance de la part du Sauveur. chaire des moqueurs.
Je ne le crois pas. Pourquoi dit-il donc que Une autre pentée de M. de Sens peu digne NT:
c’eft faute de crédit qu’un Serviteur de Dieu d'un Evêque même d’un Chrétien, c’eft je os
n’aura pas guéri une forte demaladie. Enbé- celle où ce Prélat objecte que Dieu a bien ModeSensa
niffant Dieu des graces miraculeufes qu’il ac-  differé à faire des Miracles pour préferver lesPieu parie

bien tard pazcorde, on doit fufpendre fon jugement fur cel- peuples de la féduétion. Mais quoi (dit-il) des Mira-
les qu’il n’accorde pas; ç'auroit été un ex- Dieua parlé bien tard. Car ce n’eft que de- cles.
cès également blämable que d’attribuer ou à 3; puis peu d’années qu’on s’eft avifé d’oppofer Page1s
un défaut de foi de la part de Timothée, ou
à défaut de crédit de la part de S. Paul, de ce
que cet Apôtre ne fit pas un Miracle pour
guérir ce difciple de fes maux d’effomach
de fes fréquentes infirmités, de ce qu’il le
renvoya à des remèdes naturels.

M. de Sens n’a-t-il pas 10 encore dans l’E-
vangile qu’au tems d’Elifée il y avoit en Ifraet
beaucoup de lépreux qu’aucun deux ne fut

S. Luc. IV.Quéri. Multi leprofi erant in Ifraël fub Elifæo
27+ propheta, memo cerum mundatus eff. Un

homme qui auroit été inftruit à l’école d’incré-
dulité où M de Sens a puifé tous fes fophif-
mes, auroit pû dire avec autant de folidité
que ce Prélat: On ne doit pas prétendre que
le Prophete Elifée puiffe guérir aucun lépreux,
il m'æpas tant de crédit toutle Royaume d’I-
frael eft auifi plein de lépreux qu’autrefois. Com-
bien étoit plus éclairée cette jeune fille qui a-
voit été emmenée du Royaume d’Ifrael pour

le témoignage des prodiges…. Voici la vingt
39 unieme année que la Bulle et publiée.
Eh bien dans cette vingt uniéme année il
y avoit déja neuf ans que Dieu avoit com-
mencé a opérer des Miracles, qui portoient
coup contre la Bulle: les Moliniftes le fenti-
rent bien. Les Miracles commencerent à é-
clatter en 1725. en la paroiffe de Sainte Mar-
guerite, ont continué enfuite au Tombeau
de M. Rouffe depuis à celui de M. de Pâ-
ris. Dieu avoit donc attendu environ onze
ans après la Bulle, à parler par les Miracles.
Mais Dieu avoit parlé dès le commencement en
bien des manieres que vous avez expliquéesen dé-
tail: premierement par le cri de la foi des peuples,
que S. Auguftin appelle jwdiciæm populi; puis
en confondant les langues de ceux qui travail=
loient à élever la tour orgueilleufe de la nouvelle
do@rine:confufion qui dure jufqu’aujourd’hui
Qui fait qu’ils ne s’enrendent point les uns les au-

tres



(3)tres, jufquès là que quelques-uns d’entre eux,
comme MM. de Biffi d’Embrun,ont foutenu
que la Bulle n’a point de fens dézerminé.

Mais M. de Sens qui n’entend point celan-
gage prétend que Dieu a parlé biez tard. Il
veut prefcrire à Dieu des regles des tems
pour faire les merveilles qu’il lui plait d’opé-
rer. Dieu eft éternel, il n’eft jamais tard pour
lui de parler. Il parle quand il lui plaît,
de la maniere qu’il lui plaît, fans que nous
ayons autre chofeà faire que de le louer de
lui rendre graces de {es dons. Mais M. de Sens
eft impatient. Voila, dit-il, la 21, année que
la Bulle ef? publiée. Les Lettres du Pape Ho-
norius ne furent condamnées par le V1. Con-
cile que plus de quarante ans après que ce Pa-
pe les eût données après qu’on eût fait beau-
coup de vains efforts pour les accorder avec
la foi. M. de Sens dans fon impatience, au-
toit dit: Voila uné decifion qui vient bien tard.
Dieu attend long-tems à faire des Miracles é-
clattans parce qu’il eft lent à punir ceux qui
réfiftent opiniarrémentà la vérité il les attend
long-tems à penitence. Car fi les :Miracles font
une grande coffolation pour les enfans de la
vérité, c’eft un jugement terrible contre fes
ennemis. L’aveuglement de ceux qui, com-
me M. de Sens, combattent contre les Mira-
cles eft fi prodigieux que c’eft ce qu’on peut
appeller des ténebres pénales, pænales cæci-
tates..

v. Ce Prélat ne ceffe point d’attaquer les Ap-
see Sent pellans par des injures des calomnies Ce qu’il
Appellans, NE feroit point s’il avoit une bonne çaufe à

foutenir. On trouve de fauffes impurations
prefque à chaque page de fon Ouvrage. 11 chan-
ge leurs termes afin de leur imputer ce qu’ils ne
difent point. Quand il trouve dans leurs Ecrits
des vérités qu’il ne peut point contredire,il tache
de leur ôter le mérite d’avoir bien dit, en pré-

Page138. tendant que cet aveu leur coûte.
Des Auteurs qui ont pris mal à propos le

nom d’Appellans,ont avancé des erreurs qui font
çondamnées par tous les vrais Appellans,
vous lesavez fortement attaquées, Monfeigneur,

Pages132.dès qu’elles ont paru. M. de Sens les attribue
242. 143- fans preuve à la plûpart des Appellans. Vous

lui avez auffi juftement reproché la mauvaife foi
avec laquelle il a défiguré vos paroles, pour
leur donner un mauvais fens.

On doit être moins furpris qu’un homme
Qui ne ménage rien, qui n’a égard ni à la
yertu, ni au mérite, ni à la dignité des per-

fonnes, ait ofé auffi calomnier M. de Pâris, Pazes24<-
ll accufe ce Serviteur de Dieu d’avoir divi- 257-

vwJE lunité par fès opinions condamnées. Ce- 1ry res
pendant il ct évident que des accufations {i “ontre M le
graves font autant de fauffetés. M. de Senseft *#5: 45e
dans l’impoffibilité d'alléguer aucune op nion g'itec'U-
de M. de Pâris qui foit condamnée; 11 oft trechr,
Certain que ce grand Serviteur de Dicu a tou-
jours eû jufqu’au dernier foupir un attachement
inviolable à l’Eglife, à fa doétrine à fon uni-
té, dans laquelle il eft mort.

Le Prélat ajoute que M. de Pâris toit entré
expreflénent dans la communion de M. Ar-
chevêque d’Utrecht, qu’il appelle calomnieufe-
ment /ehifmmatique. Rien ne fait mieux voir
combien M. de Pâris étoit éloigné de divi/er
l’unité, que l’union qu’il confervoit avec tous les
membres de l’Eglife. Cette union prouve avec
quelle fincérité il difoit tous les joursà Dieu

Je fuis lié de focieté avec tous ceux qui vous
Craignent qui gardent vos commande-

3» Mens. Particeps ego fm omnium timen- pK CRVIT.
tium cufledientinm mandata tua. 63»

M. de Sens entreprend de prouver ces ca-
lomnies par d’autres auffi grofferes auf
mal fondées. Or, dit-il, cez Archevêque d'U-
trecht étoit un intrus notoire. Qu’ileft étonnant
de voir un Prélat parlerfi décifivement, por-
ter unjugement fi faux d’une affaire dont il n’a
nulle connoiffance, dont il lui étoit fi facile
de fe faire inftruire? Sans compter tous les
autres Ouvrages qu’on a publiés fur cette ma-
tiere qui font demeurés fans réponfe, il n’a-
voit qu’à fe faire lire mes deux Apologies
cela lui auroit fuffi pour le détromper pour
le convaincre que, bien loin que les Arche-
vêques d’ÜUtrecht foient des intrus motoires,
il eft fi notoire qu’ils ont été appellés éta-
blis felon les régles, que tout ce qu’on peut
fouhaiter de plus favorable à M de Sens, c’ett
qu’il foit entré lui-même dans l’Epifcopat d’une
maniere auffi canonique; en forte qu’on ait vû
dans fon ordination Comme dans celle des
Archevéques d’Utrechts l’accompliffement de
cette loi: Queæratur cogendus, Ces Prélats ont
été élus fans brigues, ni follicitations, par un
Chapître qui jourt du droit de choifir fes Evë-
ques, par le droit commun, par les pri-
viléges que le S. Siege lui a accordés, par
une poffefion qui n’a point été interrompue
depuis le tems de la fondation de cette Eclife.
M. de Sens pourroit devroit lire les Lcrits
courts, mais forts convaincains, que AI,

A 2 l’Ar-
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vi.
Autres in-

jares corrre

Pated’Utrecht,

l’Archevêque d’Utrecht d'aujourd'hui à pu-
bliés pour fa défeufe, Ils font fufffans pour
le mettre bien au fait. Que f M. de Sens n’a
pas le tems de lire ces Piéces, il ne devroit
point parler à l’aveugle de ce qui s’y trouve
parfaitement éclairci.

Les autres injures que M. de Sens ajoute
à ces premieres, montrent combien il eft peu
initié dans la fcience des faints Canons,
fur-tout de ceux qui concernent les jugemens
Eccléfiaftiques. Cet Archevèque d’Utrecht 6-
toit dit 11, [æcré contre toutes les loix de l'E-
zlife, par un Evôêque ful, un Evique ex-
communié. Autant de fauffétés que de mots.
Il ett trite d’être obligé de parler ain d’un
Ouvrage qui porte le nom d’un Archevêque.
On a obfervé dans le facre des Archevêques
d’Utrecht toutes les loix de l’Eglife, autant
qu’il a été poffible. On a écrit au Pape plu-
fieurs Lettres très refpectueufes, pour lui de-
mander la confirmation d’une élection fi légi-
time, la difpenfe de la loi qui exige la pré-
fence de plufieurs Evêques qu’il n’étoit gueres
poifible d’aifembler dans la fituation où fetrou-
ve cette Eglife. On n’a reçu aucune répon-
fe. On a écrit à plufieurs Evêques des Pro-
vinces voifines, pour les prier de venir {ecou-
fir cette Eglife, mais inutilement ils n’ont
pas feulement daigné répondre. Le Confécra-
teur n’étoit rien moins qu’excommunié com-
me le prétend M. de Sens. Et l’a(tertion de
ce Prélat n’a pis le pouvoir de rendre une
perfonne excommuniée, puifque le Pape mé-
me n’a pas ce privilége, fur-tout depuis la ré-
vocation que le Concile de Baîle a fait de la
Clementine abufive Lizeris: revocation qui à
été confirmée par le Concordat de Leon X.
Le Confécrateur étoit à peu près dans l’état
ou étoit S. Wilfrid, loriqu’il facra S. Suid-
bert pour être le premier Evêque de ces Pro-
vinces.

L’'Archevêque continue M. de Sens, étois
lui même excommumé nommément par le Pape.
Nous fommes plus r&nplis de refpeét pour le
Saint Pere que ne le paroît être M. de Sens

nous n’avons garde de lui attribuer une auf
grande prévarication que feroit celle de juger
une grande affaire, de la terminer à la der-
niererisueur fans aucune connoiffance de cau-
fe. M. de Sens entre autres erreurs où il eft,
croit apparemment quelle Pape a droit de pren-

dre fa volonté pour régle de la donner
pour telle voluntate füa pro lege uti; d’in-
terdire, d’excommunier de dépofer à fon gré
les Evêques mêmes, fans autre raifon que par-
ce qu’on les lui aura rendus odieux par de faux
rapports. Ce Prélatne paroît pas fort inftruit
de la néceffité des Evêques pour le gouver-
nement des Eglifes, En effet, fi les kvêques
n’étoient deftinés qu’à tourmenter leurs meil-
leurs Eccléfiattiques les perfonnes religieufes
les plus édifiantes par des cenfures, par des
privations de Sacremens même à la mort fans
fujet légitime, par des prifons des exils;
une Eglife devroit fouffrir patiemment un
tel Evêque comme un fleau dont on fe
pafferoit fort volontiers. Mais il n’en eft pas
ainfi des Archevêques d’Utrecht ce font des
peres tendres, non pas des maîtres impe-
rieux.

M. de Sens effaie de citer les Canons.
Mais pour le faire avec fuccès, il devroit les

VIT.M.deSens
cite infidéla-

entendre c’eft à quoi il a manqué. Lesment le V.
Conciles (dit-il) à commencer par le

39 Grand Concile de Nicée défendent de com-
Muniquer avec celui qui auroit été excom-

MUnié par une autorité légitime.” On
aime à voir M. de Sens aller puifer aux four-
Ces on efpére qu’on y trouvera des eaux
pures. Il cite de cette forte le V. Canon du
Concile de Nicée: Qui ab aliis ejeéti funt,
non efle ab altis admitiendos.

Il y a plufieurs grands défauts dans cette
citation. 1. Ce ne font pas les propres pa-
roles du Concile, mais un précis que Je Pré-
lat en fait à fa mode, d’une maniere qui
ne repréfente point le vrai fens du Canon. 2:
Il le cite hors de propos, comme s’il regar«
doit le cas d’un Evêque ou d’une Eglife par-
ticuliere; dans le Canon il s’agit d’un Prê-
tre ou d’un laïque excommuniés par leur Evë-

que. De bis qui communione privantur tx
clero, fêw ex laïco ordine, ab Epifiopis. Or
on fait que les caufes majeures doivent être
traitées avec plus de maturité que d’autres. 34
Il a tronqué miférablement ce beau Canon;
ceux qui lui ont‘fourni ce paifage font bien
gardés de tranfcrire la fuite du Canon. Tant
de gens qui font fous l’opvreffion, par la puif-
fance où le crédit de M. de Sens, auroient
connu qu’en vertu de ce Canon ils ont une
reffource qui eft le Concile Provincial

s

M. de Babylône veut parler de M. Vander Croon, des Ouvrages qui fe trouvent dans le
Recueil qui a pour titre AG quadam &c.]

Canon de
Nicée



Viit,

(5)
8’il tenoit librement, que felon le Con-
cile de Nicée il devioit {e tenir deux fois
l’année: qu’ainfi le Canon étant obfervé une
perfonne maltraitée par fon Evêque, n’auroit
tout au Plus que fix mois à fouffrir. Ce cin-
quiéme Canon ordonne donc que fi quel-
3» Que Evêque excommunie un Clerc ou un

laïque, qu’on le foupçonne d’avoir agi
Par foible(, ou par animofité ou par

39 Quelque palion femblable, le Concile Pro-
Vincial qui doit s’affembler deux fois l’an-
Née, examinera cette affaire, réformera

3 OU modérera la Sentence de l’Evêque s'il le
juge à propos.”
Voila un précis plus jufte que celui de M.

de Sens. On voit que le Concile a établi un
moyen très fage de réprimer les injuftices des
Prélats. On voit bien ce que M. de Sens
auroit à craindre {fi ce Canon étoit obfervé,
mais on ne voit pas quel avantage il pourroit
en tirer.

1l dira peut-être que dans l’affaire de l’Ar-
chevêque d’Utrecht de l’Eglife de Follan-
de, il s’agit d’une Senrence du Pape. Pour-
quoi donc citoit-il le V. Canon de Nicée qui
ne parle point de Sentence du Pape, mais de
Sentences qui doivent être revues dans l’efpa-
ce de fix mois D'ailleurs les Sentences du
Pape, lorfque contre toutes les rézles elles
font données en premiere inftance font fujet-
tes à plus d’abus que celles des autres Evé-
ques par conféquent elles font fujettes à l’Ap-
pelLes Papes quelque biert interitionnés qu’ils

Tout ce quipuiffent être, font plus expofés que d’autres
à éte fait à
R

Prélats a être prévenus par de faux rapports;
ome centrel'Eghfed’u-lUr- tout dans des affaires qui fe font paffées à

trechr eft
fabreptice

nul.

quatre cens lieues d’eux. 1ls font expofés par
là à faire bien des injuftices.

Vous le favez, Monfeigneur par expé-
rience avec quelle légereté on fe porte à Ro-
me à condamner les Evêques puifqu’il y a
quelques années qu’on y condamna un Man-

Conc. Nic. Can. ÿ. De iis qui a communione
fegregati funt, five clericorum five laïcorum fint
ordinis, ab Epifcopis qui funt in unaquaque Pro-
vincia valeat Sententia fecundum canonem qui
Pronunciat cos qui ab aliis cjeéti funt, non effe
ab aliis admittendos. Examinetur autem num-
quid vel pufillanimitate vel contentione vel
aliqua ejuimodi Epilcopi acerbitate, congregatio.
ne pulfi fint. Ut hoc ergo convenientem exami-
nationem accipiat, re.

d ment qu’ur impofteur avoit fippoté fous
votre nom. L’Hiftoire E-cléliaftique ct
remplie d'exemples parcils. Baronius, quel- Ad ann,
que dévoué qu’il foi à juftifer tour ce que tét
les Papes ont tait, avoue néanmoins que les
Papes S. Leon S. Hilrrus fon Succelfeur,
ont traité injuftement S, Hilite d’Arles S.
Mamert de Vienne. Ne vous étonnez

Pas (dit-z/) que le Pape Hilarus s’éleve
âvec tant de vénémence contre S. Ma-

3») Mert, qui étoit un homme d’une fi grande
39 fainteté; car il eft très facile de fe laiffer

tfomper dans ies chofes qui appartiennent
À la Jurifdiétion contentieufe. Il en arriva
autant à S. Leon qui maltraita extrême-

»3 Ment S. Hilaire. Et qui peut Ignorer qu’on
fUrprend fouvent la crédulité des Pontifes
Par de fauifes accufations en forte que dans
le tems même qu’ils croient ne faire rien
Que de jufte, ils perfécutent un innocent»

Il femble que Baronius ait eû à dépeindre la
perfécution que fouffre l’Églife de Hollande
de la part de la Cour de Rome, tant fes ex-
preflions font juftes pour la décrire.

Il eft donc conftant que les Papes mêmes
les plus faints, peuvent fe tromper dans leur

jugemens leurs cenfures, qu’ils f font
fouvent trompés. Comment ne l’auroient-ils
pas été fur les affaires de certe Eglife, dont
ils n’ont jamais voulu écouter le Clergé dans
fes défenfes, non plus que fes Archevêques.
Ce Clergé a fouvent offert de fe foumettre au
jugement de juges intégres, defintéreffés
non recufables, qui vinffent fur les lieux exa-
miner l’affaire mais cette Eglife n’a jamais
É:é écoutée dans une demande fi jufte. M,
l’Archevêque d’Ütrecht dernier mort à pro-
tefté publiquement qu’il étoit prêt à fe démer-
tre de fon Archevéché, fi cette démarche
pouvoit fervir à reconcilier ce Clergé avec
Rome. II fuivoit en cela l'exemple des Evë-
ques Catholiques d’Afrique, qui offrirent de
céder leur place aux Evêques Donatiftes, fi

celaBaron. ad ann. 464. Non mireris KR. Pontifi-
cem Hilarum adverfus Mamertum adeo vehemen-
ter infurgere virum ut declararunt eventa fanc-
titate infignem in his enim que contentiofi fori
fant perfacile ef quemque decipi. Perfimile
ctiam Sanéto Leoni accidit, qui in S. Hilarium
eâdem ferme ex caufa acerrime inve&us cft. Quiz
nefciat fæpe accidere ut falfis accufationibus
fubreptionibus aures Pontifcum repleantur,
cum putant agere quod juftum appareat, exagitent
innocentem?

A 3
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(6)
cela pouvoir fervir à les ramener à l’unité de
l'Eglife; l'exemple de ces généreux Evé-
ques de France de la fin du XVI Siécle, qui
ofirirent au Roi Henri ITI. de remettre tous
leurs Evêches, fi cette cém-rche pouvoit le
déterminer à rendre les Kleétions aux Chapi-

tres.Aucune de ces démarches fi humbles fi
pacifiques fi irréprochabies, n’a pu tou-
cher les Romains. On n’a pû même favoir
bien netteinent ce qu’ils avoient à reprocher
à ce Clergé. Le dernier Bief de Rome n’ar-
ticule qu’un feul point: c’eft que depuis plus
de cent ans il n’y a plus, dit-il, de Chapître
d'Ütrecht. Mais la fauffeté de ce reproche
eft palpable par pluGeurs Ecrits, où l’on a
démontré la fubfiftance non interrompue de
ce Chapître, la réalité de fes droits.

ce qui eft bien éloigné des fentimens de S.
Gregoire qui difoit parce que nous ne con-

NOifOns ni l’origine ni la qualité de cette af-
faire, il ne nous et pas permis de pronon-
Cer d’une maniere définitive, dc peur de
NOUS expofer à porter une Sentence fur une

33 Matiere dont nous n’aurions pas une parfaite
2» Connoiffance; ce qui teroit feroit très digne

de blame”,
L’obfervation des régles dans les jugemens

eft G néceffaire, que les plus méchans Princes,
en commetrant les injuftices les plus criantes,
ont affe‘té de les couvrir fous le dehors d’une
apparente régularité c’eft la réflexion d’un
Auteur paÿen qui compte comme le dernier
excès de l’injuftice l’omiffion des formalités
des régles les plus effentielles.

M. de Sens voudroit qu’on obfervât des IX.
Cenfures fi irrégulicres, nulles en toute ma- On n’ett

Point tenuniere. Mais quelles bornes mettra-t-il à Cette d'obfer-
foumiffion Le Concile de Nicée à donné ver de pa-
aux Prêtres aux Laïques même, le remè-fres de
de de l’Appel au Concile Provincial, qui de-1Appel ice

Il y a plus: quand même les Chapitres d’U-
trecht de Haerlem feroient péris par la
révolution arrivée dans ces Provinces, il eft
certain que les Evêques ont eù le droit natu-
rellement attaché à leur caractére, de les ré-
tablir. Quand même ils n’auroient pas eû ce
droit par eux-mêmes ils l'ont eû par une
conceffion formelle des Papes dont ils n’avoient
pas befoin. Quand donc ils ont empêché la
ruine du Chapitre d’Ütrecht, en créant de nou-
veaux Chanoines, ils n’ont fait qu’ufer d’un
droit inconteftable. J'ai prouvé tous ces faits
avec tant d’étendue dans ma feconde Apolo-
gie, qu’il eft évident que Notre Saint Pere
le Pape a été furpris d’une maniere déplora-

ble, qu’il n’eft point du tout au fait de
Pétat de cette Eglife. Cela n’eft pas éton-
nant les Papes ayouent eux-mêmes qu’ils n’ont
pas la {cience des faits, ni des priviléges, parti-

culiers des Eglifes, comme Boniface VIII.
le reconnoît, cap. Licez Romanus Pontifex de
conftitutionibus in VI. Cela étant vouloir dé-
cider une affaire fans prendre toutes les pré-
cautions pour s’en faire inftruire exattement
Dar des informations régulieres faites für les
lieux n’eft-ce pas vouloir être trompé
s’expofer à ne rien faire de régulier de fo-
lide? C’eft-là cependant la maniere dont les
Papes ont agi à l'égard de l’Eglife d’Ütrecht

S. Greg. Ep. 62. Lib. 7. Ind. 1. Quia caufa-
rum origo vel qualitas omnino nobis ignota eft,
pronunciare aliquid definitive non licet, nec pof-
fumus, ne quod reprehenfivile nimis eft, de re-
bus non bene cognitis præferre fententiam videa-
mur,

voit fe tenir deux fois l’année. Les Evêquesfufpend,
dont la dignité eft fi confidérable, le mi-
niftère fi néceifaire à l’Eglife, feroient-ils les
feuls dont l’oppreffion £éioit fans refMource?
L’Appel dans les caufes des Evêques eft fpé-
cifié dans le Concile de Sardique qui ordon-Can, 5.
ne qu’un Evêque injuftement condamné par
un Concile, puiffe appeller à ur autre Con-
cile compolé des Evêques des Provinces voi-
fines, auquel le Pape pourra envoyer des Prê-

tres de fon Clergé. Le Concile de Trente
bien entendu, n’eft gueres différent de ce Ca-
non (comme je l’ai fait voir, Mais le droit Apologie

2d’Appel eft plus ancien que le Concile de Sar- æ pa

dique. Car l’Appel étant du droit naturel
du droit canonique, ne doit être refufé à au-
cun opprimé; M. de Marca s’eft mani
feftement trompé, lorfqu’il a prétendu qu’aus
trefois on n’appelloit pas des jugemens des Pa-
triarches.

Car S. Athanafe nous apprend que Mélece
Evêque d’Egypte, ayant été dépofé par S.

Pierre d’Alexandrie dans un Concile de
toute l’Egypte pour plufieurs crimes, même

3 d’Ido-

Ammian. Marcellin. lib. T4. p- Nec vox
accufatoris ulla, licet fubdititii, in his malorum
quærebatur acervis, ut faltem f{pecie tenus crimina
præfcriptis legum committerentur, quod aliquo-
tics fecere Principes fævi.

Pa
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K7)5) d'Idolâtrie dont il fut convaincu, fit fchi£
3) Me, au lieu d’avoir recours à un autre Con-

Cile, ou de travailler à fe juitifier devant
les Succeffeurs de S. Pierre d’Alexandrie

4left donc vifible que l’Appel à un autre Con-
cile étoit une des voies ouvertes de droit à
Mélece, quoique légitimement convaincu de
plufieurs grands crimes.

Il e& vrai que fouvent différens incidens
empêchent d’affembler un Concile tel qu’il le
faudroit. Mais S. Chryfoitôme nous apprend
Par fon exemple la conduite que doit tenir en
ce cas, un Evêque innocent, dont la con-
damnation eft manifeftement injufte irrégu-
liere. Ce faint Evêque avoit été injuitement
condamné par le Conciliabule du Chêne,
Qui a été renouvellé à Embrun. En confé-
quence il fut emmené en exil, comme l’a
été le digne Evêque de Senez mais l’Empe-
reur le rappella fort peu de tems après, cet
ce qui n’eft point arrivé à l’égard de notre
faint Prélat.) S. Chryfoftome pouvoit fans
difficulté reprendre auflitôt fes fonctions mais
il vouloit auparavant être rétabli dans fon fié-
ge par un Concile régulier, qui fut plus
nombreux que celui qui l’avoit condamné.

Il prenoit ces précautions à caufe du XII.
Canon d’Antioche dont fes ennemis rele-
voient fort l’autorité, quoique ce Canon fût
fort méprifé par les bons Catholiques, com-
me ayant été fait par les Demi-ariens contre
S. Athanafe. ll métoit pas facile d’avoir un
Concile tel que le Saint le demandoit du
moins fitôt; car celui du Chêne tenoit enco-
re. Cependant le peuple de Conftantinople
fort bien inftruit de l’injuftice qui avoit eté
commife contre fon Evêque, n’eut pas la pa-
tience d'attendre ces formalités; de forte que

S. Chryfoftome fut obligé de reprendre fes
fonctions Epifcopales, content d’avoir remis
fon affaire au jugement d’un Concile légitime.

Cecilien de Carthage quoique dépofé par un
Concile de 70. Eveques,- n’interrompit pas
fes fonctions. Les Archevêques d’Utrecht
leur Clergé, ont fuivi de fi grands exemples,
Par honneur pour le Pape, ils ont appellé au-

5. Athan. Apolog. 2. Meletium Epifcopum
AEgypti multis Convi&um criminibus, imprimis
quod idolis facrificafet, in communi Epifcopo-
rum fynodo, Petrus) depofuit. Meletius autem
non ad aliam fynodum confugit, neque eorum
fuccefforibus fe fluduit purgare fed fchifma
fecit.

tant que befoin feroir au Concile général cet
Appel eft fufpentit, cda cft jufte. Sans
cela les oprrelfeurs emploieroient tout leur
crédit pour empêcher le juZemnent final. Après
cette précaution le Clergé d’Hollande fes
Archevêques, en confervant toujours un atra-
chement inviolable à l’unité de l'Eglife à
fa doctrine, en conferyant le refpeét pour
notre Saint Pere le Pape toute l’obéiffan-
ce qui lui eft due ont pris les meilleurs moyens
pour préferver l’Eglife de Hollande de la per-
te à laquelle elle touchoit. D'ailleurs indé-
pendamment de cet Appel, les Cenfures dont
on fe plaignoit étant abfolument nulles, parce
qu’on y avoit négligé les formes les plus effen-
tielles étoient de nul effet.

Cependant M. de Sens prétend qu’on doit
obferver les Cenfures les plus injuftes, parce
que felon lui la préfomption eft toujours pour
le Supérieur, jufqu’au jugement définitif. Ce
Prélat ne voir pas qu’une telle prétention eft
uné pure illufion, puifque ne voulant pas qu’on
puifle appeller d’un Décret du Pape, par cet-
te maxime mal entendue, il change les Sen-
tences les plus irégulieres en jugemens pé-
remptoires.

M. de Sens a encore un interêt particulier
qu’on préfume favorablement de fes Sentences
même les plus irrégulieres c’eft qu’il ne fe
tient plus de Concile Provincial, ou l’on puif-
fe redreffer fes Sentences; qu’étant Mêtro-
politain on n’en peut appeller qu’au Primar
au Pape, ce qui conftirue les opprimés dans
des frais, avec peu d’efpérance d’obtenir ju-

“ftice, ce qui fait que fouvent on aime mieux
abandonner fon droit. Que M. de Sens ouvre
le Droit canon, il y verra le vrai fens de cette
maxime dont il abufe,au chap. Quoziam, tit.
de probationibus, qui ef tiré du Concile de
Latran IV. chap. 38. où on li ces paroles Nec

Pro ipfius (judicis) præefumatur procefu, nifi
quatenus in caufà legitimis decumentis conflites
rit C’elt à dire, s’il ne juitifie pas par des Pié-
ces authentiqnes la régularité de fa procédure,
on ne doit pas préfumer qu’elle ait été légiti-
me. Sur quoi la Glofe s'étant objecté que

la

La Glofe fur le mot prefumatur dit Sed num-
quid correéta funt jura qua dicunt quod femper
præfumitur pro iis quæ a Judice factafunt? Sem-
per creditur fententiæ judicis, ubi conftat de pro-
ceffu caufæ; fed ubi 1cvocatur in dubium de pro-
<eflu judicis, non eft præfumendum pro juito or-
dine nifi probetur per aéta.



(8)la 1%3le of} de préfumer en faveur du juge
elle repond aue cela eft vrai sil eft conftant
3) QUE la procédure ait été canonique, mais
29 NON pas s’il y a leu d'en douter. Carencecas,
»3 ON ne doit pas préfumer que l’ordre judiciai-
3) Te ait été gardé, fi on ne le prouve par les

39 Ates.
Or dans ce qui a été fait contre l’Eglife d'U-

trecht, c’eft du défaut de la procédure que
Pon fe plaint le plus. Par conféquent on doit
rezarder du Moins par provifion, les jugemens
comme non avenus. Et c’eft ainfi que M. de
Senez a dû regarder le jugement d’Embrun,
où l’on a violé routes les régles, jufqu’a ce
que l’Appel comme d’abus ait été jugé au Par-
lement, que l’Appel fimple ait été jugé par
un Concile compétent, légitime régulier.

x. M. de Pâris qui étoit très inftruit des affai-
ul de Pâ-res de cette Eglife, de ce que demandoient
phle devoirde lui la charité la juftice, n’avoit garde
a’un hom- de manquer à confoler des innocens perfécutés.
Me ile Bien lon qu’il ait été repréhenfible en com-
quant avec MuUniquant avec M. l’Archevêque d’U-
M. L’Ar- trecht il fe feroit rendu coupable, s’il ne
chWÉdiE  l’avoit pas fait, auroit manqué au devoir
M. Birch. d’un homme jufte. Quoi! il auroit vû fans en

mans être touché jufqu’au fond du cœur une des plus
Eccl.1V.1,Criantes onpreffioms qui f2 font fous le fà-

59 leil les larmes des innocens fans qu’ils aient
33 Perfonse pour les confoler, l'impuiffance
53 Où ils font de réfifter à la violence, étant a-
9) bandonnés du fecours de tout le monde

11 avoit appris de S. Gregoire, ÿ que dans
la paix même de l’Kglife 1l arrive qu’on renon-

ce Jefus Chrift, lorfqu’on rougit de décla-
rer pour la juftice, de peur de perdre en le
faifant la faveur de quelque perfonne puiffan-
te: que Jefus-Chrift étant la voie, la vérité
la vie, S. Jean baptifte eft mort pour Jefus-
Chrift par ce qu’il eft mort pour la vérité
pour la juftice. Le Saint Diacre perfuadé de
cette vérité auroit-il ph manquer à {e déclarer
pour la défente de la vérité de la juftice

Vidi calumairs, quæfub fole geruntur lacry-
mas innocentium neminem coniolatorem nec
poife reliltere corum violen ix cunétorum auxilio

deflitutos.S. Greg. L'b. 29. in Foë C. 7. n. 16. p. 924.
Sunt præturea p'urima quæ quofdam in ipfà pace
Ecclefiæ confit tutos infidcies ele renuntient. Vi-
deo namque nonnulos ita perfonam potentis acci-
pere, ut resuilitt aD co, pro favore e;jus non du-
bitent in caucà proximi vesitatem negare. Et quis

abandonnée Accoutumé à fe depouiller de
toutes chofes en faveur des miférables, #"auro:t-
il pas pleuré, comme Job, fur celus qui étoit
dans l’affiétion fon ame fi pleine de cha-
rité, me fè feroit-elle pas rendue compatiffante
envers le pauvre Cela n’étoit pas poffible à
une charité auffi ardente que la fienne il con-
venoit à un fi grand ami de Dieu, d’élever
voix pour dire comme le Prophète je fuis in-
nocent de cette injuitice; Murdus ego fm a Daniez
fanguine hujus. Que M. de Sens celle donc “1.46,
de décrier par fes calomnies une aétion qu’il
devroit louer, admirer imiter. Bien loin
de prendre un parti fi fage fi pieux, il re-
pete (page 257) les vieilles calomnies contre M.
de Pâris, fait voir que s’il n’entend pas les
Canons de Nicée, il n’entend pas mieux le
célebre Canon du Concile de Latran IV. com-
me je l’ai prouvé en répondant à M. l’Arche-
vêque de Paris.

M. de Sens eft incomparable pour la facilité xr-
qu’il a de faire de gros Ouvrages, où il parle de pére 15cm

toute autre chofe que de ce qui eft en queftion prouver par
ne touche pas même le point dont il s’agit, deux exem-

ples que leIl entaffe quantité de paffages, où il ne trou- démon faie
ve rien de ce qu’il prétend, où il pro-auelquefuis
duit des chofés qui prouvent le contraire de ce£** peracies

qu’il en veut tirer. beaux desH ne parle prefque à chaque page que de fé- reprouvés;
duéteurs faifeurs de Miracles, qu’il prétend Frempiesne
être prédits dans l’Evangile. Mais à quoi cela le prouvent
vient-il? Il s'agit d’un Serviteur de Dieu mort Pas.
dans la Communion de l’Fglife, au Tombeau
duquel il fe fait par l’invocation de Jefus-Chrift

de fon Serviteur une quantité prodigieufe
de Miracles, qui attire l’admirarion de tout le
monde. Pour prouver quelque chofe, il de-
voit montrer que des {éducteurs ont fait des
prodiges après leur mort mais comment prou-
veroit-il qu’ils en aient pû faite, que Je-
fus-Chrift nousenait avertis? Fera-t-il voir que
PAntéchrift qui fera le plus grand faifeur de faux
Miracles, doive en faire après {a mort, que

cela

eÂ veritas, nifi ile qui dixit: Ego fum via, veri-
tas, vita? Neque enim Joannes Baprifta de
confellione Chrifti, fed de juftitiæ veritate requi-
fitus occubuit (re.

70b.30.25. Flebam fuperco qui afliétus erat,
compatiebatur anima mea pauperi

[Voyez la (premiere), Lettre de M. de Babylo=
ne à M. de Montpellier, imprimée en 1736. pages

30. fuiv.]



(9)cela foit prédir. Mais il ct bien plus facile à
ce Prélat de s’étendre fort à prouver ce qu’onne
lui difpute pas, ou ce qui eft étranger au fujet

inutile, d'’intituler un Ecrit f vain: I7-
féradtion au fajet des prétendus miracles opérés
au tombeau, &c.

Cependant après avoir long-tems battu la
campagne inutilement M. de Sens fe fou-
vient qu’il eft hors de la quettion il en fait mê-
me mention comme d’une objection, qu’il

Page 244. veut réfuter, mais il s’en tire fort mal. Car
Îl aliegue deux paffages, dont l’un ne vient
point au fujet l’autre eft formellement con-
tre lui, il n’en fait ufage qu’en l’alrérant
après quoi il fe tire promptement d’un fi mau-
vais pas. Voici de quelle maniere il propofe
l’objeétion. Ils difent que les Miracles des

Morts onttoujours été tenus dans l’Eglife pour
2) Une marque certaine Gr jugée la plus imfailli-
53 ble preuve de fainteté. L’Auteur (répond-il)

fe trompe dans le fait, parce que Dieu peut
3) permettre au démon d’abufer du tombeau
2») d’un pécheur pour tromper les hommes,
22 Comme il lui permet quelquefois de fecon-
3) der par des prodiges les deffeins des fédu-
2 Ceurs,des faux chrifts des faux prophétes.”

Ces paroles font de M. de Sens mais com-
me il a prévu qu’on pourroit ne l’en pas croi-
re fur fa parole, il rapporte deux exemples.
Permettez moi, Monfeigneur de les exami-
ner. .Glaber hiftorien de l’onziéme fiécle affez,
eftimé, dit que les offemens d’un inconnu fu-
rent propofés à la vénération publique fous le
nom de S. Juft Martyr, qu’il y eut un grand

Baton, an Concours de peuple: 07 vit alors, dit Glaber,
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beaucoup de malades d’impotens guéris. Mais,
reprend M. de Sens, de qui venoient ces gué-
rifons? Voilàatfurément une quettion bien em-
barraffante, bien digne d’un Evêque Elle
ne pouvoient venir que de celui qui fait feul

1,les œuvres merveilleufes excellentes, qu? fa-
cit mirabilia magna folus. Les peuples hono-
roient un faint Martyr reconnu de l’Eglife
pour tel: ils demandoient à Dieu des guéri-
fons par l’intercefMon de fon faint Marcyr,
ils les obtenoient M. de Sens met en que-
ftion d’où venoient ces guérifons? Que ne fe
répondoit-il à lui même, qu’elles venoient de
Celui qu’on avoit invoqué? Mais Glaber les
âttribue au démon, Eh, bien! c’eft un bon
hiftorien qui paife les bornes de l’hiftoire pour
nous donner fes penfées qui nefont pas toujours

fort fûres.
Voici le fecond exemple rapporté par M.

Sens Gui de Lacha Evêque de Breffe mou-
TUt avec une grande réputation de piété

3) C’étoit un hérétique caché. Le peuple fé-
duit rendoit à fon tombeau les honneurs
Qu’on rend à la memoire des faints. Ceci

eft la broderie de M. de Sens car il n’y arien
de cela dans le texte, où on lit feulement qu’il
fut enfeveli avec beauroup d’honneur, /êpul- Delrto d'f-
tus fuit perbonorifice poff mortem; mais À ne VE VIRE
s’y fit point de Muraclés, on ne vit aucunes 3.q 3. pe
guérifons. Cependant les Inquifiteurs con- 587.

J0intement avec l’Evêque du lieu découvri-
3, Fent, Que ce prétendu ‘aint étoit moit dans
9») des fentimens contraires à la foi de ’Eclife

ils firent le procès à fa memoire, ordon-
Nerent que fes offemens feroient brulés. Le
jugement fut exécuté: mais le démon effrya
de foutenir le culte de l’hérétique par un

2» Prodige étonnant. Les oflemens du mort
S’éleverent au deffus des flammes du bucher,

93 refterent fufpendus en l’air.
À quoi pente M. de Sens de nous rapporter

cette hiftoire? Eft-ce là un Miracle, ou rien
qui y reffemble? Eft-ce un Maracle bienfai-
fant? Ef-ce autre chofe qu’un preftige qui
excite une vaine admiration pour un peu
de tems Auffi comme ce preftige commen-
çoit à faire impreffion {ur le peuple, Dieu fit
un vrai Miracle en faveur de la foi qui étoit
en péril au milieu d’un peuple ignorant, il
confondit les démons. L’Evêque conti-

Nue M. de Sens) recourut à la priere pour
29 faire ceffer le preflige il célébre une Mef-
2) fe en l’honneur de la fainte Vierge à la vûe
29 de tout le peuple quand il fut à l’Ele-

Vation, On entendit en l’air comme des voix
2) Qui s’écrioient: 6 Gui de Lacha, nous t’a-

Vons défendu autant qu’il nous a été poffi-
ble, mais maintenant nous ne pouvons plus

33 Tien, parce que celui qui eft préfenteft plus
fort que nous:  Auffitôt les offemens re-
tomberentdans le feu furent confumés.
Comment M. de Sens a-t-il pû rapporter

une hiftoire qui lui eft fi contraire? Cela ne fe
conçoit pas.  Premierement ce Prélat avoue
que ce qui arriva d’étonnant dans l'opération
du démon étoit #7 preffige. Cependant il a ofé
vous faire un reproche, Monteigneur, de ce
que vous avez dit, à ce qu’il s'imagine que
le démon ne pouvoit faire que des preftiges,
Il croit donc que le démon peut faire des pro-
diges plus réels, plus approchans des vrais
Miracles que ne feroient des preftiges, Pourquoi
ne nous en allegue-t-il donc pas de cette na-

B ture

Page 142
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ture 113 Alois ù n’en à vointù prodoie. Je
ne blue pas fon cxpru i0Nn, Mais fon injuftis
ce; carle mot de prellige faute un faux Mi-
racle, une opération qui n’ena que l’apparen-
rence. Ce preftige mème opéré fur le corps
d’un hérétique pour quelques momens Dieu
ne le permet que pour faire éclatter fa gloire
d’une maniere plus admirable. N’eft-ce pas
12 ce qu’on a toujours dit, à quoi M. de
Sens ne peut pas répondre? Ou Dieu ne per-
mettra jamais qu'il fe faille des preftiges au tom-
beau d’un féduéteur, ou Dieu ne le permettra
que pour faire paroître de plus grands Mira-
cles en faveur de la vérité. Qu’y a-t-il en effet
de plus éclattant de plus admirable, que
de voir Dieu forcer les démons d’avouer qu’ils
ne peuvent plus rien, parce que celui qui eft
préfent fur nos Autels elt plus fort qu’eux
Sed modd non plus poffumus, quia adef} major
&Œ fortior nobis. Le paffage donc allegué par
M. de Sens, bien loin de lui être favorable lui
tit très contraire. En voici un autre preuve.

Secondement, le preftige qu’il rapporte ceffa
par la célébration de la Melle. Si MM. les
Archevêques de Sens, de Reims de Paris,
croient qu'il y ait de l’opération du démon dans
les merveilles qui fe font opérées tant à Reims
qu’à Paris, pourquoi n’ont-ils point employé
les prieres de l’Eglife pour faire ceffer le pré-
tendu charme Combien les Moliniftes n’ont ils
pas célébré de Mefles depuis ce tems-là Il n°y
a qu’eux qui en célébrent à S. Médard pour-
quoi donc les guérifons continuent-elles à s’o-
pérer par l’invocation du faint Diacre Lt
pourquoi celles qui fe font opérées, fubfittent-
elles toujours Toutes les prieres de M. de Sens
n’ont pû obfcurcir la vüe de Pierre Gautier,
&c. Celui que ce Prélat tient entre fes mains
quand il célébre, n’eft -il pas encore aujour-
d'hui plus rors que le démon Sans doute mais
c’eft que Dieu ne peut pas être contraire à
lui-même. C’eft Dieu qui eft Auteur des
guérifons que nous admirons, il ne peut pas
les cétruire; les Miracles venant de Dieu,
ne peuvent pas être une fource d’illufion.

Troifiémement il y a dans cet endroit de
l’Inttruction qui porte le nom de M. de Sens,
une falfification que je n’attribue pas à ce Pré-
lat, mais aux ouvriers infidéles mal habiles
qu'il a employés pour faire ce mauvais Ouvra-
ge. L’inftruétion dit feulement que l’Evêgne
recourut à la priere pour faire ceffer le prefhige
11 celebra une meffe en l honneur de la fainte

Vierge, &c. Mais on a paité ces mots impor-

tans: les Inguifiteurs dirent à l’Evêque qui
Étoit intimicé, que Dieu feroit plutôt un
Miracle que de fouffrir que la caufe de la
Vraie foi fût en péril.” Extomuit Episcopes,

Jéd Inquifitores eun adhortati fant… Deum po-
tius Miraculum fadturum quam wveræ fidei
canfam finat 1m periculo verfaii. Ces paroles
étoient redoutables pour les ouvriers de M. de
Sens, parce que c’eft le grand principe fur le-
quel nous nous fondons, Mais ils ont fait
cette fraude mal-habilement puis qu’ils ont
laifé en marge Ce qui étoit fi contraire à leurs
principes, Si M de Sens a là cette Inftruétion
avant de la figner, comme on doit le fuppo-
fer, il faut qu’il ait fait cette lecture avec peu
d’attention puifqu’il n’a pas remarqué, ni la
fraude, ni le tort que le texte marginal pou-
voit faire à {u caufe.

Vous avez remarqué Monfeigneur, que zu:
M. de Sens foutenoit autrefois les vrais prin- M.de Sens
cipes fur la matiere des Miracles, comme mous fee ee
le faifons toujours. Car dans la Préface de la ne fe pou-
Vie de Marie Alacoque il difoir (p. 25.) 5 Quel voit faire de

miracles fur€ft l'homme féduit par les illufions du dé-1e combeau
2) MON... Qui ait foutenu après fa mort par des d’unreprous

Miracles une fauife réputation de fainteté dYé
Quel eft le trompeur on l’hypocrite qui ait
PQ étendre au delà de fa vie 1es artifices de
fes impoftures, 8 qui fe foit confervé dans
le tombeau le fecret d’y attirer les vivans
Par fes preftiges? Je crois volontiers que

c’eft M, de Sens qui a écrit certe phrafe; car
cela eft parfaitement bien penfé, religieux,
folide, enfin digne d’un Evêque. Il eft vrai
qu’en fuivant fes principes il devoit recon-
noître les Miracles de M. de Pâris pour di-
vins; Mais {es faux interêts ne le permettoient
pas. Il a donc eu recours à des ouvriers qui
ne fe font pas faitun fcrupule de mettre le Pré-
lat en contradiction avec lui-même.

Pour excufer la contradiction ou pour pa-
roîtrela couvrir,il dit:,,de quels Miracles parlois- Inftrt@tioù

»jealors de Miraclesde Dieu…. Mais de ce que P- 2462
39 Dieu ne peut favorifer par de vrais prodiges les
3» fourberies d’un hypocrite, s’enfuit-il que le dés
2» MON ne le puiffe faire, qu’il ne puifle opé-

Fer des preftiges? Voilà ce qu’il a nié net-
tement dans l’Ouvrage précédent on ne peut
pas une contradiétion plus manifefte.

Je n’entreprends pas de relever touslesmau- TT."
M.deSensvais raifonnemens de M, de Sens. En voici prétend qu'it

un qui eftétonnant. 17 eff pas dit-il, plus e& facileau
difficile de comprendre que le démon puiffe opé- Cned
rer dans notre corps des guérifons que de com” guérifons.

premsP+ 31%.
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prendre qu’il peut opérer des maladies. C’ett
avancer un paradoxe qui eft contraire à toutes
les idées naturelles, On conçoit qu’il eft très
facile de bleffer, qu’il cit fort difficile au
contraire foit à la nature, foit méme à l’art
par les remédes, de guérir des bleflures d’au-
tres maladies. Or il eft conftant dans la T'héo-
logie que le démon ne peut opérer des prodi-
ges qu’enemployant les voies naturelles. 2. Le
démon eft l’exécuteur de la juitice de Dieu:
mais il ne peut paiter l’ordre de Dieu; com-
me parmi les hommes l’exécuteur de la Jutti-
ce ne peut point pafler les termes de la fen-
tence du Juge. Or il ne s'enfuit point de là
que Dieu lui ait donné le pouvoir de faire du
bien aux hommes quoiqu’abfolument parlant

faifant abftraétion des circonftances,le démon
ait un pouvoir de guérir de certaines maladies
moins confidérables, mais c’eft un pouvoir
Qui eft lié préfentement. C'’eft le caractere des
œuvres de Dieu, de faire du bien aux hom-
mes: c’eft ce qui diftingue les miracles de No-

Aües.X. tre Seigneur Jefus-Chrilt, qui pertranfsz bene
sv Jane Lords ones pere ago:

teur de la Juftice n’e& pas le diltributeur des
graces du Prince. Non feulement il eft dela
grandeur de Dieu de ne le pas permettre, mais
cela eft auffi de fa bonté; de peur que les
hommes, pour jouir d’un bien auffi précieux
que celui de la fanté, ne fuffent tentés de re-
courir à l’ennemi de Dieu de leur falut.

Les Magiciens de Pharaon ont changé l’eau
en fang, Mais ils n’ont pas eû le pouvoir de
changer le fang en eau: il en eft de même de
quelques autres plaies qu’ils ont eù le pouvoir
d’imiter y mais qu’ils n’ont pû faire ceffer,
Dom la 'Tafte a montré dans fa III. Lettre
qu’il n’entendoit gueres la matiere, lorfqu’il

TT, Lettredemande fierement, s’il eft plus difficile de gue-
Theol P* rir une maladie que de changer une baguette en
£7e Serpent, de Peau en fang, de produire vne

infinité de grenouilles Ce Pere n’a pas vû
qu’il n’eft pas queftion de la facilité ou de
la difficulté de l’opération mais de ce que
c’eft un autre ordre de chofes qu’on ne
peut pas comparer un de ces ordres à l’autre,

Traité N’y en tirer aucune conféquence. Le nouvel
dogm. fur le Auteur qui a entrepris un grand Ouvrage pour
faux mira- la défenfe de Dom la Tafte, n’a pas mieux con-
sien. çu l’état de la queftion, puifqu’il s’amufe de

même à relever la grande puiflance des Magi-

S. Aug. Libr. VIII, de civit Dei,:cap. 24.

ciens d’Egypte: qu’il en conclud que le dé-
mon peut guérir des maladies; qu’après ccla
il prétend avoir prouvé dans fon pren.ici cha-
pitre par l’Ecriture fainte, qu'on ne peut pas
refufer ce pouvoir au démon. Il ef vrai qu’il
ajoute un mot pour parer aux inconvéniens de
fon fyftême qui l’anéantit abfolument
c’eft que le détron peut fairc de grands mira-
cles quand Dzeæ le Ii permet. Mis la répon-
ponfe eft facile c'eft que Dieu ne lui permet
ordinairement que de faire du mal, comme la
feule fonction qui convienne à certe maiheu-
rcufe créature.

M. de Sens tâche de prouver que les dé-  xiv,
5, Annmons accordoient des bienfaits aux Payense,, n’a

qui les inyoquoient. Pour le prouver 1l Cité cru, comme
un paflage de S. Auguftin, qu'il cftropie, pour'e prer-nd

M de Senslajuiter à fes idées. Beneficra præftando ma- q 1e le dé-
£is mocentes qu'a decipientes. Et Voici COM- mon accor-
me il traduit ces paroles tronquées: Les dé 2216 pren
33 MONs étoient plus pernicieux par les bien-12 fanté.

faits féduifans qu’ils ne l’euffent été en fai- Infr de
fant du mal.” Il n’y a qu’à rapporter les Sensp. 133,

paroles de S. Auguftin dans leur entier, on
verra que M. de Sens les a tronquées pour en
changer le fens, qu’il les a mal expliquées
dans fa traduction. Reffat ut quod poffunt
tanquam dæmones poffint vel quafi beneficia
præflando, magis mocentes quia magis decipien-
tes, vel aperte malefaciendo. Il ne refte plus

QU’à avouer que tout ce qu’ils peuvent {e
réduit à Ce que peuvent les démons, qui
confifte ou à paroître faire du bien, a-

3, lors ils font d’autant plus de mal qu’ils trom-
Ppent plus finement ou a faire du mal ou-
Vertement. M, de Sens a fait évanouir le

quafi, ce qui change totalement le fens. S.
Auguftin ne dit pas, n’infinue pas même,
qu’il veuille parler de guérifons. Il dit queles
démons font plus de mal en paroiffant accor-
der des bienfaits qui ne font pas tels en effet,
mais qui le paroiffent à des perfonnes aveu-
glées par leur paffion ce fera par exemple de
faire du mal à leur ennemi. Que fi on veut
l’entendre de guérifons il faudra le prendre dans
le fens des anciens Peres c’eft à dire, que le
démon fera du mal réellement à ceux qu’il veut
tromper que ceffant enfuite de leur faire ce
mal, il paroîtra les avoir guéris.

M. de Sens cite encore un endroit de S. sv.
Auguttin qu’il accommode comme illui plaît. S. A g'-
I fait dire fans reftreétion à ce faint Do teur 4 maj us

ézilé les
23 QUE pro hges des
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Magicient à 5, QUe les fcélérats les Maziciens font më-
geux des

k

Me des Miracles tels que les Saints lesfont,
pré, aufli qu’ils en font de tels que des Sainrs

fie qualra fandës faccre mon
sine Mia Me peuventPoffint.” Tout cela eft ajuté traduit

par M. de Sens, à fà maniere c’eft-à-dire,
d’une maniere propre à tout ob curcir.

1. Il n’eft pas vrai que S. Auguftin dife

h

Lib. 83. ccla f@ns reffriéZzon car il dit feulement

H

quel. q 79-intelligamus quædam miracula etiam fceleratos
bomines facere. ŸY a-t-1l rien de plus reftraint
que de dire quelques Miracles? Car par le
moyen de ce mot, il n’eft plus permis à M.
de Sens, ni d’étendre la penfée de S. Auguf-

à tin aux Miracles bienfaifans, ni de les rendre

fréquens.2. Il y a encore une autre reffriéFion Cet-
te concurrence des Magiciens des Saints
n’arrive que quelquefois: Cum talia faciunt
Magi, qualia nonnunquam Santti faciunt.

3. Ces Miracles des Magiciens ne font pa-
reils à ceux des Saints qu’en apparence
Talia quidem wvifibiliter efe apparent. Mais
lorfqu’on les regarde attentivement, on voit
qu’ils différens; premierement, par

pou les enchantemens qu’ils y joignent feconde-Ÿ ment, parce qu’en effet les Miracles que les
Saints leur oppofent font beaucoup fupé-
rieurs

4 4. Les prodiges des Magiciens qui paroif-
Etÿ} fent à l’extérieur tels que les Miracles desSaints, en font bien différens, par /e fi

4} qu’on fe propofe, par le pouvoir qui les
1

produit Les Magiciens font leurs prodiges
Pour fe procurer à eux une vaine gloire,

les Saints font des Miracles pour faire

0 Éclatter la gloire de Dieu” 1K faciunt
S. Aug. ibid. (libr. 83. qu.) Ii faciunt per

quædam poteftatibus concefla in ordine fuo quafi
privata commercia vel vepeficia ifli autem pu-
blica adminiftratione juffu ejus cui cunéta crea-

1 fubjeéta efttura S. Auguflin. ibid. Nonnunquam mali Chrif
tiani vel ichifmatici vel heretici, per nomen
Cbrifti aut verba, aut facramenta Chriftiana,
exigunt aliquid a poteftatibus quibus honore

i Chrifti cedere indiétum ef. Quapropter aliterMagi faciunt miracula, aliter boni Chriftiani, ali-
ter mali Chrifhani: Magi per privatos contraétus,
boni Chriftiani per publicam juftitiam, mali Chrif-
tiani per flgna pubheæ juftitiæ. Nec mirum quod
hæc figna valent, cum ab eis adbibentur; quando

omninoettam cum ufurpantur ab extraneis, qui
normen fuum ad ifam miliiam non déderunt,

(12)
quæventes gloriam faam,ifti quærentes gloriam
Dei. Le démon à tait tomber le feu du ciel,
Elie l’a fait auffi Mais par des fins bien dif-
férentes le démon le fit pour faire du mal à
Job, au lieu qu’Elie le fit pour glorifier Dieu

pour porter un peuple féduit à le glorifier.
Voilà pour la différence de la fin, diverfo fine.
Pour ce qui eft de la ditférence dæ pouvoir
diverfo jure; les Magiciens opérent par

UN commerce particulier avec le démon,
»3 OÙ par des enchantemens; les Saints opé-
3) Tent par l’adminiftration publique de moyens

établis par la toure-puiflance de celui à qui
2) toute Creature eft affujettie.”

5. S. Auguttin diftingue encore les prodi-
ges faits par les Magiciens des Miracles opés Ne 4
rés par des fcélerats qui ne font point Magi-
ciens qui font ces Miracles au nom par
la puiffance de Jefus- Chrift mais M. de
Sens confond tout. Il arrive quelquefois

(dit S. Auguftin que de mauvais Chré-
tiens ou des hérétiques, Ou des fchifmati-
Ques, commandent aux puiffances inferna-
les par le nom, ou par les paroles de Jefus-
Chrift, ou par les facremens de la Re-

2) ligion Chrétienne; ces Puiffances font obli-
Eées d’obéir pour l’honneur de Jefus Chrift.
C’eft pourquoi il y a bien de la différence

33 Entre ta maniere dont les prodiges font opé-
2) rés par les Magiciens, ou par les bons

Chrétiens, ou par les mauvais Chrétiens.
Les Magiciens les opérent par des pactes
Particuliers, les bons Chrétiens par la jufti-

3) CE publique, les mauvais Chrétiens par
les fignes de la juftice publique; cela

»3 N’eft pas étonnant puifques ces fignes lors
7 Même qu’ils font employés par des étran-

a» Gers
propter honorem tamen excellentiffimi Imperato-
ris valent, ex quibus fuit ille de quo Difcipuli
Domino nuntiarunt quod in nomine ejus éjiceret
dæmonia quamvis cum cis cum non fequeres
tur. Cum autem non fuccedunt hujusmodi po-
teftates, Deus ipie prohibet occultis modis, cum
id juftum atque utile judicat. Nam nullo modo
ulli fpiritus audent hæc figna cantemnere: contre-
mifcunt enim hæc, ubicunque illa confpexerint.
Sed nefcientibus hominibus aliud jubetur divinitüs 5
vel ad confundendas malos cum cos oportet
confundi, ficut de filiis Scevæ in Actibus Apofs
tolorum legimus, quibus ait immundus fpiritus:

Fefum frio Panlum novi, vos autem qui eflis
vel ad admonendos snalos, Ut proficiant in fide,
atgue ifta non jaétanter {ed utiliter pofint,



(13)
»3 Gers qui ne font point enrôllés dans la mi-

lice Chrétienne, ne laildent pas de confer-
Ver leur vertu leur effet pour honneur
de Jefus-Chrift, fous le commandement

33 duquel nous combattons, ‘Tel étroit celui-
Enc.1Xs 9, QUI cChaffoit les démons au nom de Jefus-
46. Chrift quoiqu’il nele fuivit point.  Lorf-

Que les démons n’obéiffent point à ces fi-
99 Gnes, c’eit que Dieu les en empêche fecre-

tement, quand il le juge juite utile. Car
ils n’ofent pas méprifer ces fignes; mais ils
tremblent 1itôt qu’ils les apperçoivent
Mais Dieu en ordonne quelquefois autre-

»3 Ment, pour confondre les méchans, lorf-
Ades XIX.3, Que cela eft à propos. C’eft pourquoi lorf-
4. Que les Enfans de Sceva vouloient chaffer

le démon au nom de Jefus que S. Paul prê-
Choit, le démon les battit, en leur difant
Je connois Jefus, je connois Paul, mais
VOUS, Qui êtes vous? Dieu le permit, tant
Pour confondre ces téméraires, que pour
ZVertir les bons d’avoir foin de profiter dans
la foi, de ne pas entreprendre une fi
Grande fonétion par vanité mais d’une ma-

93 Niere édifiante.”
6. Comment M. de Sens 3-t-il pû dire que

S. Auguftin a égalé /ans reffriétion les prodi-
ges des Magiciens à ceux des Saints, c’eft-à-
dire de Moife. Outre qu’il ne s’agit pas en
cet endroit de guérifons ou de Miracles bien-
faifans, puifque les Magiciens ne purent, ni
foulager en rien les Egyptiens, ni guérir au-
cune de leurs plaies; M. de Sens ne fait -il
pas combien les Miracles de Moife étoient

Zxod, Ÿ. fupérieurs? Le ferpent dans lequel fà verge
11, avoit été changé dévora ceux des Magiciens

qui reconnurent eux-mêmes cette fupériorité
ne purent imiter qu’un très petit nombre

des Miracles de Moyfe. Quant à ce qu’il
dit que les Magiciens en font de tels que des
Saints ne peuvent faire, M. de Sens l’entend
auffi peu que le refte. Ne fait-il pas que
les Saints n’ont pas tous le don des Miracles

1 Cor, XIt, Nunquid omnes virtutes Nunquid omnes babent
go. dona curationum Non enim dit S. Auguftin

acceptiores erant Deo quâm popælus Ifraël,
magi Egyptiorum. Ne {uffifoit-il pas pour
l’honneur de la Religion la gloire de Dieu

S. Aug. ibid. Sed ideo non omnibus Sanc-
tis ifta tribuuntur, ne perniciofiffimo errore deci-
piantur infirmi, exiftimantes in talibus factis ma-
jora dona effe, quam in operibus juititiæ quibus
æterna Vita comparatur, Propterea Dominus pros

que Moyfe cût plus de pouvoir que ces Ma-
gtciens? Quamuss Moifes 14 virtute De: majo-
ra potuzrit. Mus Du ne donne pis ce

Pouvoir à tous les Saints, de peur que les
foibles ne tombent dans cette erreur, de

2) Croire que ces dons furnaturels font préfe-
29 fables aux œuvres de juitice, par lefqueiles
23 ON acquiert le Ciel. Ce fut pour cela
3» Que Notre Seigneur avertit fes difciples de Luc, X. 2.0.

fe réjouir non pas de ce qu'ils faifoient des
Miracles, mais de ce que leurs noms étoient

33 Écrits dans le Ciel
M. de Sens a trouvé le moyen d’élever ex-

trêmement le pouvoir du démon en lui attri-
buant de vrais Miracles faits au nom de Je-
fus-Chrift par la puiflance de Dieu mais
il et dans l’erreur. Croit-il que ce foit par
le pouvoir du démon que Judas le plus
fcélérat de tous les hommes à fait des Mira-
cles Croit-il encore que ce fût le démon
qui étoit l’auteur des Miracles que faifoir cet
homme qui chaffoit 5 démons au nom de Luc. IX,
Jefus-Chrilt le texte facré S. Auguftin le t5-
condamneroient.

Mais les mauvais. Chrétiens, ou les étran-
gers même qui font des Miracles au nom de
Jelus-Chrift ne peuvent en faire pour appuyer
l’erreur cela paroît par les paroles de Notre
Seigneur en S. Marc. IX. 38. Ne les empé-
chez point, car il n’y a perfonne qui ayant
fait un Miracle en mon nom puiffe auffitat fe

porter à mal parler de moi. XVI,Dom la Faite croit avoir fait une rare décou-P sa rate
vérte, ignorée à ce qu’il prétend par fes adverfai-que c*f
res lorfqu’il établit que Dieu lui-même opé- Dier qui

fé des Miracles par le miniftère des mé- ji act Mi-
Chans, même des {chifmatiques des hé-les mains
Tétiques, non à la vérité pour autorifer leur ts mé-
fchifme leur erreur, ce qui eft abfolu-111, Let,
Ment incompatible avec fon eflence qui eft Th. p. 45.
la vérité même.” Il prouve par une foule

de paflages ce qui eft très vulgaire en Théo-
logie, ce que l’Evangile, S. Paul les Peres
tous les Theologiens enfcignent communé-
ment. 1l prétend même, mais fans preuves
(ce qui eft très fufpeét dans un homme fort
prodigue de paffages que S. Auguitin eft
perfuadé qu’il n’y a point d’inconvénient

39 pour

hibet hinc gaudere difcipulos, cum ait: Nolite in
hoc gaudere quoniam fpiritus vobis fubjiciuntur,
fed in hoc gaudete quoniam nomina veftra fcripta
funt in cœlis.

B 3



(14)
»r

nour ln Rdigion, de dire que les malades
3) TecOUVrent la fanté en priant Dieu fur le
3) tombeau par l'interceifion d’un bérétique
39 OU d'un fchifmauque.” Si y eût jamais
néceffité de citer les paroles de S. Auguttin,
c’eit dans un pareil cas; mais la hardiefle avec
laquelle il avence un tel paradoxe, fans l’ap-
puyer de rien, eit tiès propre à faire connoî-
tre le caractére de cet Auteur. Il a peut-être
en vûe ces paroles du Livre de l’unité de l'E-
ghfe: S1 quelqu'un priant dans les Egli-
5) fes des hérétiques eft exaucé, ce n’eft pas

Par le mérite du lieu, mais par le mérite
3) de fon defir qu’il reçoit du bien ou du mal.

Ce qui donne lieu de concevoir que l’af-
feCtion de celui qui prie, a plus de pou-

23 Voir que le lieu où la priere eft faite
Il ef aifé de voir combien ces peroles de S.

Auguftin font contraires à l’idée du Pere la
‘Tatte; encore le faint Docteur ne prrle-t-il
pas en cet endroit comme dans une fuppofi-
tion réelle mais comme d’un fait qui, quoi-
qu’il le croze faux, ne nuiroit pas à la vérité
en le fuppofant véritable. ÿ Removeantur 1ffa
wel figmenta mendacium «bomiaum vel por-
tenta fallacium fpirituum. wM. de Sens à l’oc-

Inft,deSers çafion de ces paroles dit que S. Auguftin
en difputant contre les Donatiftes, qui al-
léguoient les graces miraculeufes que l’on

9» Obtenoit dans leurs temples leur répond
»9 QUE Ceux qui font ainfi exaucés peuvent

l'être par les démons qui font des prodiges
EN jeur faveur.” 1. S. Auguftin traite ces

prétendus Miracles de fables, au falluntur
aut fallunt 2. Il n’eft point queftion de gué-
rifons; car fi cela avoit été, ils auroient pû
en alleguer des témoins, ce qu’ils ne pou-
voient faire, puifque S. Auguftin traite tout

S. Aug. de Unit. Ecclef. cap. 19. Si aliquis
jn hæreticorum memoriis orans exauditur, non
pro merito loci, fed pro mesito defiderii fui re-
cipit five bonum five malum…. Unde intelligi-
tur magis valere petentis affe&um quam petitio-

nis locum.
ÿ Aug. ibid. Voyez auffi in Foan. Tr. 13.

Aut quia homines 214 memorias hominum
noftrorum orant exaudiuntur…. exaudiuntur
hæretici) vel afp.ritibus {eduttoibus qui tamen nihil
faciunt nifi p:rmittantur, Deo fublimiter atque
ineffabiliter judicante quid cuique trbuendum fit:
five ab ipfo Deo, vel ad p.«aam malitiæ, vel ad
fohtium mi‘eriæ, vel ad admonitionem quærendæ
filutis æeinxæ.

Thoma fumm. 2,2%. qu. 158. à, 2» in C,

cela de fables. 3. S. Auguftin dit que les hé-
rétiques font exaucés ou par les efprits

léducteurs par la permidion de Dieu, Où
2) Par la bonte ou la juttice dc Dieu mêa e
Il ne paroît pas même qu’il foi queftion en
ce lieu de Miracles.

Le Pere la T'afte conclud de tout ce qu’il a
dit, que tout cela demontre l’incertitude de
la preuve de fainteré par les Miracles car
C’elt à certe preuve de fainteté particulicre-
ment qu’il en veut. Mais il fe trompe il n’a
qu’à relire plus attentivement qu’il n’a fait fon
S. Thomas: il y verra que de vrais Mi-
2, Facles ne peuvent être faits que par la vertu

divine, qu’alors ils font faits pour l’uti-
lité des hommes en deux manieres. La
Premiere pour confirmer la vérité que l’on
prêche, la feconde pour faire connoître la

3) fainteté de quelqu’un que Dieu veut pro-
Pofer aux hommes comme un exemple de
Vertu. De la premiere maniere, les Mira-

3) Cles peuvent être faits par tout homme qui
Prêche la vraie foi, qui invoque le nom
de Jefus-Chrift: ce qui fe fait quelquefois
Par des méchans, c’eft dans ce fens que

3», les méchans peuvent faire des Miracles
53 Comme il eft dit en S. Marthieu VII 22.

De la feconde maniere, il n’y a que les Saints
33 Qui faffent des Miracles, en forte que c’eft
2») pour démontrer leur fainteté qu’il fe fait

des Miracles, foit pendant leur vie, foit
après leur mort.” Voilà l’incertitude du

Pere la Tafte bien levée par S. Thomas.
Mais cette incertitude ne pourroit être qu’à
l’égard de ceux qui font des Miracles de leur
vivant; Mais non pas à l’égard de ceux qui fe
font par l’invocation, Ou par la vertu des
Reliques de perfonnes qui ont mené une vie

pieufe

Vera Miracula non poffunt fieri nifi virtute divi-
nâ. Operatur enim ea Deus ad hominum utilita-
tem, hoc dupliciter: unoquidem modo, ad
veritatis prædicatæ confirmationem alio modo,
ad demonfrationem fanétitatis alicujus. Primo
autem modo miracula poffunt fieri per quem-
cunque qui veram fidem prædicat nomen
Chrifti invocat quod etiam interdum per malos
fit, fecundum hunc modum ctiam mali pof-
funt mitacula facere. Unde fuper ilud Matth,
VIL 22. Secundo autem modo, non fiunt mira-
cula nifi a Sanétis, ad quorum fan(itatem de-
monftrandam miracula fiunt vel in vita eorum,
vel etiam pol mortem, five per cos, five per
aiios,



(15pieufe jufqu’à la mort, qui les a trouvé dans
Punité de la doGrinc de la Communion
de l’Eglife,

M. de Sens femble avoir oublié l’état de
la queftion lorfqu’il dit: Nous voyons que

les faints Peres n’ont pas fait difhculté de
reconnoître le pouvoir que le démon exer-

2) Ce fouvent par la permiffion de Dieu fur
les corps des hommes fur leur fanté.

Da divin. y S. Auguftin dit que les démons entreprennent
demon,1.5 quelque fois d'exercer leur puifance enenvoyant

53 des maladies corrompant l’air pour le ren-
2, dre contagieux.” Qui en a jamais douté, fi
ce n’eft l’Auteur des trois Examens que le
démon n’cût un grand pouvoir pour faire du
mai? Mais ce que M. de Sens ajoute n’eft
pas de S. Auguftin: maladies auxquelles
3 Îls remédient comme ils les ont caufées.”
Sa propofition eft un peu trop générale ne
vient point au fujer. Car on ne doute point
qu’il n’y ait des maux caufés par le démon,
qui ceifent par la ceffarion de fon action
c’eft ainfi que Titus Latinius dont S. Auguf-
tin parle, Livre 1V. de la cité de Dieu Chap.
26. fut guéri. Qu’y a-t il de miraculeux

(dit Arnobe fi le démon, qui avoit cau-
9) fé cette maladie, l’a fait ceffer

xvi. M. de Sens, en fuivant Dom la Taite, a
Lab PE recours aux fables payennes pour en tirer des
M. de Sens ArguMens en faveur du pouvoir énorme qu’il
tire quel- attribue au démon.  Voulant relever le pou-
ques uns d‘ voir d’Efculape pour la guérifon des mala-
fes argu-mens. 1, EC dies, il cite T'ertullien, qui réduit en poudre
culapes tous fes argumens. Le Prélat ne Jailfe pas
fnft. de Sens de faire bonne contenance de dire: T'er-
page 139. tullien ne balance pas à attribuer au démon
T'ertullienApolog. c, des guérifons merveilleufes, qui fe faifoient
22. 23, y, dans le Temple d’Efculape, ou l’on por-

toit même des moribonds qui y recou-
2» Vroient la fanté. Eh: qui pourroit balan-
cer à faire attribuer au démon ce qu’on ob-
tient dans le Temple d’un faux Dieu? Ce
qui doit étonner, c’eft qu’un Archevêque ofe
attribuer au démon les graces qu’on obtient
dans le Temple du vrai Dieu en invoquant le
nom de Jefus-Chrift. Le Prélat ne rapporte les
paroles de Tertullien ni en latin ni en fran-
çois; tout ce qu’il vient de dire eft de {a fa-
çon, T'ertullien ne parle point dans l’en-
droit cité de guérifons merveilleufes qui fe fai-

Arnob. Lib. VII, pag. 510. At enim com-
pleto annunciationis officio, ftatim morbus eva-
nuit famtati homo cit continuo reftitutus;

Soient dans le rer:ple d'Efiulate. Il dit feule-
ment: qu’Efcuepe a e fegré les fecrets des
»9 Médecm.s”; zffe 2pfe Efeulopins amedtcima-
rum demonffrator qu'il a confervé la vie à

deux ou trois perlonnes,, qui la devoient per-
dre quelques jours apiès:” alia die mori-

Zuris… vite fumminifirator. Cela n’eft-il
pas bicn merveilleux qu'Efculape ait prolon-
gé la vie par l’indication des remédes

11 (Tertullien explique au même lieu
3») (Continue le Prélat) comment les démons

Opéroient fouvent ces guérifons miraculeu-
33 fes.” Qui ne croiroit que ce Prélat feroit
fondé dans ce qu’il dit? Cependant Tertul-
lien ne parle point de guérifous fouvent opé-
rées, ni de rien de miraculeux, I dit que
93 les démons font beaucoup de chofes éton-

Nântes à la façon des charlatans.”  Multa
miracula corculatoriis præftigiss ludunt,

L’Auteur de l’Inftruction a mal fervi M. de
Sens en rapportant un pañage de Tertullien très
contraire au deflein de ce Prélat; il le tra-
duit trop fidélement, contre fa coutume, pour
que le Lecteur le moins éclairé ne puiffe faci-
lement s’appercevoir que c’eft une réfutation
de l’Inftruétion. Le voici: Les démons doz- Apologet,
nent des maladies, puis pour faire walloirc, 22
le prodige ils prefcrivent des remédes extraor-
dinaires ou même contraires, enfuite ils Gtent
la caufe de mal qu'ils avoient mife: (on au-
roit mieux traduit, i/s ceffent de faire du mal;
mais on à cru que le tour qu’ont a pris feroit
foupçonner que T'ertullien a admis quelque
guérifon réelle venant du démon 07 croit
teur être redevable de la fanté. 11 weft donc
pas vrai qu’on teur foit redevable de la fanté,
ce n’eft qu’une illufion. Voici le latin que
rapporte l’Auteur de l’Inftruétion Benefci
plane circa curas valetudindm. Certes il faut

avouer qu’ils font fort fecourables dans la
2» Cure des maladies.” Si l’Auteur a pris ces
mots pour un difcours férieux, comme avoit
fait Dom la Talte, qui lui a fait juger que fe-r1t, Leter.
lon Tertullien les démons opérosent fouvent des Theol. pag.
gwérifons miraculeufés il s’eft lourdement 37:
trompé. Lædunt enim primo debinc remedia
præcipiunt ad miraculum) nova five contra-
ria, pofi que definunt Iædere fanaife cre-
duntur. Ces prétendues guérifons n’étoient
donc qu’une pure imagination. ll en eft des

pré-
quid habet admirationis res ifta, fi malum quod
infpiraverat repulit, feque inani jactatione jacta-
vit?

ba



Tartu Libad-

Inft. de

(16prétendus miracles des démons comme de
leurs prophéties: Ils ne prédifent jamais le

bien, parce qu’ils n’en font pas les auteurs,
33 MaIS ils prélifent quelquefois le mal qu’ils

doivent faire; Sic autores interdum vi-
deri wvolunt eorum quæ annuntiant É& funt
plane malorum nonnunquam bonorum tamen
NYUTIQUAIN.

Mumucius Felix s'exprime comme” T'ertullien,

fur les prérendues guérifons. Comme les
démons, (cit-il,) font des efprits déliés
ils s’infinuent fecrettement dans les corps,
ils feignent des maladies, ils jettent la ter-
Teur dans les ames, ils tordenties membres
Pour obliger les hommes à leur rendre quel-
Que Culte; afin qu’en relâchant les mem-

3») bres qu’ils avoient tourmentés, il paroiffent
»3 les avoir guéris.

Ce que vous avez cité d’Arnobe, Monfei-
'f 3733:N43.-gneur, pour prouver que le démon ne peut

guérir les maladies, eft fuffifant; cependant il
ne {era peut-être pas inutile de dire quelque
chofe de ce qu’il a penfé du pouvoir d’Ffcu-
ape dont M. de Sens paroît fi enchanté. Ar-
nobe étoit très inftruit de l’hiftoire du Paga-
nifme; car c’étoit un orateur célébre, avant
que Dieu le touchât du defir d’être Chrétien
il avoit fouvent déclamé contre la Religion de
Jefus-Chrift. Or après qu’il a décrit avec éten-
due éloquence les Miracles de Jefus-Chritt

de fes difciples: Qu’eft ce que tous vos
3» dieux, (dit-il) ont fait de femblable, eux
33 ue vous prétendez être d’un grand fecours
9) QUX malades? S’il y en a qui aient guéris
3 Quelques malades ils leur ont ordonné de

Minuc, Felix. Irrepentes corporibus occultè
ut {piritus tenues, morbos fingunt, terrent men-
tes, membra diftorquent ut ad cultum fui cogant,
ut remiffis quæ contrinxerant curaffe videantur.

Arnob. Libr. 1. Quid fimile Dii omnes a qui-
bus opem dicitis ægris periclitantibus latam Qui
fi quando, ut famæ eft, nonnuliis attribuere me-
dicinam aut cibum aliquem jufferunt capi, aut
qualitatis alicujus ebibi potionem aut herbarum
aut graminum fuccos fuperponere inquietantibus
caufis, ambulare, ceffare, aut re aliqua quæ offi-
ciat abftinere: quod effe non magnum nec admi-
rationis alicujus (tupore condignum promptum
eft, fi volueritis atrendere; Medici eaim curant…
Nulila autem virtus et medicaminibus amovere
quæ noceant. Ut fi laudabile fcire quibus conve-
veniat medicina aut arte curari locus hujus laudis
non in Deco fed in homine conftitutus eft. Hunc
enim non cft turp: rebus extrinfecus fumptis valee

3) prendre un aliment ou de boire quelque
potion, qui avoit une certaine qualité tirée

3) des fucs d'herbes propre pour calmer la cau-
fe de leur mal: ils leurordonnoient de mar-
Cher de fe repofer, de s’abftenir de certai-

33 Nes Chofes nuifibles, Si vous voulez faire
Téflexion, vous avouerez qu’il n’y a rien en

33 Cela de fortgrand ni qui foit digne d’admi-
3») Tation car c’eft ainfi queles Médecins gué-

Tiffent les malades. Il ne faut pas un grand
Pouvoir pour délivrer quelqu’un de fes

33 Maux par l’ufage des remédes. S'il eft glo-
Tieux de favoir de quels remédes ou de

3» Quel art on doit fe fervir pour guérir les
3») différens malades, cette gloire convient à
»Ï UN homme, mais non pas à un Dieu, Car

il ne convient point à un Dieu de ne pou
VOir rendre la fanté par fa propre puiffance,,
Mais d’avoir befoin pour cela d’employerle

3) fecours de chofes extérieures. Que de mil-
liers d’infirmes pouvons-nous vous montrer,
QUI n’ont reçu aucun foulagement dans leurs
Maux, quoiqu’ils allaffent prier à tous les
Temples profternés par terre, baifant

3» le pas de la porte de ces T'emples, quoique
Pendant le refte de leur vie, ils n’aient pas
Ceflé de fatiguer de leurs vœux Efculape

23 Même qui eft,à ce que vous dites, l’au-
teur de lafanté?Ne favons-nous pas que les uns

y font morts de leurs infirmités, que les au-
tres Ont vieilli dans les tourmens que leur

23 Caufoient leurs maladies, que d’autres fe font
trouvés dans un état bien plus perilleux a-
près avoir paîté les jours les nuits à prier
lans celé dans l’attente du fecours Que vous

fert

tudinem feciffe meliorem indecorum Deo eft,
non ipfum per fe pole, fed externarum admini-
culisrerum fanitatem incolumitatemque præftare.
Quot millia vultis a nobis debilium vobis oftendi,
quot tabificis affeétos morbis, nullam omnino re-
tuliffe medicinam cum per omnia fupplices irent
templa, cum Deorum ante ora proftrati limina ip-
{a converrerentofculis, cum Éfculapium ipfum da-
torem ut prædicant fanitatis, quoad illis fuperfuit
vita, precibus fatigarent invitarent miferri-
mis votis? Nonne alios {cimus malis fuis com-
mortuos cruciatibus alios confenuiffe morborum
Perniciofius alios fete habere cœpifle, poftquam
dies noétefque in continuis precibus pietatis ex-
pectatione triverunt! Quid ergo prodelt oendere
unum aut alterum fortaile curatos, cum toc milli-
bus fubvenerit nemo plena fint omnia mifero-
rum infcliciumque delubra?



(17)3 dert de nous en montrer UN OU DEUX qui
ONtPEUT-ESTRE Été guéris, pendant qu’au-

33 CuUn de vos Dieux n’a fecouru tant de mil-
liers de miférables afligés qui remplitent
tous leurs Temples?
Qu’il eft trifte fcandaleux de voir un Ar-

chevêque un Religieux, plaider la caufe
des fauffes divinités payennes, pendant qu’on
voit d’un autre côté un pieux Catéchumene
comme Arnobe qui les confond avec tant de
zèle tant de fuccés! Dom la T'afte rappor-
te plufieurs Infcriptions grecques, où il eft par-
lé des miracles d’Efculape: mais il auroit dû
Lire Baronius {ur l’an 139. qui rapporte les In-
fcrintions, qui fait cette reflexion folide
3 Ceux, dit-il, qui ontexaminé la chofeavec

CXactitude conviennent que ces miracles d’Ef-
9, Culape font de même nature que ceux qui
2 Ont été attribués autrefois à Vefpafien,
29 Ceux qu’on a attribués depuis à Adrien,
Spartien rapporte qu’il guérit par fon attou-
chement un aveuglé né. Venit de Pan-
monia quidam natus cœcus ad febrientem Adria-

num, eumque contigit, quo faiio ipfé o-
culos recepit Adrianum febris reliquit.
9) Au refte (coutinue Baronius) on faic que

les Payens avoient coutume de feindre des
æ Miracles des oracles en l’honneur de leurs

faux Dieux. Baronius avoit dit un peu au-
paravant que la plûpart de ces faux Miracles
9) Étoient de l’invention de l’Empereur Anto-

Nin lui-même, que d’autres etoient Peffer
del’impofture des Prêtres des Idoles, ou du

3» Moins de leur connivence. Car lorfqu’ils
Yirent que la Religion Chrétienne s’étoit

Baron an. 139. Confentiunt qui accurate hæc
perveftigant, eadem miracula ejufdem generis effe
<um illis quæ olim a Vefpafino ac nuper ab A-
driano faéta effe dicuntur..…, Cæterum confuevifie
gentiles in numiaum Gorum gratiam @niracula
atque oracula fingere.... fidem facit, (Ef #n peu
plus haut) quæ miracula.... vel ipfius Antonini
commento. feu impoftura facerdotum vel iif-
dem omnibus conniventibus, ut collabentem Deo-
um cultum falforum miraculorum editione fulci-
sent, contigiffe certum eft. Quod enim Chriftia-
nam Religionem, &c….quædam ab Efculapio facta
effe miracula confinxerunt.

Enfeb. Prapar. evang. lib. 5. cap. 1. Et vero
feffimorum dæmonum, ex quo hominûm focieta-
tem Servator nofterinierit, vim ac poteftatem am-
plius nullam ineffe, vel ipfemet Porphirius, mag-
nus ætatis noftræ demonum patronus, in co quod
adverfus nos confcripfit volumine, his verbis tefta-
tum reliquit Et mure mirum nlli videatur civita-

»9 Merveilleufement accrue affermie par la
2) Vertu des Miracles, ils crurent devoir pren-

dre une voie femblable pour retenir les peu-
Ples dans leur Religion C’eft pourquoi

2, ils attribuerent de faux Miracles à Efculape
Mais quand l’on accorderoit à M. de Sens
au Benedi&tin dont il eft l'écho, qu’Efcu-

lape a fait tous les prodiges de guérifon qu’il
lui plaira de fuppofer, de quoi cela lui fervi.
roit-il, dès qu’il eft conftant qu’il a perdu de-
puis l’établiffement de la Religion Chrétienne
la plus grande partie du pouvoir qu’il avoit du
tems que Idolâtrie régnoit? Je pourrai démon-
trer cela dans la fuite, quoique cette vérité
n’ait pas befoin de preuve. Il fuffit pour le
préfent de lui alléguer un témoin qu’il ne peut
récufer puifque c’eft le plus ardent partifan de
l’Idolatrie c’eft Porphire de qui Fufebe parle
ainfi Porphire même le grand avocat des
2») démons qui a écrit de notre tems, rend té-
29 MoOignage dans le livre qu’il a fait contre

NOUS, que les plus mauvais démons n’ont
plus de pouvoir depuis la venue de Notre
Seigneur dans le monde. S’étonnera-t-on
dit-il, quecette ville foit travaillée de maladies
depuis tant d’années, puifqu’Efculape les

3) Autres Dieux fe font retirés du commerce
des hommes? Car depuis que Jefus à com-

3») Mencé d’être honoré, perfonne n’a éprouvé

3) EN public le fecours des Dieux.
M. de Sens me veut pas diffimuler que S. I- papes

renée paroît mier que les démons puiffént opérer avoue que 3.
des guérifons. En effet S. Irenée parle fur ceIrenée lui
point de la même maniere que Tertullien left goncrat-
fit quelque tems après, comme je l’ai rappor-tres Peresne

té.le font pas
moins.

tem hoc morbo tot jam annos confliétari, cum Efcu-
lapins ceterique Dii hominum fefe confaetudini con-

fortioque [ubduxerint Ex que enim coli cœptus eff
Fefus,communem ac publicam Deorumopem nemofenfst,

S. Iren. Lib. IL, cap. 31. n. 2. Super hæc ar-
guentur qui funt a Simone Carpocrate, fi qui
alii virtutes operari dicuntur, non in virtute Dei
neque in veritate, neque ut benefici hominibus fa-
cientes €a quæ faciunt, fed in perniciem erro-
rem, per magicas clufiones univerfà fraude
plus Jædentes quam utilitatem præftantes his qui
credunt eis in €o quod feducant. Nec enim pof-
funt cæcis dare vifum neque furdis auditum ne-
que omnes dæmones cffugare, præter cos qui ab
iplis immittuntur, fi tamen hoc faciunt; neque
debiles claudos aut paralyticos curare vel a.1°
Quadam parte corporis vexatos quemadmodum
fæpe evenit fieri 1ecundum corporalem infirmita-
tem vel earum quæ a foris accidunt, ce,

C
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té. Voici la tradu£tion de M. de Sens. Ils
33 NC pe:vent, (dit-il, rendre la vüe aux a-

Veugles, l’ouie aux fourds, ni chaffer tou-
53 tes fortes de démons finon ceux qu’ils en-

VOIent cux-mêmés. M. de Sens auroit
dà ajouter ces paroles de ce Pere, fi cepers
dant ils le font, Ni gasrir les boiteux ni les

Perfonnes vexées d autres maladies. Voilà
une excluñion bien générale du pouvoir de
guerir. Le Prélat continue: Le même Pere ac-
3, Corde que Simon 8 Carpocrate aient pû
9 Faire des prodiges, (il dir feulement qu’on
dit qu’ils ont fair des prodiges) Bon par la

Vertu de Die 1 04 pour prouver la vérité
(cola et mile, riuit, moque in voritate fignifie
qu'ils ne failèent pas des prodsges véritables)
33 OU enin pour faire du bien aux hom-
2) Mes, Mais par fraude, par les preftiges de
23 là magie pour nuire pour féduire

CEUX Qui fe confient en eux. Il devoir
ajoster qu’ils for: du mal nul bien, car
c'eit ce que fignifient ces pzroles, plus lædez-
tes quam utslitatem præflantes puifqu’il dit
auffitôt après, 7/5 72e peuvent rendre la vie aux
aveugles, &c. comme on a vû ci-deffus.

Que veut donc dire M. de Sens lorfqu’après
avoir dit que S. Irenée femble ôter au démon
tout pouveir de guérir les malades, ce qui eft
vrai, il ajoute: mais il y a apparence qu’il

Ppenfoit que la guérifon opérée par le démon
3) d’une maladie qu’il auroit lui-même caufée
3 Ne Iéritoir pas le nom de guérifon Il n’y
a pas ombre de fondement à tout ce qu’il dit-
là car il eft manifefte que S. Irenée nie ab-
folument que les hérétiques dont il parle, quoi-
que grands magiciens, puiffent avec tous leurs
preftiges leurs illufions magiques produire
aucune guérifon ce n’eft qu’à l'égard de la pof-
{feffion des démons que ce Pere dit qu’ils ne
peuvent chaffer que ceux qu'ils ont envoyés cux-
mêmes: encore doute-t-il que cela arrive, f
tanien boc faciunt. Ce font les autres Pe-
res des trois premiers Siécles, qui en combat-
tant l’Idolâtrie ont tous nié d’un commun ac-

Lis. de Idol. vanitate,Laëlant. Libr. 1X. cap. 16. Quarum omnium
fallaciarum rattoexpertibus veritatis obicura eft: pro-
deife enim eos putant, cum nocere definunt, qui
nihil aliui pofunt ouam nocere. Et cap. 17 7+1Nam cum dupofitiones Dei præfentiant quippe
qui min:dri cles fuerunt, interponunt fe in his re-
bns Ut qu Pcunque à deo vel fagta funt, vel fiunt,
ipti pouffimum facere aut fecidle yideanturn… Hinc

cord que les démons puffent guérir d’autres
maladies que celles qu’ils avoient eux-mêmes
procurées. Et il ne faut pas croire que S. I-
renée penfe autrement que les autres Peres
C’eft qu’il n’a point écrit contre les Payens,
mais feulement contreles hérétiques.Ce qui feroit
comprendre que depuis la chûte de l’Idolâtrie,
le démon invoqué par les Magiciens peut fai-
re des preftiges ou du mal réel, mais qu'il n’a
pas autant de pouvoir pour guérir ce mal,
qu’avant l’établiffement du Chrifttianifme.

Pour ce qui eft des Peres qui ont combattu
PIdolärrie, j’ai cité ci-deffus l’Apologétique
de Tertullien, Arnobe Minucius Felix. On
a cité contre Dom la Tafte S. Cyprien qui Examen de
dir, queles faux Dieux ne guériffent qu’en cef-!a 3. Lerure
fant de foire du tmaÏl bæc eff de illis medela, cum
illorumz ceffat injuria, On a cité Laétance qui dit
j que, les tromperies des démons n’ont de l’ob-
3) fcurité quepour les perfonnes quine font pas
3, inftruites de la vérité:car ilss’imaginent (com-

Me M. de Sens) que les démons font du bien
2) AUX homtmes lorfqu’ils ceffent de leur nuire,

Mais dans la vérité ils n’ont de pouvoir que
»3 Pour faire du mal.” Etailleursil dit,, qu’ils

Peuvent preffentir les deffeins de Dieu avanc
3) Été fes miniftres, quelotfque Dieu exécute

fes defeins, ilsannoncent le bien, afin qu’on
3» le leur attribue: que c’eftainfi qu’ilont fait
3) Croire qu’Efculape avoit délivré la ville de
3) Rome dela pete.”

Athenagore fait voir que ces prétendus mi-
racles de guérifon font faux ridicules par
l'exemple d’un nommé Nerullin, qui vivoit
encore alors, à qui l’on avoir dreffé plu-
fieurs ftatues, dont une à ce que l’on préten-
doit rendoit des oracles guériffoit les ma-
ladies, pendant que Nerullin même étoit ma-
lade. On voit par là, que ces prétendues
guérifons étoient des bruits mal fondés.

Peug- être que Dom la Tafte fon défen-
ES

theclog'qu

XViITfeur, Zè és comme ils le font pour la gloire 1 espiyens
des faux Dieux, ne feront pas contens que je mèmes a-

Yonent limene cite que les adverfairesdu Paganifme: quel- puifance de

que

quod ferpens urbem Romam peftilentia liberarit
Epidauro accerfitus. Nam illud Sxscowxpæng ipfein
figura fur fine ulla diffimulatione perduétus el.

Athenagor. Habet illa Troas) imagines Nes
rullini viri qui noftro fæculo claruit… Una ex illis
tum confulentibus 1efponderc, tum medicari cre-
ditur..…. Cæterum Nerullinus quidram opis labo-
rantibus afferet? Nam quæ hoc tempore flatua Ne-
rullini ef…icere dicitur, vivente ipfo ægrotante facit.
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que refpeétables qu'ils foient ils les foupçon-
neront peut-être d’avoir affoibli les préroga-
tives du Paganifme pour le combattre avec
plus d'avantage. Pour prévenir une objec-
tion fi déraifonnable citons-leur quelque
Payen, non quelque Payen ignorant ou mé-
diocrement initruic, mais un des plus favans

qui ait étudié fa fauffe Religion avec plus
de foin. J'ai déjà cité Porphire qui eft aitez
de ce caraétére qui à avoué l’impuiffance
de fes Dieux. Mais il ne nous faut pas de
ces Payens froids pour leur religion, tels que
Ciceron ou Scneque: citons le plus zèlé de
tous. Nous le trouvons dans Julien l’Apof-
tat. Son témoignage aura d’autant plus de
force, qu’on a lieu de préfumer que le dé-
mon aura épuifé tout fon pouvoir en faveur
d’un Empereur qui n’épargnoit rien pour
être tout enfemble le reftaurateur du Paga-
nifme du Judaïfme: écoutons-le donc.
9) Efculape guérit nos corps: il m’a fouvent

Guéri lorfque j’étois malade en m’indi-
Quant les remédes;” de peur qu’on ne

doutât d’un fair qui lui paroiffoit fi rare, il en
jure par fes Dieux. Sanat corpora moftra
Æfculapius quippe me fæpius ægrum fanavit
Æfculapius indicatis remediis atque teflis ho-
rum ef} Fupiter.

S. Cyrille après s’être un peu raillé de cet
Apottat, qui vante les bienfaits d’un homme
qui à peri étant frappé de la foudre, qui
s’imagine apparemment qu’il n’y à point de
Médecins parmi les Chrétiens, pour lui indi-
Quer des remédes,, répond ainfi: Julien
3) Admire qu’Efculape lui ait appris lorfqu’il
99 Étoit malade les remédes dont il avoit be-
9) foin, il dit que Jupiter en a connoiffan-

Ce. Pourquoi faut-il que Jupiter foit le té-
9) Moin des Médecins? Pourquoi ne guérit-

il pas lui-même les malades? Peut-être
Qu’étant lui-même dans l'ignorance de cet

S. Cyrillus ut fapr. Miratur porro Æfculapium
Julianus quod fibi ut ait ægrotanti remedia fug-
gefferit, idque Jovi cognitum dicit. At quam
ob caufam teftis medicorum adhibitus e& nobis
Jupiter, ac non ipfe potius ægros fanat} An for-
te quod cum artis illius fit ignarus, ejus peritos
tecum admiratur, dum interim AEfculapius me-
dicus remedium fuggerit. .Numquid enim ipfum
potius oportebat, cum fit Deus, tu aïs, pro
fua majeftate morbis liberare non fignificando
quo quifque uteretur remedio, fed cum poteltate
fotius jubendo ut æger convalefceret? Itaque ri-
debitur jure mèrito quicunque dicit Deos illos

art, il admire avec vous ceux qui y excel-
33 lent, pendant qu Efcul-pe prefcrit les re-
33 Méles. Mais ne convenoit-1l pas à la ma-

jefté d’un Dieu, tel qu’eft Efulape, à ce
QUE vous dites, de dé'isrer les hommes de

3) leurs maladies non en prefcrivant des 1€-
3, Médes, mais cn commendant avec avtoiité
29 QUE les malades fuffent guéris. On fe
23 Mocquera donc avec railon ce celui qui

VOudra faire reconnoîzre pour des Di:ux
39 CEUX qui ont acquis une médiocre habilc.e

s On Leds Pque avec raifon de Julien,

qui ne manquant pas d’efprit dans toute autre
chofe, étoit fi peu fenfé dens celles aui con-
cernoient la religion mais les railleries de ce

33

XPITT,
Lecin
feur de D.
la Tofte
nur en
ridee parPere ne tombent pas moins fur le défenitur S. yr.ue

de Dom la T'afte. En effet cet Anon, me nl prr-
finre dedéterminé à admirer comme miraculeux tOUt Julien.

ce qui porte le nom d’Efculape, répond ainfi
à l’objeClion qu’il étoit naturel de lui faire,
que vous lui avez faite par avance, Montei-
gneur, en répondant à M. de Sens. Mais,
39 dira-t-on l’opération du Dieu Efculape
2) dans les guérifons qu’il procuroit étoit

toute naturelle comme fi (dit-il ces vi-
fions ces apparitions ces recettes extraor-

3 dinaires imprimées dans la mémoire des
9) Malades, fuivies de guérifon n’avoient

Pas tout l’air de Miracles.” Des fonges
procurés par un faux Dieu, c’eft-à dire par
le démon, n’auront l’air de Miracles que pour
l’Anonyme. Mais tout homme tant foit peu
fenfé ne regardera jamais que comme un
effet tout naturel une guérifon qui n’eft Pef-
fet que des remédes.  Aufli le temple d’Efcu-
lape étoit-il comme dit Paufanias une
Ecole de Médecine. ‘Toute l’hiftoire préten-
due d’Efculape n’étoit qu’une fable, felon le
même Paufanias. Ce que je rapporte de cet
Hiftorien n’eft pas feulement pour en con-

clurre
effe qui non nihil dexteritatis in artibus aut ftu
diis humants, ac mediocrem peritiam confecuti
funt.

Patfan. in Achaicis pag. 236. 230. Mo-
dico a Myfæo inte:valilo furgit AEfculapum tem-
plum. Cyros appellatur. Multa hic monftrantur
morborum remedia…  AEfculapium enim aliud
nihil quam aerem eff, ex quo bona valetudo

quam græci dyeizv appellant tam homini quam
alis animantibus exifteret. Apolliinem qui fol
ipfe eft, jure patrem AEfculapii perhiberi…. quod
aeri falubritatem impertiat.

C2

Traité deg-
maug'e
Fag. 112.



(2eclurre qu’Eiculape n’eft pas un Dieu, Ce que
l’Anonyme ne contelte pas mais pour en
conclurre que de l’aveu de Paufanias, tout
ce qu’on en dit ne font que des fables,
qu’on ne peut pas conter {ur les guérifons
qu’on en rapporte, qui font auffi fabuleufes,
ou qui font tout au plus le fruit de la fcience
fort fuperficielle des prêtres de cette fauffe di-
vinité. Porphyre étoit dans le même fenti-
ment.

Cet Anonyme a la témerité de comparer
Efculape aux Saints les plus célébres reconnus
dans l’Eglife on ne fait fi c’eft un Chrétien
ou un ennemi du Chriftianifme. ll prétend
même être autorifé par le témoignage de
fon Bréviaire. Ceux qui nous font diz-il)
2 Une pareille objection ne fe fouviennent

Pas fans doute, qu’à la Fête de S. Côme
3, S. Damien, nous lifons dans le dernier

Bréviaire une légende de Gregoire de Tours,
OU entre les Miracles de ces deux Saints,

2, 11 rapporte que fuivant le témoignage pu-
blic ils apparoiffoient fouvent en fonge

3» aux malades, leurs prefcrivoient ce qu’ils
devoient faire pour recouvrer la fanté.

Il s'eft imaginé que ces Saints prefcrivoient
des remédes aux malades. Quand cela feroit,
l’Anonyme ne voit-il pas qu’il y a une diffé-
rence infinie entre la bénédiétion que Dieu
donne aux remédes par l’interceffion de deux
Saints, pour procurer la fanté comme il ar-

leçons du Noéturne de la même Fête dans le
nouveau Bréviaire de Paris. C’eft ainfi que
Notre Seigneur prefcrivicau paralytique ce qu’il
devoit faire pour conferver la fanté qu’il
avoit recouvrée par Miracle. Ecce fanus fac-S. Jean
tus ess jam moli peccare, me deterius aliquid Y 14.
Hbi contingat. AinG ces Saints peuvent avoir
prefcrit des jeÜûnes des prieres, des reftitu-
tions, des reconciliations, la fuite des occa-
fions du peché, d’autres remédes aux pé-
chés qui font pour plufieurs la caufe des mala-
dies.

Il objeéte qu’Arnobe avoue qu’entre plu- Traité dog-
fieurs milliers d'hommes qui n’avoient reçue 13e
aucun fecours au Temple d’Efculape, un ou
deux avoient été guéris; il reconnoît qu’il
fe pouvoit faire que depuis l’avenement de Je-
fus-Chrift le pouvoir du démon en fait de
Miracles de guérifon fût autant diminué
qu’il l’étoit pas rapport aux oracles. Pour=
quoi nous cite-t-il donc le grand pouvoir qu’il
avoit avant le Chriftianifme, puifqu’il n’en eft
pas queftion? Mais ces un ou deux qui ont
été guéris par Efculape ces deux malades
dont parle Arnobe, les trois dont parle
‘Tertullien, avoient été apparemment guéris
par les remédes que les démons ou les prêtres
de ce faux Dieu avoient indiqués. Outre les
preuves que nous en avons données, l’Ano-
nyme nous cite un paffage de Lucien qui le
prouve encore. Ç

riva à Ezechias; des remédes naturels en-
feignés, ou par les prêtres d’Efculape ou
par le démon? Mais l’Anonyme n’a pas bien
entendu fon Bréviaire; il! faut qu’il l’ait reci-
té avec diftration. Voici les paroles de Gre-
goirc de Tours. Si quelque malade prie
»3 Avec foi au tombeau de ces faints, il eft

Quand nous avouerions toutes ces préten-  xIx;
dues guérions attribuées à Efculape qu’en ae
poutroit-on conclurre? Mais elles font trop buïeufes,
mal autorifées pour les recevoir. L’Ano- concernant
nyme ne veut pas qu’on en doute, parce queE‘<"épe 2e
je ne fai quel Auteur qui a pris le faux nom ne autorité,
de Mercure Trifmegifte que S. Auguftin Page 1140

23 Quflitôr guéri. Plufieurs rapportent que ces
faints paroiffent en vifion aux infirmes,
leurs apprennent ce qu’ils doivent faire;

3, lorfqu’ils l’ont fait, ils fe retirent parfaite-
Ment guéris.” Il n’eft point parlé là de re-

médes, fi ce n’eft de remédes fpirituels, tels
que ceux dont parle S. Chryfoftome dans les

Eufeb. Prap. Evang. Lib, IIT.c. 11. Jam virtu-
tem illius (fo 15) falutarem per AEfculapium ex-
preffam voluere.S. Greg. Turon. Lib. I. de mirac. cap. 98.
Si quis infirmus ad corum fepulcrum fide plenus
oraverit ffaum acipifcitur medicinam. Refe-
runt etlam pcerique apparere eos per vifum lan-
guentibus, quid faciant indicare: quod cum

à pris la peine de réfuter dans le VIII. Livre de
la cité de Dieu, a dit d’Efculape: Efcu-
2» lape eft retourné en meilleur état dans le

Ciel, où il procure aux malades tous les
fecours qu’il donnoit auparavant aux hom-

3) Mes par l’art de la médecine.”
S. Auguftin répond qu’il fetrompe, qu’il

nous
fecerint, fani difcedunt: cunéi fideliter depre4
cantes, fani difcefferunt.

Chryfofi. hors, 14. in Matth. Tollamus
itaque malorum fontem morborum fluenta fas
tim ficcabuntur.

Voici ce paffage de Lucien, Dialog. le men*
teur ou l’incredule. Je revere le pouvoir des
Dieux admire tous les jours les merveilles

qu’ils



(2xnous veut tromper: falfus ac fallens, quod re- d’Efculape”” Cum mon pofft proferre pelle à fon
fecours 5meauit in cælum  omnes mortales undique multitudimem iflain Græcoum Barbarorumque juin

venientes adjuvat confervats S. Auguttin credentium Efeulapio AU lieu que nousOrigene,
ne lui accorde qu’une chofe, c’eft qu’Efcula- 3, pouvons montrer une multitude innombra- avi ini font

contraires,

Saturnil.
Lib @ap.
20

Fyndar,
ele 3.

pe aété un homme: voici fa raifon. De Ef-
eulapio Græci Latini boc idem féntiunt.
Mais fi tous les Auteurs payens conviennent
qu’Efculape a été un homme, qui à exercé
la médecine fur la terre, ils ne conviennent
pas tous qu’il ait quelque pouvoir depuis
mort,

J'ai déjà rapporté la penfée de l’hiftorien
Panfanias.  Macrobe a à peu près les mêmes
fentimens 5 car il dit: Ez ef? Efeulapius vis
falubris de fabflantia folis fubveniens animis
corporibusque mortalium.

Pindare quelque dévoué qu’il foit à défen-
dre les fables, dont il fait les grands orne-
mens de fes poëfies, n’a point reconnu Ce
prétendu pouvoir d’Efculape, dans l’ode qu’il
a fait en l'honneur d’Hieron qui étoit dan-
gereufement malade où il lui parle d’Ef-
culape, lui en fait fort au long l’hiftoire,
qu’il releve de toutes les couleurs de la plus
fublime poëfie. Il prétend qu’Efculape, lorf-
qu’il étoit en vie, reffufcita un mort que
c’eft pour cela qu’il fut frappé de la foudre.
Mais ce qu’on lui attribue depuis fA mort,
étoit inconnu à ce poëte; car pour confoler
Hieron, il lui dit que f Efculape fon
Maître Chiron étoient encore en vie, ils le

ble de Grecs de Barbares qui croient à
Jefus-Chrilt; entre lefquels il y en à qui
Pour preuve de la puiffance qu’ils ont re-
ÇUe par la foi, guériffent les malades en in-

3») Voquant feulement fur eux le nom de Dieu
3») de Jefus-Chrift, où en récitant fur eux

C

QUelque partie de Philtoire de l’Evangile.
23 kar nous €n avons vù nous mêmes plu-

fleurs, qui ont éré délivrés d’accidens fä-
2) Cheux comme d’égarement d’efprit, de
»3 Manie, d’une infinité d’autres maladies

dont ni les hommes ni les démons n’avoiene
2» Pû les foulager.

Quand J’accorderois (ajoute -t-il que
le demon fous le nom d’Efculape à guéri
des malades il ne l’accorde pas je répon-
drai que la fcience de la médecine eft une

23 Chofe indifférente, qui convient aux mé-
Chans comme au bons. Qu'’eft-ce que
l’art d’Efculape nous montre de divin? Et
Quand nous accorderions qu’il a fu cet art,

23 Et -Ce une raifon pour le regarder comme
Un vrai Dieu? lIn’yarien en cela de compa-
able à Ce que nous prêchons de Jefus-Chrift

39 de fa puiffance.”
Après des preuves fi claires fi fortes d’O-

rigene, le bon fens au bien que la pietéguériroient, mais que puifqu’ils font morts, font bleffés d’entendre l’Anonyme nous dire Traité dog-
il n’a poirit d’autre reméde que la patience qu’on chicane tant qu’on voudra, On ne per- matig.p.

xx. L’Anonyme produit lui-même un paffage {uadera jamais à perfonne, qu’Origenc ait vou-
C’eft en-

vain que
l’Auteur du
Traité doge
matique ape

d’Origene, qui dit que Celfe ne peut pas
3» Montrer une multitude de Grecs de Bar-

bares qui croient les miracles prétendue

qu’ils opérent dans la nature, par le moyen des
remédes qui font deftinés pour cela…. Efculape

fes defcendans guériffoient les maladies en ap-
pliquant des remedes falutaires.”” Trad. d’Ablan-
court. 1

F M de Babylone auroit encore pû citer ici
un paflage du Plutus d’Ariftophane, Aéte V. Quoi-
que le culte d’Efculape intéreffat f fort les Pa-
yens, ce Poëte s’en mocqua devant eux fur le
théâtre, en découvrant les fraudes qu’employoient
les Prêtres de cette divinité à l'égard des malades,
qui fans doute apprenoient fouvent d’eux de quels
remédes ils devoient ufer.

Origen. Lib. III. cont. Cellum pag.
124.

Ibid. Poffumus oftenderc inenarrabilem tam

lu établir la miffion la divinité de Jefüus-
Chrift fur une preuve qu’il trouve infuffifante
pour établir la divinité d’Efculape. Qu'il ef

trifte
Græcorum quam Barbarorum numerum Jefu nof-
tro credentium. In his quidam acceptæ per fidem
virtutis mirificæ, fanant ægrotos invocato tan-
tum fuper cos univerforum Deo Jefu no-
mine, recitataque de 1ebus ejus quapiam hiftoria
gr. Ibid. Jam ut concedamus medicum aliquem
dæmonem curare morbos corporum, qui vocetur
AEfculapius, hujus admiratoribus objiciemus me-
dicinæ peritiam rem effe indifferentem, quæ ca-
dat in malos, æque ac bonos. Quod fi nihil divi-
num præ fe fert Efculapii medicina Apollinis
divinatio, quæ ratio eft, ut jam donemus eos
callere has artes, cur colantur pro Diis puris
Nec enim ef fimile, quod nos prædicamus de Jelu
cjufque virtute.
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(22)
trifte qu’il y ait des Chrétiens à qui on foit
obligé de montrer la différence qu’il y a entre
Jéfus-Chrilt un faux Dieu, particulierement
fur le fait des Miracles! Mais où eft le bon
fens de cet homme de nous citer Origene,
Ce ne pas voir dans fes paroles I, que les
Miracles de Jefus-Chrift font certains, que
ceux d’Etculape ne le font pas 2. que ceux
ci font naturels opérés par la vertu de la
médecin2, au lieu que ceux de Jefus-Chrift
font admirables au deffus de la nature 3.
que Jefus-Chrift a donné à fes difciples le pou-
voir da faire des Miracles, au lieu qu’Efculape
n'a rien fait de femblable. Ce n’eft là qu’une
petite partie des cifférences qui {e trouvent
entre le tout le rien, Ou bien entre la réa-
lire l'apparence. Comment cet Auteur

peut-il dire qu'Origenene dit pas un mot peur
combattre les principes de Celfe, fur-tout dans
le troifiéme Livre?

Voici les fentimens d’Origene. Les dé-

Jets Chi de que les Chrétiens ont eù
5) fon nom de faire des Miracles, en particu-

lier de rendre la ve aux aveugles. Il par-
le encore ainfi Les démons peuvent faire

Quelque mal, mais ils ne peuvent pas répa-
Ter le mal qu’ils ont fait... Il y a des magi-

2) Ciens qui ont plus de pouvoir, d’autres
2» QUI en ont moins. Balaam étoit fameux
3) dans l’art magique puiffant à faire des

enchantemens pernicieux Il eft cer-
5) tain qu’il y a des démons qui font tout prêts

à affifter des magiciens, pour faire du mal
non pas pour faire du bien. Car il font

toujours prêts à mal faire, mais ils ne fa-
Vent pas faire du bien.
L’Anonyme n’a donc pas réuffi à mettre

Origene de {on côté mais il n’avoit pas mieux
réuffi quelques pages plus haut à s’autorifer de

S. Juftin Martyr qu'il n’a pas compris.
Ce Saint avance un principe que les démons

Oriçen in Foann. p. 328. de M. Huet. Vi-
dimus enim muitos fic liberatos a gravibus ma-
lis, alienatione mentis, infami, aliilque inoumeris
quibus nunñquam homines vel dæmones ôpem
attulerant. Neque enim poteft dæzmonium cæco-
1um oculos apersre, ve.hæc figna facere quæ feripta
funt, quorum etiam v2tigia reliquiæ vel ufque
ia præfens fiunt in Ecc:efits in noraime Domini.

Idem bom. ia 13. in Namer. Contraria Virtus
male quidem facere aliquid poteft fed reftituere
in integrum non potelt…. funt magorum non-
NIUæ diferentiæ alii enim plus, alii minus valent,

ont voulu contrefaire par tout Ce qu’il y avoit 8. Juftin
Apologie 2.de plus diftingué dans le Chrittianifme ce qu’il p. 70. Edit.

favoit que les prophéties avoient prédit que 615. pp.
Notre Seigneur devoit faire de plus admi- *9.& 90.
rable qu'ayant découvert par les pro-

phéties que Notre Seigneur devoit ref-
3) fufciter les morts guérir toutes les ma-

ladies ils ont produit kfculape à qui ils
»iONt fauffement actribué ce don que fa-
chant que Notre Seisneur étoit prédit par ces
Paroles, Exultavit ut gigas ad currendans vram
ils ont rendu Hercules celebre, comme ayant
parcouru toute la terre qu’ayant appris que
Notre Seigneur devoit monter dans le Ciel,
ils ont publié que Bellerophon Perfée a-
voient fait la même chofe. iMais, tous ces
faits font tirés de l’hiftoire fabuieufe s’il y
a quelque chofe de vrai dans ces faits, la plus
grande partie a été inventée par les poètes, à qui
le démon diétoit.ces fables. 2. S. Juitin ne parle
que de ce que ces heros de la fable ont fait pen-
dant qu’ils vivoient iur la terre. Ainfi Efculape
étoit le plus grand Médecin de fon tems,
il n’avoit pas inventé la médecine il l’avoit
apprife de Chiron. Les poëtes ont publié qu’il
avoit reffufcité un mort porté à cela par
avarice que c’étoit pour cet atrentat qu’il
avoit été tue par la foudre.

Pour concevoir quelque chofe dans ces tems

fabuleux, on peut comparer Efculape à Em-
pedocle, autre Médecin qui vivoit environ
cent ans après Pythagore. Il eut la réputation
de reffufciter les morts, en contéquence
d’être Magicien. Mais cette réfüurreïtrom des Journal des
morts, dit le nouvel Auteur de {a vie, fe ré- favans:'avril
duit uniquement à la guérifon d’une femme

d’Agrigente nommée Pantheu, létargique de-
puis fept jours, regardée comme défunte
Par le peuple crédule. Après cette réfur-

3) TeÉtion pretendue qui le fit paffer pour un
homme divin, il fe retira dans le Pelopon-
Nefe. Si dans un Siécleoula philofophie a-

voit
Sic Balaam famofif…fimus erat in arte magica in
carminibus noxiis præpotens. Non enim habebat
poteftatem velartem verborum ad benedicendum
fed habebat ad maledicendum Conttat effe quof-
dam dæmones malos, qui invocatia magis'adfunt
ad malum, non ad bonum. Parati esim funt ad
malefaciendum benefacere autem nefciunt.

F s. Fuf. Apolog. 2. p. 70. Ubi rurfus intelle-
xerunt vaticiniis promiffum ilum omnem morbum
curaturum, mortuos reffuicitaturum effe ÆK-
culapium fubintroduxerunt,
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voit déja beaucoup de crédit le peuple étoit
fi ignorant {i crédule, que de faire pater
les hommes favans pour divins, malgré eux, à
quel excés à-t-il dà monter dans les tems fa-
buleux

Il s’en faut donc bien que S. Juftin ait
ajouté foi aux fables, loriqu’il dit que le dé-
mon, qui et le pere du menfonge a fait fer-
vir ces fables comme d’accompliflement des
prophéties qui regardoient Jefus-Chrift feul.
Dans la prévention où étoient les Payens,
il ne faur pas s'étonner qu’il ait dit dans fa
grande Apologie: Lorfque nous vous di-

fons que Jefus-Chrift a guéri des boiteux
3) des paralytiques d’autres malades de naif-

fance, qu’il a reffufcité des morts; il
Vous femble que nous ne difons que des
Chofes pareilles à celles qu’on attribue à Ef-

3 Culape. Mais il faut que vous fachiez qu’il
N’y à de vrai que ce que nous avons appris

99 de Jefus-Chrift des prophétes, qui font
Plus anciens que tous les Ecrivains profanes.

Eft-cela reconnoître pour vrais les Miracles
prétendus de la fable, qu’il dit dans ce même
endroit dans la fuite, avoir été inyentés
dictés'aux poëtes par les démons

Quand S. Juftin parle de ces fables dans fon

Dialogue avec Triphon il n’a garde de les
autorifer non plus que dans fes autres Ouvra-
ges; c’eft inutilement que l’Anonyme re-
marque les différences du texte grec de y
verfion latine. Il ne peut pas nier que quel-
ques lignes auparavant ces mots, evm qui dia-
bolus dicitur quæ ad imitationem veritatis fal-
fà apud græcos affimilavit, ne rendent exacte-
ment le mot sæuxamoxe, qui exprime l’aétion
d’un fauffaire. S. Juftin n’avoit pas befoin de

s. Fufi. Apolog. 2. .p 33. al. 68. Quod clau-
dos autem, paralyticos ab nativitate debi-
les ac morbofos fanalle, defunttos reffufcitaite
memoramus confentanea lis dicere videmur
quæ ab Æfculapio fadta effe feruntur. Sed ne hoc
quidem vos lateat quæcunque a Chrito qui
cum præceffere prophetis Ipfius, accepta promul-
gamus, ea fola vera effe (peove œAndm eos) ferip-
toribus omnibus vetuftiora neque nos propterea
quod cadem quæ illi dicamus, fed quod veritatem
ipfam profiteamur, fufcipi ac probari petimus,

Id. Apolog. 1. p. 36. al. 45. Complures fi-
quidem dæmonum intemperiis correptos homines
per orbem omnem, hanc veftram vrbem, quos
alii adjuratores incantatores venefici vefiri cu-
rare non potuerunt, permuiti homlnum noftro-
sum Chriftfianorum inquam per nomen Jefu-

(23réfuter plus amplement les fables, parlant
un Juif qui ne les croyoit pas.

Qu’il eft honteux à un Chrétien de vouloir
remettre en crédit des fables payennes Mais
c’eft un deffein infenfé de travailler à rendre
les SS. Peres complices de fa témérité. 3

Pour favoirles vrais fentimens de S. Juftin fur
les prétendues gué1 ifOns miraculeufes des Payens,
P Anonyme devoit confulter la petite Apologie.
Car il y combat plus fortement plus direc-
tement les erreurs des Payens qu’il n’avoit
fait dans la grande, où il {e propofoit princi-
palement de juftifier la Religion Chrétienne
plûtôt que d’attaquer fes adverfaires. Plu-
39 fleurs (dit-il) des nôtres, c’eft-à-dire des
33 Chrétiens, ont guéri guériffent encore

Par tout le monde, dans votre ville, un
Grand nombre de perfonnes tourmentées par

n le démon il les délivrent par l’invocation du
hom de Jefus Chrilt qui a été crucifié
fous Ponce Pilate, après qu’ils n’ont pû re-

39 Cevoir aucun fecours, ni de vos enchan-
Tarien ‘ile ae Rata dans fon Ou-

vrage contre les Payens, explique les fentimens
de fon Maître für la matiere dont 1l s’agit ici.

Les démons (dit-il) ne guérifient point
»9 les hommes mais il les furprennent par

leurs artifices; Juftin qui et digne d’une
très grande admiration, nous a appris que
les démons font femblables à des brigands.
Car Comme ceux-ci prennent les hommes
Vivans, après en avoir tiré unerançon,

3» ils les rendent à leurs amis de même ceux
39 QUE vous prenez pour des Dieux, s’infinu-
3) €ht dañs les membres des hommes, pour

En tirer leur gloire, ils leur perfuadent en
fonge

Chriti fub Pontio Pi'ato crucif..i, adjurantes !1-
narunt atqueetiam nunc fauant, CMirscantes a*que
exigentes ab hôminibus qui ilos obiece:unt ax-
mones, @c.

Tatian. cout. Gré‘os. p. 199. Non fanant dæ-
mones, fed colo capiunt homsnes, reéte Juftimos
maximd dignus admiratone, dæmones latronibus
fimiles efle docuit. Ciquidem ut 1lii vivos aliques
capere folent deinde p.cétà mercede familiaiibus
cos reftituere; fic cnam qui a vobis eftimantur dii,
quorumdam membris hominum f infinuantes
in publicum prodire jubent, in confpeétu omai-
um poftquam defideratis (x mundo 1ebus fe ex-
pleverunt, ab ægris avolant, morbum flo dolo
produétum obliterantes, priftinæ valetucirs homincs
reddunt.
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2) fonge de fc produire en public ils fe reti-

Tent fubitement enfuite de ces malades,
3) Cffaçant toures les traces de la maladie qu’ils
3» AvOient Caufée, ils les rétabliffent dans leur

Premiere fanté. On voit par là que Ta-
tien, qui cite S. Juftin, parle en cela comme
les autres Peres des trois premiers Siécles.

M. de Sens qui attribue ce même fenti-
mentà S. Irenée, prétend le contefter en difant
(p. 139-) y, il y a apparence qu’il penfoit que

la guérifon opérée par le démon d’une ma-
ladie qu’il auroit lui-même caufée, ne méri-

2» toit pas le nom de guérifon” Mais il eft
vifible que la guérifon d’un mal apparent par
la ceffation de l’action du démon qui le cau-
foit ne peut lui être attribuée. C’eft la natu-
re qui fe rétablit d’elle-même, quand on cefle
de lui faire du mal, fans qu’il y ait rien de
miraculeux. Cefont ordinairement des maux
tout internes, qui ne dérangent rien dans l’æ-
conomie du Corps tels font des maux de
tête des coliques, des rhumatifmes des
goutes fciatiques, qui font paroître boiteux.
Mais il y à des maux réels, qui ne fe guéri-
ront jamais par la ceffation de l’action du
démon. Par exemple un œil crevé par une
aleine c’eft un mal que le démon pourroit
caufer; car il peut par la permiflion de Dieu,
enfoncer un inftrument dans l’œil: mais il
ne le guérira jamais. Le démon a couvert
Tob d’uicéres mais quand il a cefé d’affiiser
Ce faint homme, c’eft Dieu feul qui l’a gué-

Job XLIT. j, Quand Titus Latinius fut frappé par le
TA démon d’une maladie que S. Auguftin appel-

-0Lib. 4. de lé horrible acrem horribilem, il eft vitible
civ. cap. 26- qu’il ne fortoit point de fon caractére qui eft

de faire du mal; quand le démon ceffa d’af-
fliger cet homme, ilfut rétabli Mais il n’eft

Chryfofl. orat. 5. adverfus Fndeos. Hæxc
nobis diéta funt adverfus cos qui jaétant dicunt-
que dæmones mederi. Cæterum ut intelligas ne
hoc quidem effe verum audi quid Chriftus dicat
de diabolo. Ile homicida erat ab initio Joh.
VIII.) Cum igitur Deus dicat: homicida eft;
ifti vero dicant: poteft levare morbos; Nimirum
repugnantes fententiæ divinæ!... Judicas ifforum
verbis potius fidem habendam, quam Chrifti? Et
hoc quoque te ipis faétis docuit Chriftus, qui
permifit illos irruere in illum gregem porcorum,
ut intelligeres quod cadem facturi fuerint homi-
nibus fi Deus iilis permififlet adverfus cos pro-
pri potentil voluntate uti….  Etenim f
porcis non pepercerunt, multo minus à nobis
abftinuifent, fi adverfum nos poteftatem habuif-

pas vrai que S. Æuguflin y ait reconnu com-
me le croit M. de Sens #7 double prodige opé-
Té par le démon. Il dit bien que le Sénat y
trouva du Miracle, mais pour lui, il n’y trou-
ve que de la violence wi compulfos il pa-
rut bien dans certe occafion que le démon ne
peut réparer tout le mal qu’il a fait car il ne
rendit pas à ce pere affligé, le fils qu’il lui
avoit tué.

S. Chryfoftome ne penfe pas différemment
des autres Peres il ne croit pas que /e démon
Puiffe guérir des maladies. Notre Seigneur

(dit-il) nous affure que le démon a été ho-
Micide dès le commencement. Ceux qui
prétendent que le démon peut guérir les

9» Maladies, s’oppofent à la parole de Jefus-
Chrift vous aimez mieux croire ces for-

3) tes de gens, que Jefus-Chrift même? Jefus-
2») Chrift vous a montré par des faits quelle
3) €it la cruauté des démons lorfqu’il leur per-

Mit d’entrer dans un troupeau de pourceaux,
Pour vous faire comprendre qu’ils traite-

9) TOient les hommes de la même maniere
Dieu leur permettoit d’employer tout le
Pouvoir qu’ils ont de fuivre leur inclina-
tion. Car ils nous épargneroient moins

33 QUE Ces animaux s’ils en avoient la permit
fion.” Etc au même Sermon il dit encore

»3 Si quelqu’un vous dit, que le démon fait
3» des guérions que c’eft pour cela qu’il y va

Chercher des remédes faites -lui connoître
les impottures les enchantemens les opé-
Tâtions magiques qu’ils emploient pour en

2») impofer. Car c’eft par ces moyens qu’ils
Paroiffent guérir; mais dans la vérité, ils ne

9) font point de guérifons.”
Le même Pere {fur le Pfeaume 135. à l’oc-

cafion de ces mots, eff le feul qui fait de
grands

fent. (Ibid. fæpra) Quod fi prætexat curationes
aliquas dixcritque tibi: pollcentur remedium,
ideo ad illos curro; patefacito illi impofturas,
incantationes applicaturas veneficia: neque
enim alio modo videntur méderi, neque enim vero
medentur. Abât.

Id. in Pf. 1435. fur ces mots: qui racit mi-
rabdia magna folus. Non dixit qui fecit, fed
Qui facit; oftendens eum aifidue beneficio affice-
re, refque admirabiles, quæ opinione funt ma-
Jores, facere. ‘Tria quatuor ponit, quod fas
cit, quod miracula, quod magna miracula,

quod folus facit. Hæc autem di&a funt ut in-
ter 1llum dæmonces difcrimen oftenderetur. Et
quænam funt hæc Miracula? Videamus magna illa
quæ folus facit, Atque in principio non loque-

batur



(25grands Mivacles dit: Le Prophéte n’a point
2» dit que Dieu eft le feul qui a fait, mais qui
9) fait de grands Miracles, pour faire connoîi-

tre qu’il nous comble continuellement de
2) fes biens d’une maniere admirable furpre-

Nant. eCar il y à trois Ou quatre choies à
Obferver dans ces paroles: 1. il fait: 2. des
Miracles: 3. de grands Miracles 4. il eft le
feul qui en fait de tels. Tout cela eft dit

2) POUr nous faire connoître la grande differen-
2» Ce qui eft entre lui les démons.” &c.

C’eft encore un principe de S. Aoguttin,
que les faux Dieux ont tâché d’exciter l’admi-
ration ne pouvant fe rendre utiles aux hom-

Liv. 10, demes.  Gentium Dii fe offeztare mirabiles po-
eiv. c. 16. tivs quam utiles fe oflendere potuerunt.

XXII, Rien n’eft plus abfurde que le raifonne-
Raifonne- ment que fait Anonyme. Il cite le dixiéme
mens abfür-des del'Au. !Uvre de la cité de Dieu, Chapitre 16. où S.
teur duTrai. Auguftin après avoir rapporte les plus célés
pe bres prodiges faits parmi les Payens, ajoute que

Ces prodiges ne peuvent pas être comparés à
la vertu à la grandeur de ceux qui ont

93 Été faits dans le peuple de Dieu.” Hæc at-
are alia bujusmodi nequaquam illis quæ in
populo Dei facta legimus virtute ac magnitu-
dine conferenda funi. Combien moins
23 POUrra-t-On leur comparer les.prodiges ma-
2» Siques que les Payens mêmes ont jugé de-

Voir condamner punir par leurs loix:
39 Prodiges qui trompent les fens des hommes

23 Par Une vaine apparence, par une illu-
9) fion de l’imagination. Il s’en trouve néan-
99 Moits qui dans l’opération extérieure pa-
9) rOiffent égaler quelques actions des faints
Quedam vero, etfl nonnullis piorum fattis
wideantur opere exæquari,

Il eft vifible que S. Auguftin éntend par là les
prodiges des Magiciens d’Egypte. L’Anonyme
ne comprenant rien à Ce paflage parle ainfi Ce

Qui defigne affez des guérifons miraculcufes,
2) Puifque les Saints ne s’avifent point de faire

2 is pou pro Pare …a Curiofté
Voilà un pwifque qui eft merveilleux; comme
fi l’on ne pouvoit pas procurer l’utilité des
hommes fans faire de guérifons. Quand
Moyfe fépara la mer rouge, quand Jofué
arrêta le cours du Jourdain celui du Soleil

batur de potentiâ, {ed de benignitate clemen-
tia. Confitemini Domino quoniam bonus... hæc
etfi potentiam fapientiam ejus indicant, atta-
men cjus quoque benignitatem oftendunt.  Quod

c'étoit pour l’utiuté des hommes la gloire
de Dieu (ce que l’Anonyme a oublié: ce
n’étoit pas néanmoins de guérifons, Ne voit-
il pas encore que 5. Auguftin dit qu’il faut
diftinguer la fin, qui reni les Miracles des fi-
deles incomparablement fupérieurs? Fivis 7p/é
quodiféernuntur incomparabiliter bæcnotraoften-
dit excellere.

C’eft avec la même jufteffe qu’il dit au mê-
me lieu que, S. Auguftin refpecte jufqu’à un
»3 Certain point les faits de l’antiquité payen-
3) NE, que nos adverfaires (dit-il) traitent de
3, TEcueils diaboliques.” Ce Pere n’a garde de
refpecker ces fables, la plpart ridicules; mais
il veut bien n’en pas nier de certains articles
pour en tirer des argumens contre les Payens.

11 s’explique Livre 21. chap. 6. Sed nes...
non babemus meceffé ommia credere quæ continet
bifloria gentium, cum ipfi inter fe hiftorici
per multa diffentiant fed ca, fi volumus cre-
dimus quæ mon adverfantur hbris quibus mox
dubitamus oportere nos credcre. Nous ne

fommes pas obligés de croire tout ce que
Tenferme l’hiftoire des Gentils, puilque fou-

2») Vent ces hiftoriens ne s’accordent pas entre
3) EUX; Mais nous pouvons les croire, fi nous
2») VOulons loriqu’ils ne {font pas contraires
2») QUX livres auxquels nous ne doutons pas
39 Que nous ne devions ajouter toute forte de

39 foi.”
Lorfque cet Anonyme au même endroit

dit, que S. Auguftin ne conclud pas de la
grandeur de certains Miracles diaboliques qu’il
faut les nier, mais feulement qu’il faut s’en
défier; cet Auteur n’a pas compris que ce
n’eft pas la grandeur des prodiges qui les fait
rejetter, puilqu’on n’en a jamais vû de plus
étonnans que ceux des Magiciens d’Egypte
mais on les rejette parce qu’ils ne font pas af=
{ez autorités, ou qu’ils font impoffibles. On
ne rejette pas toute l'hiftoire des Gentils,
quand on ne rejette que celles fur lefquels les
hiftorjens ne font pas d’accord entre eux.

On ne finiroit point fi l’on vouloit s’arrêter
à tous les mauvais raifonnemens de cet Ano-
nyme. Mais de quels égaremens n’eft on pas
capable quand on a pris un fi mauvais parti
que d’attribuer les œuvres de Dieu au démon

Il étoit de la juftice de Dieu (dit-il) deP-ce 53,
33 per-

enim funt adeo magna, pulchra, fufficientia y vi-
res ejus fapientiam prædicant quod autem
propter nos ufum noftsum faéta funt, beni-
gnitatem perpetuam bonitaten,

D
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3) permettre que les Payens fuffent féduits par

le démon.” Cela ne va pas mal jufque-là.
m Or (ajoute-t-il) Ils ne le pouvoient être

Plus efficacement que par les bienfaits les
Quérifons qu’ils en recevoien:.” Il faut être

bien dénué de faits réels pendant l’efpace de
mille ou douze cens ans qu’a duré l’hiftoire
réelle non fabuleufe du Paganifme pour
recourir à de tels raifonnemens. ll ne fait pas
que la juftice fans mélange de bonté eft re-
fervée pour l'autre vie: pendant celle-ci, il
eft de la bonté de Dieu de ne point priver les
hommes de tout moyen de percer les nuages
de l’illufion pour parvenir à la connoiffance
de Dieu, Or la bonté eft le caractére le plus
touchant de la divinité. C’eft pourquoi le
demons faifoient auffi tous leurs efforts pour
contrefaire cet attribut de Dieu quoi-
qu’ils le fafent mal ils nuifent plus dit
29 S. Auguftin lorfqu’iis paroiffent faire
33 Quelque bien, font plus en état de trom-

per les hommes que lorfqu’ils font du
3» Mal ouvertement cependant ils ne peu-

Vent faire ni l’un ni l’autre, que quand
AUtant que Dieu le leur permet par la pro-
fondeur de {a providence.”

Traité dog- L’Auteur du ‘Irairé dogmatique après
march. 2. s'être épuifé en recherches dans l’hiftoire fa-

La puit fn; Duleufe des Grecs Payens avoir rapporté
des guérifons quidquid græcia mendax audet in biftoria C’eft-
draboliques à-dire toutes les faufferés qu’elle à la hardief-
prouvée per fe de méler à fon hiftoire vient aux contes
les fac:s:Pig. 73- ridicules des Grecs modernes il parle des

Boulcolaques, qu’il appelle une efpéce de miracle
diabolique. On peut voir à ce fujet les ridicules
fureurs de la populace grecque décrites fort
au long dans le Voyage de Grece de Tour-
nefort. Je rapporterai feulement ce qu’en
dit un Auteur très inftruit de tout Ce qui

S. Aug. li. 10. de civit. cap. 18. p. 214.
Magis nocent quafi beneficia præftando quia ma-
gi decipientés, vel aperte malefaciendo. Nec
tamen quodibet horum nifi quando quan-
tum permittuntur aita fecreta Dei providen-

tia. Ducange, Lexic. medie infime Gracit.
FsaxsAuxs græculis dicitur fpetrum illud ex
corpore defunét: dæmone compofitum: vræ-
fertum vero prifimi hominis facinorofi, fæpe-
que ctiam ab Antiftite fuo excommunicati cada-
ver, quod non ut reliqua demortuorum corpora
defoffa diffoivuntur, atque in pulverem abeunt,
fed quafi ex firmiilima pelle conftaret per omnes
fui paites intumelcit atque diftinditur ut vix

regarde la Grece moderne c’eft M. Ducan-
ge dans fon Dictionaire mediæ infimæ Græ-
citatss. 4, BevkæsAaue: On appelle ainfi dit-

Il) un fpeétre compofé du corps d’un
Mort du démon particulierement du
COrps d’un homme très méchant noirci
de Crimes même excommunié par fon
Évêque. Ces fortes de cadavres ne tom-
bent pas en pourriture comme les autres

3» COrps inhumés, mais s’enflent dans toutes
3) leurs parties, comme s’ils étoient compolés
9) d’une peau très ferme roide en forte qu’on

Ne peut la plier en aucun endroit; mais fi
3) ON le frappe, 11 donne un {on pareil à celui

d’un tambour. Le démon entre dans ces
‘9, fOrtes de corps ainfi défigurés, caufe des

Malheurs aux pauvres mortels, Car il ar-
3) Tive fouvent que fortant du fépulcre avec

le cadavre où il eft entré, il parcourt la
Ville d’autres lieux habités, la nuit fur-

33 tout; ils fe tranfporte à la maifon de qui
il lui plait, frappe à la porte, appelle à

3, Voix haute quelqu’un de ceux qui demeu-
3») Tent dans la mailon, Si celui qui eft ainfi

appellé, s’avife de répondre, il eft perdu
93 Car il meurt le jour fuivant s’il ne-répond

Point, il échappe le peril.  Allatius rappor-
9, le de la forte cette folle imagination des

29 Grecs.”Mais fuppofons la vérité de ces faits: on
ne conçoit pas comment un homme fenfé
tel que veut paroître l’Anonyme a pû citer
un tel fait pour progver par les faits les guéri-
1ons diaboliques car c’eft le titre de fon fccond
‘Chapitre. En effet y a-t-il ombre de guéri-
fon dans tous ces faits ci-deffus rapportés
Tout ce qu’on y voit, c’eft que le démon ar-
dent à la perte des hommes, prend toutes
fortes de formes pour leur ôter la vie, foit en

les

fle@i aliqua fui parte poffit, fed cutis tanquam
tympanum extenia eundem ac tympanum fi pul-
fatur fonum edet; quare ruuæevaiss dicitur.
Corpus fic deformatum dæmon ingreditur,
miferis mortalibus infortuniam parit. Sæpe enim
fub co cadavere e fepulchro egreffus per urbem

per alia loca habitata circumiens no&u
potifimum, ad quam fbi libuerit ædem confer-
tur, pulfatique foribus aliquem ex accolis voce
fonora compellit: fi refponderit, atum jam ef
de co, altero enim die mortem obit; fi non ref-
ponderit, falvus et. Hzæ- Allatius.

Et Append, P. 4%. PapxodeuinEew ejufmodi
fafcino mortuorum cadavera infeftare dicuntux
dæmones apud Fr. Richardum in Scuto fidcie
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les faififfant d’effroi à la vûc d’un fpectre, foit
autrement il n’y a rien là dont un efprit
malfaifant ne foit très capable. Mais d’allé-
guer cela pour prouver par les faits pajés,
préfens, à venir que le Diable fait des gué-
rifons, comme l’Anonyme le dit dans le titre
de fon fecond Chapître, cela eft auffi fenté
que ce qu’il rapporte p. 74. de la Dame Lu-
cile, qui s’éleva contre l’ordination de Ceci-
lien Evêque de Carthage, irritée de ce qu’é-
tant Diacre il l’avoit reprife du culte fuperfti-
tieux qu’elle rendoit à l'offenient d’un mort.
Car à quoi cela vient-il encore? Eft-il parlé
dans cette hiftoire de Miracle ou de guériton
Il eft vrai qu’il convient qu'il me s'agit pas de
Miracles de guérifon que ces deux exemples
(les feuls qu’il allegue ‘dans Je Chryjtzavifme
Ne prouvent point que le démon en pæye fai-
re. Mais je n’ai que trop parié d’un Auteur
qui raifonne Gñ mal: on me difpeniera de le
fuivre après quej’en aurai relevé encore quel-
ques mauvais raifonnemens.

XXII. Ce même Anonyme prétend que Juftin
Des prefti-gesdeSi. 3) A reconnu la réalité des Miracles de Simon
mon le Ma-,, Comme il a reconnu la réalité de ceux des
gicien.
5 Pa proie de Simon, no pl que cn

des Enchanteurs de Pharaon n’etoient pas des
guérifons; ainfi cela ne vient point à la quef-

Tage 86, tion préfente. 2. L’Anonyme a une imagina-
tion, affez extraordinaire, qu’il ne convenoit
pas que le don des Miracles qu’avoient les pre-
miers Chrétiens, pût être Contrefait par ceux
qui fe difant Chrétiens ne laitloient pas de
corrompre d’altérer la doctrine de Jefus-
Chrift.

Simon a commencé à publier fes héréfies
trois ans après l’Afcenfion de Notre Seigneur
c’eft un des Antéchrifts dont parle S. Jean
que Notre Seigneur avuit prédit au 24. Cha-
pître de S. Matthieu. Cependant on n’en rap-
Porte point de guérifons, S. Irence a peu
près dans le même tems que S. Juftin foute-
noit que les hérétiques, particulierement Si-
mon fes difciples, ne pouvoient guérir les
malades, D'ailleurs quand Simon auroit fait
des muracles de guérifon, il n’y auroit pas eû

Et il s’autorife de ce paffage, Æpol. 2, p. $4.
Cum poft Afcenfionem Jefu Chrifli in cælum
iidem dæmones in medium produxerint mortales,
qui fcipfos dcos effe dixere, tantum abeft ut
perfécutione illi a vobis interpofiti Simon fub
Claudio Cæfare efficacium dæmonum arte in Im-

un danger éminent de féduétion parce que
fes prelftiges étoient combattus par les Apô-
tres, qu’il {e vouloit faire paller pour un
Dieu, ainfi que fera le dernier Antéchriit.

3. On voit par les Actes des Apôtres com-
bien Simon étoit éloigné de faire des prodizes
de guérifon. Il s’étoit acquis un fi grand cré-
dit à Samarie, que tous l’écouto:ent depuis A&es VH1£,

le plus grand jufqu’au plus petit, difoient
2» QU il étoit la grande vertu de Dieu il leur

avoit renverfé l’efprit par fes preftiges.
Propter quod mu'to tempore magirs fuis de-
mentafjet eos. Mais loriqu il vit les lignes
granis imracles que fafoit le Diacre Pnihp-
pe, (z/ccaÿjoit les efprits in purs, gnériffoit
les paralytiques les borteux, y Simon à cuite
vûe, étoit i:ns legernier etonnement /lupens
admiravatur.

Cet etonnement prodigieux de Simon fait
voir clairement que ce Magicien, qui pañoit
pour être li grande vertu de Dieu qu: a-
voit renverfé !'efprit de tous les babitans d'une
ville, n’avoit pû faire des Miracles de guéri-
fon. Il reconnut que c’étoit un pouvoir fu-
périeur au fien c’eft pourquoi :l embraffa la
foi pour un tems, reçut le baprême, parce
qu’il paroiffoit fincerement convert. L’Au-
teur du Traité dogmatique avoue que Simon rage 27,
auffi bien que les autres hérétiques du premier
Siecle s’adonneient à l’art diabolique mais
que Dieu rendoit alors tous leurs efforts inuti-
les qu’ils fe terminoient à des illufions de
burs preffiges, comme S. Irenée le remar-
que

Concluons de tout ce que nous venons de
dire que tout ce que les Peres nous appren-
nent fur les guérifons diaboliques fe réduit à
dire, ou I. qne ce font des hiftoires fabuleu-
fes; ou 2. que ce font des preltiges; ou 3.
que c’eft l’effet des remédes naturels, comme
Julien l’avoue Où 4. que ce n’a été que la
ceflation de l’aétion du démon, comme di-
fent T'atien les autres anciens Peres; ou 5.
que le démon ayant prévu le tems auquel la
maladie devoit ceffer, il prédit la guénfon
naturelle, comme s’il en devoit être l’auteur Ci-deffus p,
voyez Lackancc.

1Be

M,

periali urbe veftra Roma, propter magicas quas
exhihuit virtutes Deus haoïtus elt.

S. Iren. Lib. 2. cap. 57. Sed fi alicuid
faciunt per magiam quemidmodum d'curtur
facere, traudulenter feducere nituntur in’enfatos
oculos deludentes phantaïmata oitendentes,

Da
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M. de Sens non content d'avoir attribué

aux faux Dieux des Miracles de guérifon veut
encore gratifier de ce don un Apollonius.
59 Qui ignore (dit-il) ce qui eft rapporté

Par les hiftoriens Eccléfiaitiques des mer-
Velles d’Apolionius de Tyanes?” Il fait

tort aux hiftoriens Eccléfaftiques, qui ne par-
lent de ces fables que comme d’abfurdités in-
dignes de croyance. Le principal des hifto-
riens, Eufebe a fait un Ouvrage pour réfu-
ter pied à pied l’iiftoire ou le roman de cet
impofteur. Il a fait cet Ouvrage contre Hie-
rocles qui étoit un Magiftrat payen grand
perfécuteur des Chrétiens, qui avoit l’im-
pieté de comparer Apollonius à Jefus Chritt.
I! femble que nos nouveaux Auteurs veuillent
donner des armes à ces impies. Qu’il ef
indécent à un Archevêque de vouloir (avec
Dom la Tafte le nouvel Auteur Anonyme)
prendre la défente des prétendus Miracles d’un
infame Magicien qui fut mis dans les fers
par l'Empereur Domitien, pour fes crimes.
11 ne fe fauva de cette priton, que parce que
Domitien l'en ayant tiré pour l’interroger le

d” on ne le vit plus cela

3» TEs foient l’ouvrage de Damis, car on peut N.
les lui avoir attribué. Cette hitoire tombe

3) doncen ruine elle n’arien defolide. Ellen’
Été faite que pour faire plaifir à l’Impera-
trice Julie à Caracalla.”” M. Huet mon-

tre en détail que Philoftrate, qui vouloit ren-
dre fon heros femblable à fefas-Chrift, a co-
pié beaucoup de circonftances de l’Evangile,
Cependant il s’oublie jufque là, qu’il rapporte
qu’Apollonius fe fervit d’un interpréte pour
parlerau Roi Phraorte. Néanmoins un grand
Magicien devoit favoir toutes les langues;
d’ailleurs il {e vantoit de les favoir toutes fans
les avoir apprifes. Et il étoit par là fort au
deffous des difciples de Jefus-Chrift.

M. Huet qui écrivoi: lui-même, n’a-
doptoit pas, comme M. de Sens les Ouvra-
ges des autres, dit que jamais Ouvrage ne Pa
tant ennuyé que l’hiftoire d’Apollonius
que cela lui a paru comparable aux contes des

Fées. Car qu’elt-ce autre chofe, que cette
faculté qu’on attribue à Apollonius d’entendrele
langage desoifeaux certe fcéne des Brachmanes
qui {e rendent vifibles ou invifibles quand ils’
veulent Que dire de cet orme qui parle,

Ne 14e

qui falue Apollonius? On a dit que Philoftra-
te avoit copié bien des chofes de l’Evangile
mais comme il n’avoit-pas le goût bon,
qu’il aimoie ie roman il a mal copié. Un
texte auffi fimple que l’Eyangile, ne l’accom-
modoit pas; il a encore plus copié les
faux Evangiles qui couroient en ce tems-là.

M. d’Avranches dit que c’eft une preuve évi-
dente de la vérité de la Religion Chrétienne,
de ce qu'un Sophiite éloquent comme Phi-
loftrate, qui vouloit faire des merveilles, pour
faire fa cour à une Imperatrice, a cependant
fait un très mauvais Ouvrage au lieu que les
Evangiles écrits par des gens fans lettres, font
encorc l’admiration des perfonnes d’un efprit

folide.Venons maintenant aux deux prétendus
miracles les plus célébrés par Dom la Tafte

fon défenfeur cette fille prétendue reffuf-
citée, la pette appaitée à Ephefe. Dom
la Tafte après avoir fort vanté les miraclesr1r. Lett.
d’Apollonius, les réduit prefqu’à rien err cespaz. 32. 33:
termes. Bellarmin croit que tels furent les !bide p. 37.

Fefforts des deux miracles de Vefpafñen
Je fuis fort porté à le croire auffi de ceux
Qu’Apolloniusopéra”, favoir que les démons

ayant ceffé de bleffer, comme dit T'ertullien
on croit qu’ils ont guéri, Par conféquent Voilà

Js

he emon eneva,n'’eft pas au deflus de la puiffance du démon.

an Cependant Dom la Tafte prétend que
Lu douter de toutes ces merveilles prérendues,

ce feroit violer toutes les loix de la Critique.
M. de Sens paroît faire entendre la meme

ÿ chofe en difant qui ignore? Mais écoutons un
Ecrivain célébre, qui favoit bien au moins
autant de critique que Dom la Tafte, qui
ne lui doit pas être fufpe&.  C'’eft feu Mon-

Fr1et Da- fieur Huet ancien Evêque d’Avranches. Si

L
Tara Prop? l’on me demande d:t-il) ce que je penfe
1X.ch,147.53 d’Apollonius je dirai que c’étoit un infamei Magicien. qu’à caute de fes crimes,

Ne voulut pas adrettre aux myfteres de
Cerès ni dans l’antre de Trophonius
QUe cC’eft comme Magicien qu’il a été mis

33 EN prifon par Domitien. Philoftrate fe

Z

0R tourne en tout fens, pour tâcher de laver
fon heros du violent foupçon de magie,

ts PE «8310 foovnie van à fJhnur  Phi-1

LS

99 INAIS JL TL CIE LAULVIL Vosuss a een erloftratea écrit plus de cent ans après la mort

d’Apollonius.… H ne s’appute dans fon
à hiftoire que fur le témoignage de Damis
a 3) Mais quelle foi a-t-il pù donner au témoi-

3») nage de cer homme car fi Apollonius à

Fu Été un impofteur, comme on le prouve,fon cifciple eft-il plus croyable que lui Il
3) W'eft pas même trop affuré que ces Memoi-

Tertull. Apologet. c.22. Læduot primo poftque definumdt lxjere curaîle creduntur,é

22



Iuet,
C. 142.

IfL.leet the-
elogiq. p 37»

(29)
les plus grands miracles d’Apollonius difparus
tout d’un coup. Mais Philoftrate lui-même
nous apprend qu’il n’y avoit rien de miracu-
leux dans la guérifon de cette fille léthargi-
que, qui paroiffoit morte: elle revint tout
naturellement parceque lorfqu’on la portoit
en terre, il tomba de la pluic fur fon vifage
Et M. Huet foutient avcc raifon, que cette
hiftoire et de la pure invention de Philoitra-
tes elle paroît trop naturellement copiée de
l'Evangile, Le fils de la veuve de Naïm
l’avoit apparemment frappé; li l’hiftoire de
cette fille avoit du fondement, on en auroit
parlé dans le monde avant l’hiftoire de Phi-
loftrate.

A l’égard de la ville d’Ephefe qu’on dit a-
voir été délivrée de la pefte par notre Magi-
cien, je veux bien m’en tenir à ce qu’accorde
Dom la Tafte que le démon avoit caufé cette
pefte, qu’il ceffa de faire ce mal pour en
faire honneur à fon Magicien. Mais il ef
bien plus apparent que le démon qui peut
quelquefois prévoir l’avenir, avoit prévu la
fin de ce mal, placé habilement fon Ma-
gicien dans le tems que le mal ceffa. Ainfi
Tertullien dit que les démons qui font fort

Vites, font en un moment dans des lieux
23 fort éloignés, annoncent des chofes in-

COmues. Et S. Firmilien dit À y que le
39 démon ne peut pas caufer un tremblement
3») de terre, mais qu’il le prevoit l’annon-
2 CË, fait croire que c’eft lui qui l’a caufé.
Mais Apollonius fe conduifit en vràäi Magi-
cien, à qui un crime ne coûte rien car dans
le moment qu’il prétendoit chaffer la pefte,
il vit dans l’affemblée un pauvre mandiant,

déclara que c’étoit la pefte, qu’il falloit
exterminer cet ennemi de la ville, il le fit
lapider nonobftant la compalfion que le peu-
ple avoit pour ce miférable. On dira pour

Philofirat. Obiiffe videbatur. Puellam excita-
vit ex hac morte, quam videbatur oppetifle, five
fcintilam animæ in illà repererit, quæ medicos la-
tuerit; aiunt enim tunc exiguum rorem de cælo
cecidiffe illam vero halitum ore emififte five
animam extinétam refoverit recreaverit, difi-
cilis et cognitio, non mihifollm, fed his qui
aderant.Tertull. Apeloget. c. 22, Omnis fpiritus ales
hoc angeli dæmones. Igitur momento ubi-
que funt; totus orbis illis locus unus eft quid
ubi geratur tam facile fciunt quam enuntiant. Ve.
loçitas divinitas creditur, quia fubftantia ignoratur,
Sic auctorcs interdum videri volunt corum quæ

l’excufer que ce n’éoir qu’un phanthôme
mais il trompoitlepublic. Crr, dit Eufbe,
on fait bien que la pefte confifte dans une cor-
ruption del’airr au lieu d'y remédier il va
faire lapider un pauvre mandiant.

L’Anonyme pretend que le démon pour Traité33 Pur fe faire adorer des hommes, fe logea dogma:ig.
dans la ftatue d’Apollonius à qui il fit rendre P+ 51

32 des oracles opérer des prodiges. Ceci
Prouve (ajoute t-il judicieufement) qu’il fe
Peut faire des Miracles diaboliques au tom-
beau des morts. Je lui demanderois vo-

lontiers en quel pays étoit le tombeau d’Apol-
lonius c’eft dommage que Philoftrate n’ait
jamais pû malgré tes recherches le defir
qu’il avoit de faire plaifir à une Imperatrice,
découvrir ou étoit ce tombeau.

S Auguftin difoit qu’on contoit d’Apol-lonius mille prodiges, fans qu’il yen eût aucun

qu: fut attefté par un feul Auteur digne de foi.
Ec M. de Tillemont en parle ainf Nous

avons montréfur Apollone le peu de croy-
Ance qu’on doit ajouter à cette hiftoire.
Pour revenir à M. de Sens quand on voit

un Prélat nous citer avec emphafe des fables
fi ridicules dont il ne veut pas que l’on doute,
pendant qu’il refufe de croire même d’exa-
miner de Miracles très éclartans done il y a
un grand nombre de témoins oculaires audef-
fus de tout reproche on ne peut pas defavou-
er que fa prévention ne foit exceffive,
qu’il ne cherche pas à cônnoître la vérité, mais
à s’étourdir lui même, à éblouir les autres.
Eft-ce être bien difpofé à rechercher la vé-
rité, quand on mocque, comme fait M.
de Sens, des faits les plus intéreflans pour la
religion les mieux appuyés dans le genre
d’autorité humaine, en même tems qu’il eft
d’une crédulité d’enfant pour des fables du Pa-
ganifme, qui n’ont ni vraitemblance ni garan-

tie
annunciant.

Firmilian. Ep. 75. inter Cypr. Non quod dæ-
moni tanta effet poteftas, fed quod nonnunquam
{piritus nequam prælentiens intelligens terræ
motum futurum id fe fa&urum effe fimularet,
quod futurum videret.

Eufeb.contr. Hieroc!. Philoftratus mortem Apol
lonii narraturus nibil fe fcire profeffus et Idem
Philoftratus ait non ufpiam fe terrarum Tyanæi
fepulcrum cenotaphiumve faltem vidiffe.

S. Aug. Ep. t0o2. Apollonius Tianœus, cujus
multa mira nullo fideli autore jaétitant.

Tillem. Hilt. des Empereurs, Tome 2.
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(30tie de la part d'aucun Auteur digne de foi?
Quand on voudroit réalifer toutes ces fables
d’Apollonius, qu’y gagneroit-on? C’étoit un
Magicien reconnu auffi bien que Simon,
Carpocrate Marc dont perle S. Irenée
que M. de Sens nous allegue gravement mais
de telles opérations de magie n’ont rien de fort
féduifant, le pacte avec le démon qui fe
manifefte toujours les décrédite fufffamment.

x£v, Quoique M. de Sens n’ait pas parlé de mi-
D:s préten- racles attribués à Vefpañen, Dom la Tafte
de Verne, fon Défenfeur en ont fait tant de bruit, qu’on

ne peur pafler fous filence ce point d’hiftoire.
Ceux qui connoiffent le caractere de Dom la
‘Taite, favent que lorfqu’il a le plus de tort,
C’eft alors qu’il éleve le ton qu’il parle
le plus haut mais 11 tombe bientôt d'autant
plus bas qu’il s’eft éleve plus haur. De

Quoi ne douterez-vous pas, (nous dit-il,
33 EN fait d’hiftoire non révelée, (a) fi vous

niez par exem, le les deux miracles operés par
un Empereur (6, au mi isu de fa Cour, (c)

d’une multitude fort attentive? Ce font
des Auteurs contemporains (d') qui nous
en font le récit, auteurs non fabuleux, au
teurs qui difent l’avoir appris de témoins
oculaires dignes de foi, auteurs en quiEE

z

l’on ne peut découvrir aucun intérêt qui
les portäât à mentir, auteurs enfin que per-

3, fonne n’a défavoués ni contredits circonf-
99 tances qui réunies, font la certitude ordi-

Naire (e) de l’hiftoire. I] faut avouer que
ce Pere n’a pas oublié l’art de déclamer qu’il
2 appris au College. Cependant dans le Pof-
fériptum de fa Lettre il avoue qu’il lui eft
échappé de dire que fi M. Fleuri ne contefte
point ces deux Miracles attribués à Vefpafien,
il les regarde du moins comme pouvant fouf-
frir quelque difficulté c’eft la réponfe à

En marge du Manufcrit de M. l’Evêque de
Babylone fe trouvent les notes fuivantes fur letexte

de D. la Tate.(a) On ne doutera pas de faits non fufpeéts.
(5) Un Empereur, objet de la flatterie de tout

un Empire.(ec) De fa Cour centre de la flatterie.
(d) Auteurs contemporains, qui n’ont rien vû

de ces faits, encore moiis examiné.
(e) Certitude dans les faits ordinaires, mais non

dans des faits préteadus n iracu eux
Baron. Imprimis præfeitia Tyanei magorum

1 H

celeberrimi Vefpañiano amicitià conjunétifimi,
nonnihil moveor ut vxiffrrem omnia fuite

Lu

Apolloni Tianxi arte excogitata his enim dicbus

vaine déclamation.
La préfence d’Apollonius grand Magi-

Cien uni d'amitié avec Veipafñien, me
TEnd (dit Baronius la chofe tort lufpeŒke,

»3 je crois volontiers dit-il que tout ce-
la n’a été imaginé que par l’artiäce de cet
impofteur, qui étoit alors à Alexan trie, de

3» QUI s’étoit déja fait admirer des Alexandrins
Il pouvoit facilement perfusd.r à ce peu, le
que le nouvel Empereur qu'illeur van(oiL, pou-
voit être un homme à miracles.

Si Pon confidére de près Ics cCircon'tances
de ces prétendus miracles on veria que Vef=
pagien ne fentoit en lui aucune ver-u pable
de guérir un aveugle ou Un paralyriq 1e quioi-
qu’on lui demandât par ordre du Dieu du ays.
Cet Empereur s’informa donc des Me ‘ecins*
fi ces maladies pouvoient être gueries par le
fecours des hommes il étoit perfuadé que les
Dieux, c’eft-à-dire les démons ne pouvoient
guérir que des malades guérilfables par le fe-
cours humain. Dom la T'aite a dit qu’il croit y11, Lettrs
qu’il eft probable que tels furent les reffortsp 37.
des deux Miracles de Vefpafien, c’eft-à-dire
que les démons firent en cette occafion ce”
qu’ils font felon les faints Peres lorfqu’ils
ceflent de caufer des maladies pour faire croire
qu’ils les ont guéries Definunt lædere, cu- Tertal,
raffè creduntur Ce ne fut donc de l’aveu
de Dom la Tafte que des guérifons ima-
ginaires. Mais fans recourir même à cette
voie, il eft plus naturel de répondre avec M.
Huet 4 que Vefpafien a appliqué de faux
remédes à de faufles maladies. Ceux qui y
étoient préfens dit T'acite, le racontent encore
aujourd’hui, lors quils n’efpérent point detrou-
ver de récompenfe de leur menfonge. Je le
veux nous ne nions pas que la chofe n’ait
paru véritable à ces témoins, mais nous niors

qu’elle
aderat Alexandriæ ac pluribus aliis impofturis,
quas receniet Philoftratus, in fui admirationem
converterat Alexandrinos.

Tacit. Hyl. Lib. 4, Exiffimari a medicis jubet
an talis cœcitas ac debilitas opehuman fuperabiles
forent medici varia differere….fi falubris vis adhibea-
tur poffe integrari.

Huet Prop YX Cap. 39. 3- argum. Falfis mors
bis falfam medicinam adhibuit.

F Huet ibid. Rem geri vifam fuie non nega-
mus geftam faille negamus Tabe oculorum
noum hunc fuiffe fcribit Tacitus. Quibus notum
an V.fpalian: comitibus recensilluc appalfis? Haud
quaquam certe fed Ægyptis commenti astificis
bus, qui falfo id teftificabantur,
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qu’elle fe foit réllement paîfée comme on la
rapporte. Cet aveugle étoit un homme con-
nu pour tel, dit T'acite. À qui connu ré-
pond M. Huet? L’étoit-il des gens de l’Em-
pereur ‘qui ne venoient que d’aborder en
Egypte? De qui donc! des Egyptiens mêmes,
qui éroient auteurs de la fraude, qui ren-
doient un faux témoignage. Voila donc à quoi
fe réduifent ces deux mira-les de Vefpatien
tant vantés par Dom la Tafte; à de pures
fourberies, au jugement de M. Huet.

Polybe hiftorien des plus graves de l’Anti-
quité, montre combien il faifoit peu de cas
des prodiges du Paganifme lorfqu’il dit

ll eft auffi des hiftoriens chez qui l’on trou-
Ve cette prétendue merveille; pour moi je
Ne fai pourquoi je ne puis m’empêcher de
bannir de mon hiftoire ces fortes de parti-

5) Cylarités. Il me femble que c’eft une foi-
3) bleffe puérile que d’ajouter foi à des chofes
23 QUinon feulement font hors de toute vrai-

femblance, mais qui ne font pas même pof-
fibles. Quand certains prodiges ou certains

3, faits extraordinaires peuvent contribuer à
Conferver parmi le peuple le refpect l’obé-

3) illance qu’il doit à la divinité, je ne trou-
VC pas mauvais que les hiftoriens nous en
Entretiennent, Mais encore faut-il qu’ils fe

»3 Contiennent dans de juites bornes. J’avoue
29 QU’il n’eft pas toujours aifé de fixer celles
»9 OÀ l’on doit fe renfermer mais enfin ce

N’eft pas une chofe impoffible. Pour dire
Ce que j'en pente jufqu’à un certain degré,
il eft excufable d’ignorer le vrai ou de croi-

9) Y€ le faux, mais quand lignorance ou la
9» Crédulité va juiqu’à l’excès, cela eft into-

lérable.

fenté à Paul Evêcue Novatien pour recevoir
de lui le bapteme, toute l’eau des fonts dif-

parut, qu’on cécouvrit que ce Juif avoit
été déja baptité dans l’Eglife Catholique. Qu’y
a-i-il en cela qui puiffe appartenir à l’Evêque
Novatien qui n’apparticnne plutôr à la
gloire de Dieu à la fainteté des facremens
que Dieu ne voulut pas laiffer profaner? M.
de Sens donnant au démon avec les Protef-
tansun Miracle du vrai Dieu, montre com-
bien il s'entend peu en raifonnement, en l’al-
léguant quand il eft queftion de prouver que
le démon fait queiquefois des miracles de gué-
rifon. Sylvius (in 2,2. q. 188. art. 2. concl.
3-) donne la même réponfe que Bellarmin.
On ne s’étoit point avilé avant le cinquiême
Siécle de citer de miracles des Novatiens;
Car vers la fin du quatriéme S. Pacien Ep.
3.) leur en demandoir, pour prouver qu’ils
euffent une miffion extraordinaire, fans quoi
ils étoient convaincus de fchifme d’hé-
réfie.

Le Prélat dit que les Donatiftes allé-
Guoient les graces miraculeufes que l’on ob-
tenoir dans leurs temples.” De quelle for-

ce cela étoit-il? Ils en alléguoient, mais ils
n’en prouvoient aucune; auffi S. Auguftin di-
foit d’eux, an? fallunt aut falluntur. Qu’i] Traë. 14
prenne la peine de lire encore fur cet article'” Joan,
fon Bellarmin. Je dis que les miracles des Uri apra

Donatiftes dit ce Théologien ne confif- 52
»5 tient qu’en des vifions, qu’ils prérendoient

fans témoins avoir vues; c’eft pourquoi S.
Auguttin les appelle des fables.” Dico mi-

racula Donatiflarum fuiffe occultas vifiones tan-
tum, quas fine ullo tefle jaétabant fe vidiffe….
Itaque mon fine canfà ea miracula Auguftinus

fb1lM. de Sens nous demande encore Qui “Vocaz a nas.
2XVI.Des Mura- 9, ignore ce qui eft rapporté par les hiftoriens

cles attri-M, Ecclefiaftiques, des merveilles des Novatiens
aux», FACONntées par Socrate Sozomene Et

Novatiens Moi je lui demanderois volontiers, qui ignore
aux Do-ce que les Théologiens ont répondu à ce fait?

matifles TJ] paroît que c’eft M. de Sens qui n’a pas lû
Bellarm, fon Bellarmin fur ce fujet. Il y auroit vû que

de noris Ec-ce Miracle, dont Socrate Sozomene au-
dlefiz C E4teurs Novatiens font honneur à leur parti
Ne 59» que les Proteftans attribuent au démon étoit

un vrai Miracle auquel l’Evêaue Novatien
n’avoit aucune part; mais que Dieu fit pour

faire connoître la fainteté du baptême reçu

came que commentent ceux qfofent le ré
terer. Socrate rapporte qu’un Juif s’étant pré-

T
Le faux Chrift dont parle S. Gregoire de p*X7IL
Ours Liv. 10. de fon Hift. ch. 26.) étoit Chrit- de

un Magicien, un bandit qui dépouilloit les Séandellus,
paffans. Interea cæpit quofdam fpoliare,
prædari quos in :tinere reperiffet. Il donnoit
leurs dépouilles à des mandians, pour aug-
menter fa troupe: spolia tamen non hbabenti-
bus largiebatur. Tl memacoit de mort ceux
qui ne vouloient pas l’adorer Eprfiopis ci-
Vibus minas mortis intentabat ed quod ab sis
adorari despiceretur. Il faifoit la guerre;
infiruens aciem qualiter Aurelio 1bidem tune
confiftenti Epzrfcopo bellum inferret. Les gens
qu’l envoyoit devant lui pour annoncer fa
venue, marchoient tout nuds, danfant jou-
ant: mittens ante fe nuntios homines, mudo

core
Lib.<ap. E 7»
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corpore fairantes atque lucentes. Un tel hom-
me n'éroit-il pas bien féduifant Et qui pou-
voit le fuivre fans avoir la tête renverfée
Auffi l'Auteur dit: Homines illi quos ad fe
crecendum diabolica circumwventione turbave-
rat, nunqudm ad fenfum integrum funt regreffi.
Mais ait M. de Sens i/ toucko:t les malades

les guérifcit. Il paroiffoit les guérir mais
ce n’étoit qu’une vaine apparence des pref-
tiges. Acrra autem illa fupphens dedita
omia poantafrata ejus ac præftigia publica-
qit. Voila donc les beaux Vhracles fur lef-
quels M. de Sens s'écrie: Qui ignore ce qui
ef} rapporté des merveilles d'un faux Chrif

De vit PP.  Secundellus au rapport de S. Grégoire de
Lesee 19 10Urs, guériffoit les malades en invoquant le
nom de Jefus-Ckriit c’étoit donc par la ver-
tu toute-puiffante du nom de Dieu qu’il fai-
foit des prodiges. Pourquoi les attribueroit-
on au démon Eft-ce à caufe que ce Diacre
fuccomba à la tentaton de quitter fa folitu-
de> Mais on n'eit pas impeccable pour faire
des Miracles. D'ailleurs il fe releva bientôt,

répara fa faute par la pénitence.
M. de Sens cite un Ouvrage,qui a été attribué

Pefp.21 Mal à propos à S. Juftin. On ne fait ce que M.
orthodoxos de Sens veut en conclurre car il ne le dit
désir point. Cet Auteur répond à une queftion
Jultini dans laquelle on {uppofoit que les hérétiques

font des Miracles qu'ils guérifent des
malades; en repondant il n’a garde d’attri-
buer de telles guérifons au démon il n’éta-
blit donc pas la théfe de M. de Sens. II
femble que ce Prélat l’ait bien apperçu car
il n’en conclut rien en faveur du démon. Pour-
quoile citoit-il donc finon pour éblouir par
un grand nombre d’autorités un Lecteur peu
attentif! Le Soleii {e leve fur les juftes

fur les injuites (répond cez Auteur la
Pluie arrofe les méchans les bons.” Il

eft vifible qu’il attribue ces Miracles à Dieu
à cetre occafion il ajoute que fi les

Miracles étoient une preuve de la vraie
3) piété le Seigneur ne diroit pas je ne vous
9) 4ù jamais conus à ceux qui au jugement

S’écrieront: Sergzzeur, n’avons-mous pas en
53 Votre nom chaffé les démons opéré beau-
33 Coup de prodiges Il y a apparence que cet
Auteur parie d'hérétiques, qui n’ayoient point
encore fait de féparation dans Eglife, qui
n’en avoient pas encore été retranchés dont
les erreurs n’étoient pas encore connues ne
le furent que depuis.

Page 140. M. de Sens cite S. Thomas avec éloge:Ce qu'on

peut dire de plus juffe c’eff ce qué S. Thomas nous
enfeigne avec fa précinon ordrmaire &c. Il feroit
à fouhaitter que ce Prélat imitât la précifion qu’il

loue avec raifon dans ce faint Doéteur ce qui
eft plus important qu’il étudiât avec applica-
tion la doctrine de cet Ange de PEcole, qui M de Sens

dlorsEvêquepoffedoit dit-il, la doétrine des faintes Ecritu- de fo.fons
res. Elle pourroit le faire revenir des erreurs dans fa VII,
dans lefquelles il s’eft laité entraîner. Lettre paf.

Sur la matiere des Miracles S. Thomas xxvit,
parle avec bien de l’exaétitude. 11 prouve 1, Doétrine de

s, Thomasque les vrais Miracles ne peuvent fe faire QU® fur la matie-
par la vertu divine: wera Miraculæ non pof-re des Mi-
Junt fieri nifi virtute drviné. Car, ajoute-t- 54
il, Dieu les opére pour l’utili des hormmes 178. ad 2»
operatur emim ea Deus ad bominum utilitatem.
Et cela en deux manieres l’une pour confir-
mer la vérité qui eft prêchée, l’autre pour
démontrer la fainteté de quelques perfonnes
que Dieu veut propofer aux hommes pour un
exemple de vertu; hoc dupliciter: #no qui-
dem modo, ad veritatis prædicatæ confirmatio-
mem alio modo ad demonfirationem fanttitatis
alicujus quem Deus vult proponere in exemplunms

virtatis. Dans la premiere maniere des Mi-
racles peuvent être faits par toute perfonne,
qui prêche la vraie foi &invoque le nom de
Jefus-Chrift; ce qui fe fair quelquefois par des
méchans. Primo autem modo miracula poffunt
fieri per quemcumque qui veram fidem prædicat,

momen Chrifli invocat quod etram interdum
1 Corinth.per malos fit. Car S. Paul dit: Quand j'au- xiji. 16:

rois une foi capable de tranfporter les monta-
gnes fi je n’ai point la charité je ne fuis rien.
Or celui qui n’a point la charité eft un mé-
chant, car c’eft le feul don du S. Efprit qui
met dela différence entre les enfans du Royau-
me les enfans de perdition. Dicir -Apofro-
lus fà babuero omnem fidem ita ut mentes
transferam caritatem autem non babuero mibrl
fum. Sed quicunque mon babet caritatem ef?
malus, quia boc folum donum: Sp. :1°s Santti eft
quod dividit inter fihos Der filios perditio-
mis, #8 dicit 8. Auguftinus lib. 15, de Trinitate,
De cette maniere les méchans peuvent faire
des Miracles. C’eft pourquoi il ef dit en S.
Matthieu Chap. VII. N'avons-nous pas pro-
phetifé fait des miracles en votre nom,
Notre Seigneur leur répond je me vous a: ja-
mais connu; S. Jerôme dit fur cet endroit
Tlarrive quelquefois que de prophétifer, faire
des Miracleamx chafler les démons, ne vient
pas du mérité de celui qui Opére Ces merveil-
les, mais il les opére par l’invocation du nom

de



(33de Jefus-Chrift, afin que les hommes hono-
rent Dieu en confidérant les grands Miracles
qui fe font par l’invocation de fon nom. Es

fecunduin bunc modum etiam mali poffunt mi-
racula facere unde japer illud Matt. VII. Non-
ne 1m momiine ino prophetavimus ce. dicit
Hieronimus: Prophetare vel virtutes facere
dæmonia ejicere mon ef} ejus meriti qui opera-
tur fed invocatione nominis Chrifli hoc agit,
ut bomines Deum bonorent ad cujus invocatre-
mem fiunt tanta miracula.

Le faint Docteur ajoute que les Miracles
Toide 44 3 font des témoignages toujours véritables de la

fin pour laquelle ils font faits. C’eft pourquoi
les méchans qui ‘annoncent une faufle doctri-
ne, ne font jamais de vrais Miracles en con-
firmation de leur doétrine comme on le voit
à l’égard de Polychrone dans le VI. Concile gé-
néral ils peuvent pourtant en faire quelque-
fois, pour rendre plus reipeétable le nom de
Jefus-Chrift qu’ils invoquent, par la vertu
des facremens dont ils font les miniftres.  Mi-
racula femper funt vera teflimonia ejus ad quod
inducuntur unde a malis qui falfam doctrinam
enunciant nunquam fiunt vera miracula ad
sonfirmationem fuæ doétrinæ; quamwvis quando-
que fieri poffint ad commendationem mominis
Chrifli quod snvocant in virtute Sacramen-
Forum que exbibent. Mais ceux qui prê-
chent la vraie doétrine font quelquefois des
Miracles pour la confirmer mais non pas en
témoignage de leur fainteté. AL bis autem
qui veram dotfrinam enuntiant fiunt quando-
que vera miracula ad confirmationem doctrine
mon autem ad teflificationem fanétitatis. Tout
cela eft dit des vivans: venons aux morts.

Ibid. in ce Quand à la feconde maniere dont fe font les
Miracles, ils ne fe font que par les Saints,
foir pendant leur vie, foit après leur mort,
foit par eux-mêmes, foit par le miniftére des
autres car on lit que Dieu faifoit des Mira-

‘Aes XIX.Cles par S. Paul, Jufque-là que les linges qui
âTe avoient touché fon corps, étant appliqués aux

malad-s, ils étoient guéris de leurs maladies.
Secundo autem modo non flunt miracula nift a
Sanétss, ad quorum fanthrtatem demonftrandam
miracula fiunt, vel in vité corum, vel etiam
poff mortem five per cos, five per alios.  Le-
gitur eninz AC. 19. quod Deus faciebat virtutes
Per manus Pauli, dr etram fuper languidos defe-
rebautur a corpore eus fudaria recedebant
ab cis languores. Et ain rien n’empêcheroit
qu’il fe fit des Miracles par quelque pétheur à
l'invocation de quelque Saint. Alors ce ncfe-

roit pas le péchcur ci fo: cen€ avoir faitces Miracles, mais le Saint à qui ils feroient ac-
cordés pour démontrer fa fainteté. Ex ficet:am

nibil probrberet per aliquem pecatorem miracula
fiers ad ravocatronem alcujus Sanéti, quæ ta-
men miracula mon dicitur facere ille, fed ille
ad cujus fanétitatem demonfirendam bæc fie-
rent, Par là tout ce que M. de Sens accu-
mule contre les convulfions tombe. Que
les Convulfionnatres foient des pécheurs tant
qu’il voudra la gloire du Saint n’en éclatte
pas moins. Quelques méchins que puiffent
être les Convulfionnaires qui invouuent le Saint
fur les malades qui appliquent fes Reliques,
ils ne font pas pires que des payens qui por-
toient à des malades les linges qui avoient tou-
ché le corps de S. Paul

S. Thomas dans le même article traite en-
core du pouvoir des démons: il le réduit à
produire deux effets en genre de prodiges, Le
premier confifte à faire voir des chotes qui
n’ont aucune réalité, en forte qu’on croie que
le démon fait des chofes qu’il ne fait pas cef-
feCtivement. Miraculorum aliqua quidem funt
non vera, fed phantaftica faita, quibus feslis
cet ludificatar homo «t wideatur ei aliquid
quod noneft. Et ces prodiges fe font en deux
manieres ou en fafcinant les yeux des fpecta-
teurs; #0 modo ab interiori fecumdum quod! P.4 114
dæmon poteft mutare fantafiain bominis etran: à 4e

Jenfus corporeos ut videatur aliter quam fit.
L'autre maniere en forment des fpeétres tour à
fait femblables à ce qu’il veut repréfenter a/fov. s. p 4.
modo ab exteriori, cum emim ipfe poffit forma- ‘12 3.
re corpus ex aere cujufrumaue formæ figte- E& 4

ræ, ut illud affumens in co vifibititer appareat
potef} cadem ratione circumponere cuicumque rci

corporeæ quamcumaque TOrmain corboream ut inejus fpecie videatur. C’eft ainfi que le démon

peut paroître quelquefois reffufciter des morts
ficut quod corpus bominis mortuum revivifiat

fi aliquando aliquid tale operatione dæmo-
num fers videatur boc non ef} fecundum res ve-
ritatem fed fecundum apparentram tantum.

Mais il y a des moyens de difcerner le pref-
tige: 1. parce qu’il y a ordinairement quel-
que opération magique ou médiate ou immé-
diate, per privatos contraëlus 2. Ces freétres
difparoiffent bientôt 3. ils ne foutrennent pas
l’épreuve du toucher, car tous les fens ne
font pas fafcinés en même tems; c’eft porr
Cela que Notre Seigneur voulur bien que fes
difciples fiffent cette épreuve là après fi réfur-r ce.
reCtion. Mais, dira-t-on, fi l’Antéckrif<<iv.

+33E fon
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(34fait des prodiges feulement apparens, com-
ment les hommes y fcront-ils trompés? Com-
ment ne feront ils pas des épreuves? C'’eft que
les péchés des hommes feront fi grands qu’ils
Mériteront la plüpart d’être livrés à un aveu-

glement prodigieux il fera vrai de l’Anté-
chrift encore plus que ce l’ancien Simon qu’il

A&, VII: Jeur aura renverfé l'efprit: eà quod magicis ar-
17 tribus dementaflet eos.
2 2.4 178.  Secondemtix, il y a des opérations prodi-
à z me pieufes du démon aui préfentent des chofes

vraies, Mals qui ne font pas de vrais Mura-
cles, parce qu’elles font opérées par la vertu
de quelques caufes naturelles. Voila les deux
fortes de merveilles qui peuvent être opérées
par les démons. Quædam vero fént vera
faéta, fèd non vere babent ratiozem m'racu-
bd, quæ fiunt virtute alsquaruin caufarum na-
turalium. Et bæc duo poffunt fiers per dæmo-

nes.
Il s’enfuit delà que file démon guérit quel-

quefois quelque maladie ce ne fera que par
des caufes naturelles. Si donc une maladie
eft véritablement guerie, qu’on foir affuré
que ce n’eft par aucune caufe naturelle, mais
feulement par l’invocation du nom de Jefus-
Chnift, de quelqu’un de {es Serviteurs,
on doit être aluré que le démon n’y a point
de part.

M. de Sens ne cite qu’un paffage de S.
Thomas qui ne vient point à fon fujet. Le
voici, S: miraculun proprie acdipiatur dæ-
mones miracula facere non pofunt, nec aliqua
creatura, fed folus Deus, quia proprie miracu-
lum dicstur quod fit præter ordinem: totius na-

Inftr. pe
fir7e

sure, fub quo ordine continetur omnis wirtusv

creata.  Duitar taniez quandoque miraculum
large quod excedit ommem facultatem con-
fiderationem ftd fic demones poffunt facere
murracula, quæ firlicet hommes mirantur in
quantum eorum fucultatem cognitionem ex-
cedunt. ŸY a-t-il là un mot qui vienne au
fater à l’occafion duquel ce Prelat l’allégue
Ii eft queltion de favoir fi le démon peut faire
de vraies guerifons. Le paffage de S. Tho-
mas n'en dit pas un mot: il n'importe. Cer-

tainement conclad le Prelat beaucoup de
Maladies de guérifons, qui paroiffent
Merveileufes aux hommes ne feroient pas
au deffus de la puiffance angélique.” Le

S. Aug. Lib. 3. de Trinit. c. 4. Spiritus vitæ
defertor atque peccator regitur per fpiritam vitæ
rationalem pium juftum. S. Greg. Hom. 34.

voila hors de la queition, il va faire un
écart qui durera deux grandes pages. Je re-
Marquerai feulement dans le: paroles que je
viens de rapporter un petit artifice, celt de
mêler les maladies avec les guérifons. Or on
ne peut pas nier que les démons ne puiffent
avec la permifion de Dieu caufer des mali-
dies. D’un autre coté on ne peut pas dire
qu’il appartienne au démon de faite des gué-
rifons, M. de Sens qui avoit entrepris d’ac-
corder cette prérozative au démon, a échoué
dans fon entreprile, il n’a pas allégué un
feul paffage qui l'établie. Mais comme on
ne peut difconvenir que les faints Anges ne
puiflent contribuer à des guérifons miracu-
leufes là deffus il nous dit tout ce qu’il fait
{ur la puiffince des faints Anges.

La comparailon qu’il fair du démon avec
les bons Anges eft très mal imagivée, par
deux raifons. 1. Quand le démon auroit le
même pouvoir naturel que les faints Anges,
fon pouvoir eftreftreint, encôre plus dans
de certains tems que dans d’autres par Ja pro-
tection de Dieu fur fes Elus. Tw vallaf?i e-
wm difoit le démon en parlant de Job. Non
ef} putandum, dit S. Augultin, iffis tranfgrei- s. Aug.
foribus Angelis ad nutum ferusre banc vifibi-1i5. 3. De
hum rerum materiam ftd foli Deo. LesTrin. c. 8.
bons Anges retiennent le démon pour l’empé- 9 n. 8,
cher de faire tout le mal qu’il pourroit, Pr 802,;

qu’il voudroit ce font là les chaînes qui le
lient, dont il eft parlé dans l’Apocalypfe. Ez
ideo, dit S. Thomas, boni Angeli fuper ma-
los prælationem babent Chi per cos reguntur.1.p.q.109
Le faint Docteur cite, pour le prouver, S.à. 4.inc
Auguftin S. Gregoire Les bons Anges
au contraire ne trouvent pas d’empêchement
parce qu’ils ne veulent que ce qu’ils doivent,

toujours pour le bien, fans s'éloigner ja-
mais de la volonté de Dieu connue. Les
bons Anges font pleins de lumiere, au lieu
que les demons étant dans d’épaiffes tenebres
ne recoivent de connoiflance de la volonté de
Dieu que par les ordres qui leur font fignifiés
par les bons Anges per dæmones aliqua
fant ad punitionem malorum vel ad exercita-
tronem bonorum ficut in rebus bumanis affeffo-
Tes judicis revelant tortoribus ejus fententram.
2. Les démons ne font jamais de vrais Mira-
racles, mais les bons Anges en font, car ce

qu’ils
in Ev. Poteftates funt Anzeli, quorum ditiori
virtutes adverfæ fubjeäæ funt.

Toid, 44



(35)qu’ils ne peuvent par eux-mémes, ils peuvent

Vobtenir par leurs prieres, s’il ne l’obrien-
nent pas toujours comme on le voit dans
Daniel, ils n’en font pas moins paifiblement
fourmis à la volonté de Dieu. Angel aliqui

t.p.4. 110 dicuntur nuracula facere quia ad eoruimm defi-
Rauude fe derium Deus mrracula fact ficut G fanéti

bomines dicuntur miracula facere.
xxIx. M. de Sens après toutes fes recherches

Cara&éres pour prouver que les féducteurs peuvent faire
ges guiri- des Miracles en faveur de leur erreur n’a
fons drabolieque felon rien produit, Monfeigneur qui n’ait été fa-
M. de Sens.cile à detruire; cette feule autorité d’un

Concile général futhroit pour réfuter tous {es

Conce VI.
fophifmes. Comment feroir il poffible qu’un

A&. 15.» homme qui blafphéme contre Dieu pât ope-
2, Fer des Miracles Quomodo namque effet pof-
93 fibile blafphemantem :7 Deum virtutes operari?

M. de Sens prétend donc que ce que le
VI. Concile a jugé impoffible porexria ordena-
riæ comme parlent les T'héologiens eft non
feulement poifible, mais forc ordinaire;
comme s’il l’avoit prouvé 1l s'étend fort pour
établir des principes propres à difcerner les
prodiges qu’on doit attribuer aux démons
d’avec les vérirables Miracles. Bien loin que
ces principes fervent à fa caufe ce Prélat nous
donne par là de nouvelles armes pour le battre.

fof.deSens 11 dit qu’on reconnoît les opérations {é-
Be 253» duétrices des elprits malins aux caractéres

fuivans. x. la foiblefÿ# Les magiciens de
99 Pharaon imitent quelques-uns des prodiges

de Moyfe, mais bientôt ils font à bout. Le
démon guérira quelques maladies, mais en

29 Petit no.bre Mais pour un’tems, mais
33 Ce ne fera qu’à demi, l’un mourra peu à-
5» Près de la maladie dont il fe fera cru

ouéri, &c, Les Miracles de M. de Pi-

dix ans qu'il fe fait des Miracles a fon Tom-
beau ou par fon interceffion pendant que
dans le parti des_adverlaires 1l ne s’en fait au-
cun. M. de Sens prétend que le démon
guérira quelques malades (fans en donner au-
cune preuve) il avoue que ce fera en pe-
tit nombre M. de Pâris en a guéri un nom-
bre prodigieux. Il avoue que ce ne fera que
pour un tems ceux de M. de Pâris tont tou-
Jours fubfitans. Il dit que l'uz mourra de la
maladie dont il [2 fera cru guéri cela ne con-
vient à aucun des Miracles de M. de Pâris.

Le fecond caractére, c’elt la malignité. Voi-
ci commeil l'explique. La puilfance du dé-
23 MON femble être plus étendue pour nuire

”eris font d’un caraGiére tout différent. Il y a

99 QUE pour faire du bien, 1! ne fait qus
repeter ce qu’on n’a ceffé de lui dire jufqu’a
préfent encore l’affoiblit-il. Les vrais Mi-
racles font Ordinairement bienfaifans. C’eft
le caractére que le S. Efprit donne à ceux de
Notre Seigneur qu: pertranfit benefaciendo A8 E,

fanande infirmos. Ainfi M. de Sens plai- 36-
de parfaitement bien notre caufe. Une term-
me qui vcnoit infulrer M. de Pâris, à été pu-
nie cela pour l’inftru£hon des fide-
les, en leur infpirant une crainte falutaire,
Mais quelle foule de Miracles où la bonré
la mifericorde de Dieu éclatte! Les Alagi-
ciens de Pharaon changcrent (continue M.
de Sens) Peaw cæ fang, mais il me peuvent
changer ce fang, qui devient musf ble en
vre eau falutairre. Fort bien, mais Moyfe
le fit d’une parole. Pourquoi M. de Sens,
ni aucun de fon parti, n'ont-ils pû guérir la
veuve de Lorme trappee de pualylie au T'om-
beau. Car fi ce n’eft qu’un preitige que
font-ils du pouvoir que Jefus-Chrift leur a
donné de détruire les œuvres du démon Îls
ont fait employer tous les remédes imagina-
bles: point de guérifon. La pauvre femme
demanoit a être reportéeau Tombeau, mais
les Moliniftes fe défioient trop de leur caufe
pour le permettre il craignoient que la pé-
nitente n’obtînt la guérifon d’un mal que l’in-
crédule s’étoit attiré. Ils diront qu’il n’étoit
pas permis même pour un bien de laifler ten-
ter un moyen qu’ils traitent de fuperititieux
vain difcours. Le VI. Concile jJaiila la liber-
té à l’hérétique Polychrone de faire tout ce
qu’il voulut pour reflufciter un mort. Ces
Evôêques étoient bien plus affurés de leur fair,
que ne le font les Archevêques de Sens de
Paris. Ceux-là foutenoient même contre un
Pape la foi qui eft inébranlable ceux-ci
voient du rifque à compromettre une caufe
mal appuyée chancelante.

Le troifiéme caractére, elt la vanité, De
là ces prodiges de vanité qui fe feront en
faveur del’Antéchrift comme de faire def-
Cendre le feu du ciel, de faire prononcer

9 des oracles par des ftatues 0.1 des images.

Des prodiges auffi inutiles, qui font de pu-
re oftentation doivent être au moins tuf-
pets. ‘Tout ce que M. de Sens dit dans cet
article, eft encore plus éloigné du fujet que
tour le refte. Il fait bien quon lui a objecté
que les Miracles de M. de Pâris ne font pas
des prodiges d’oftentation. Mais ce Pielat
D’ayant rien à répondre, fe jette fur les Convul-
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(36)fions, c'et-à-d.re qu'il veut expliquer ou
plutôt obfcurcir ce qui eft elt clau par ce
qui et obfcur.

Le quatriéme caradtére, eft,, la corruption.
C’eft vu crime (dic M. de Sens, par-

3) ticulierement à celui d’impureté qu’abou-
3) liffent les merveilles de Satan. On le voit
2) Pat les infamies auxquelles les démons li-

Vroient leurs adorateurs dans le Paganifme.
Comme le Prélat fe trouve dans l’impoffibi-
lité de faire l'appl.cation de ce principe aux
Mrracles de M. de- Paris, lefquels auifi bien
que les Convulfions arrivées dans le cimetiere
de S. Médard, ont au contraire retirées bien
des ames de l’abîme de l’impiété de l’im-
pureté, il £e jette fur les relations du {canda-
leux Journal qu’il a adopté, que vous avez,
Monfeigneur traité comme 1l le mérite.
Le cinquiémecaractére, eft /e menfonge. Le dé-

mon eneft le pere. Si le menfonge s’y trouve
(dit M. de Sens, fi la fraude, la rufe

5) l'impofture sén mélent (des œuvres mer-
Veileufes il eft impoffible d’y reconnoître
l’efprit de Dieu qui eft effentiellement veri-
té.” Ce Prélat ne tiouvant point de menfonge

dans les Miracles, ni dans les vrais Appellans
{quelque envie qu’il ait de le faire croire fe
jette fur re nouvelle faite de fanatiques que
tout ce qu’il y a de confidérable parmi les
Appellans rejette avec unanimité comme
vous le dites, Monfeigneur. Il prétend qu’il
y a du menfonge dans les dépofitions fur les
Miracles. Mais vous l’avez, Monfeigneur,
convaincu de faux dans tous les faits qu’il à
avancés; il fe trouve que l’Ouvrage que
ce Prélat a adorté fort imprudemment, eft
forti de la boutique du pere du menfonge.
On ne peut pas l’excufer de s’être laiffé trom-
per après la refolution qu’il a prife, auffi bien
que M. l’Archevèque de Paris, de ne rien
examiner fur les Miracles. Car pourquoi
adoptoit-il un Ouvrage fur des Miracles qu’il
n’a pas examinés qu’il ne veut pas exa-
miner

Le fixiéme caractére, eft /a defobéifance.
M. de Sens a artificieufement accumulé ca-
ractére fur caractére, quoiqu’il vit bien que
les cinq premiers ne peuvent avoir d’applica-
tion aux Miracles de M. de Pâris. Et même
il dit que pour resetter un prodige comme ve-
vaut du demon, il-wveft pas néceffaire qu’il porte
tous ces difrerens caraétéres un ieul peut fuf-
fire. Ce ’n’eft donc que pour jetter de la
pouffiere aux yeux qu’il a avancé ces cinq

premiers caractères inutiles.
Il avoue même contre fon premier carac-

tére qu’il appelle de fozbleM qu’il peut
23 arriver quelquefois que ‘Dieu n’accorde à

Ceux qui recourent à lui, que des guérilons
légeres des guérifons ou imparfaites ou
lentes. Ainfi un prodige où lon n’apper-
Cevra que ce défaut, ne fera pas toujours

3, Tejetté auffi-tôt comme un Miracle trom-
3» Peur; Mais continue-t-il) f le Thauma-

turge n’opéroit que de ces fortes de prodi-
Ges, que toures {es guérifons fuffent lentes

imparfaites, les Miracles feroient mépri-
fés rejettés. On cherche ici de la bon-

ne foi, mais on ne la trouve pas. Quoi, la
guérifon fubite d’un œil crevé d’un violent
coup d’alène, la guérifon auffi fubite de l’aus
tre œil couvert de deux cicatrices qui s’éten-

doient fort avant fur la prunelle ces deux
guérifons parfaites des deux yeux de Pierre
Gautier opérées auffi-tôt qu’il a invoquéé
Dieu par l’interceffion du Bienheureux Dia-
cre un ulcere chancreux à la joue, qui affli-
géoit Mademoifelle Dumoulin depuis quinze
ans, guéri fubitement parfaitement, un
grand nombre de Miracles pareils M. de Sens
peut-il de bonne foi les“appeller des guérifons
lentes imparfaites La publicité de ces Mi-
racles ne permet pas d’excufer ce Prélat fur
l’artifice de fon Théologien qui l’a trompé.
Il réfulte de tout cela que les cinq premiers
caractéres ne lui font d’aucun ufage; auffi fe
fonde t-il uniquement fur le fixiéme caraétére,
qui eft la defobéiffance. C’ef?, dit-il cerze der-
miere marque qui ef} la principale de toutes.
C’elt-à-dire que par tout ce verbiage fur les
différens caractéres ces Miracles, il ne dit

‘autre chofe que ce qu’il dit dans tout fon Ou-
vrage, que les Miracles d’un homme qui n’2
pas reçu la Bulle ne peuvent felon lui être
véritables. Ou trouvera-t-il de la defobéiffan-
ce? On a defobéi à M, l’Archevêque de Pa-
ris aux Grands-Vicaires de Reims, qui
avoient défendu d’aller prier aux Tombeaux de
M. de Pâris de M. Rouffe ain aucun
miracle ne s’en fauvera. Vous avez, Mon-
feigneur parfaitement lavé de cette prétendue
defobéiffance tous ceux qui ont obtenu des
Miracles aux tombeaux de ces deux Serviteurs
de Dieu.

M. de Sens n’a-t-il pas encore appris cette

Le

doctrine des Apôtres; I/ faut obéir à Diew AQesV.23
plutét qu’aux hommes Prétendra-t-il que l’au-
torité Eccléfiaftique doit être exceptée? C’é-

toit



(37)toit au Grand-Prêtre à tout fon Confeil
que les Apôtres parloient ainfi.  Prétendra-t-
il que certe régle n’eft pas applicable aux Mi-
nitres de Jefus-Chrift? Cela feroit vrai, s’il
ne s’écartoient jamais des loix de Jefus-Chrift

de fon Eglife. Mais il n’arrive que trop,
fur-tout dans ce tems- ci, que les Supérieurs
£ccléfiaftiques defobéiflent les premiers aux
ordres de Dieu de fon Eglife, que pour
entraîner les fidéles dans leur defobéiffance
ils fe fervent de l’autorité facrée, qui leur a
été donnée pour édifier non pas pour dé-
truire. Dieu parle clairement hautement
par des Miracles éclattans des Evêques
des Grands-Vicaires défendent d’écouter cette
voix, qui eft fi claire qu’ils n’ofent pas l’exa-
miner de peur d’être confondus L’Eglife dans
le Concile de ‘Trente, ordonne aux Evêques
d’examiner les Miracles, auffi-tôt qu’ils en au-
ront connoiffance. Les Evêques font fourds
à ces ordres, Ou s’ils feignent de procéder à
quelque forte d'examen, comme fait M. de
Sens dans fon Inftruétion c’eft d’une ma-
niere fi illufoire f contraire à toutes ies
régles, qu’un tel examen ne fert qu’à faire
voir que ces Miracles font inébranlables,
que ces Prélats en font trop perfuadés pour
vouloir rifquer un examen régulier. L’Egli-
{e ordonne de laiffer aux fidéles la liberté
d’honorer les Tombeaux des perfonnes dorft
Dieu rend la mémoire refpectable.par des Mi-
racles éclatans tant que les Supérieurs Eccle-
fiaftiques n’y ont pas reconnu de fauffetés par
des examens juridiques. Cependant un Ar-
chevêque les Grands Vicaires d’un autre
Archevêque fans examen fans autre princi-
pe que leur bon plaifir, défendent au grand
fcandale des fidéles, ce que l’Eglife permet
approuve même. Qui eft-ce qui eft defobéif-
fant? Les Evêques adverfaires de M. de Pâ-
ris, ou les fidéles qui honorent fa mémoire
fur le témoignage de Dieu même?

xxx. M. de Sens dira que par le crime de defo-
Les Appel- béiflance, il entend celle à la Bulle Unigenirus,

pis pos der à laquelle ni M. Rouffe ni M. de Pâris, ni
sobeifans aucun de ceux qui font des Miracles, n’ont
que S. Cy- été foumis. ll y a deux réponfes convaincan-
Drien, niquefes Gdéles tes à lui oppofer. Voici la premiere. S. Cy-
qui fe font prien ne seft jamais fourmis au Décret du.
oppofés aux Pape S. Etienne contre la rébaptilation des
Decretsd'Honorius, Flérétiques: Ce Décret étoit fondé fur la

Tradition, la doétrine qu’il établiffoit é-
toit tenue par la très grande partie des Eve-

ques au lieu que S. Cyprien, qui étoit ré-
ellement dans l'erieur n’avoit pour lui
qu’un très petit notubre d’Evêques. Cepen-
dant parce que c’etuit unc queftion embar-
rafféc par beaucoup de nuages, que S. Cy-
prien attendoit en paix le jugement du Con-
cile général fans te {éparer ac la communion
de fes freres, non feulement 1l a fait de vrais
Miracles après fa mort, nonobftant l'erreur
dont fa grande charité lui a mérizé le pardon
mais encore PEglife ne l’a jamais traité de
defobéiffant l’a jugé digne que fon nom
füt inféré dans le Canon ce la Meffe. Secon-
dement tant de fidéles qui n’ont’pas reçu les
Décrets du Pape Honorius, qui ont atren-
du pendant quarante ans le jugement de l’Egli-
{fe univerfelle, qui a enfin condamné ces Dé-
Crets comme contraires à la foi, n’ont jamais
été defobéiffans. Comment donc ceux qui
appellent aujourd'hui au Concile général dun
Décret auffi contraire à la Tradition que l’eft
la Buile Unigem#us (qui n'eft réellement reçue
que d’un très petit nombre, quoique plufieurs
en acceptent le nom y pourroient 1ls être cen-
fés defobéiffans fur-tout depuis que Dieu les
à juftiñés par un fi grand nombre de Mira-
cles Deus ef} qu: juflificat quis ef} que con-
demnet? Cette feule réflexion eft plus que
fuffifante pour réfuter pleinement tout l’Ou-
vrage de M. de Sens.

Ce Prélat continuant à fuppofer ce qui n’eft
pas, à calomnier ceux qui font très fourmis
à l’Eglife, comme s'ils étoient rebelles à fon
autorité, rebat fans ceffe que Notre Seigneur
nous a avertis dans l’Evangile qu’il y auroit
des féduéteurs qui feroient des Muracles, qui
feroient capables d’entraîner dans l’erreur les
élus mêmes. Mais comment ce Prélat n’a t-
il pas profité du rayon de lumiere qui brille
au milieu des ténébres qui couvrent toute
la face de fon Ouvrage? Comment ce rayon
de lumiere ne luia t il pas ouvert les yeux

Diftinguons (dit-il) deux fortes de Mira- Inftr. de
»9 Cles les uns font des Miracles fi évidem- Sen:p.286,

Ment l’ouvrage de Dieu, qu’il eft difficile
de les méconnoître, de douter qu’ils

»3 Viennent de Dieu; tels font certains prodi-
Ges qui furpaffent les forces de tout être
Créé, même celle des Anges comme la
Fé.urrection des morts généralement tout

»3 Ce qui tient de la création. Telle eft la
guérifon d’un œil crevé le rétabliffement
d’une prunelle couverte de cicatrices la gueri-

E 3 fon



den

der 2 75

ve Re

Page 231

fon fubite d’un ulcére chancreux, Ja guérifon
fubite d’hyJropiirs de paralyfies invéterées,
la guéruon de fourds de naiifance, autres
Mnacles qu’on 1 v obtenir par l’interceffion
du Serviteut ce Dieu.

Jl y a d’autres prodiges (continue M.
5) de Sens) fur lefquels on peut douter s’ils
»3 font de Dieu où s'ils font l’ouvrage des

intelligences fpiritueles telles que font les
Anges ou les démons. Ici l’Auteur com-

mence à s’embairafler 1! fe lale bientot de
bien dire. Les démons ne peuvent rien fans

doute que par l’ordre la permiffion de
Dieu. "For: bien. Mars avre cette permif-

fion (que Dieu ne leur accorde pas) il peu-
vent beaucoup, Mais feulement dans l’ordre
naturel ou par preitiges o:icinarrem:ent faciles
à reconnoître.

Quant à la premiere efpéce de Miracles
proprement cirs, où la main de Dieu eft
Manireite, ils font certainement une marque
Évidente de vérité. On ne peut pas mieux

dire. Mais auïi il et certain que jamais il
3) N'arrivera que de tels Miracles foient con-

traires à l'autorité que Dieu a mie dans
fon Eglife. Cela eit encore trés vrai

mais le Prélat s'égare s’aveugle dans la con-
clufion qu’il tire de ce beau principe. Il {up-
pofe contre le témoignage évident de Dieu
même, que les Appellans font oppofés à l’au-
torité que Dieu a mife dans fon Eglife;
de cette faulle fuppofition il conclud qu’il eft
impoffible que Dieu faile en leur faveur des
Miracles de ce genre c’eft-a-dire qu’il con-
clud que ce qui eft évident certain, eft
impoffible. Quand d’un raifonnement on con-
clud une abfurdité c’eft une marque indubi-
table que le raifonnement eft mauvais. Pour
bien radonner il auroit dû enfuite de ce
beau principe, pofer cette propofition cercai-
ne or les Appellans ont fait beaucoup de
Miracles de ce genre; d’ou il auroit conclu
naturellement donc les Appellans ne font
point oppofés à l'autorté que Dieu a mife
dans fon Ezhie, on ne peut le fuppofer
fans faire inp.re à Dieu.

M de Sens accoutumé à {fe réfuter lui-
même, après avoir ecalré autant qu’il a pû le

ftpouvoir du démon, il le déprime; ce
ce qu'il dit de mieux. Au contraire de
33 Combien d'artifices d'addreffes trom-

peules les mirices des démons ne font-ils
»9 Pas mélés. Qu'on confulte l'hiftoire des

38
Oracles du Paganifme, l’on y verra leurs
Pro Jiges récls mê.es de nulle fortes de four-
bercs d’artifices. Il voudroit infinuer

qu’on en a uié de même à l’égard des Mira-
cles de M. de Pâris. Mais vous l’avez con-
fondu, Monfeigneur, en demélant les indi-
gnes artifices les déguifemens dont il ufe
lui-même, pour céfigurer des Miracles dont
il ne peut foutenir la ve dans leur état na-
turel.

Son grand argument, dans lequel il fe con- Ont
fie tellement qu'il le repete fans celle, eft que de de
Notre Seigneur a prédit que les faux prophé- Ses: ies
tes feront des prodiges pour accré :iter leur ee
féduétion. On pourroit l’arrêter to:it court; roit des
en lui demandant f Notre Seigneur a parlé Prodiges.
d'hommes morts; car c’eft de quoi il s’agit.
Mais nous n'avons pas befoin d’en venir BR.
Ecoutons-le, s’il vous plaît, propoier fon
argument avec {a confiance ordinaire, qui
{uffit pour faire foupçonner qu’il a tort

En effet (dit DE de Sens) je demande Pages 228
d’abord à ces Meffieurs s'ils reconnoifent, potes
OU non que les taux Chrifts, ou les faux 223-
prophétes, feront des prodiges, pour ac- Mau, xxiv,

3 Crédicer leur féduétion S'ils le nient, 24

ils refufent de croire à Jefus-Chrift
23 QUI à prédit Ces prodiges. S'il, l’avouent

la difficulté de leur objection s’évanouit.”
Mi. de Sens tro.sve cet argument invincible,
parce qu’il n’entend pas cet endroit de l’Evan-
gile. Mais avant de l’expliquer, je lui de-
manderois volontiers à mon tour, s’il recon-
noît,ounon, que l'affiiétion de ce tems-là fera f Did. 204
grande qu'il n’y en a point eu de vareille de-
puis le commencement du monde, qu'il my
en aura jamais. S'il le nie, il refufe de
croire à Jefus-Chriit qui a prédit la fingula-
rité des malheurs de ce tems-là. S'il l'avoue,
fa difficulté s’évanouir; puifqu’il déplace mal
à propos la prédition de Notre Seigneur
il n’y a qu’a la rétablir en fa place.

M. de Sens a un fecret allez, extraordinai- vont de
re pour tout brouiller: c’eft de prendre pour s, Thom:
fes preuves les oujections des T'héologiens. S. à l’ebjec-
Thomas fe tait cette objection. Operatio m;-tion &c.
raculorum fit etiam a fpiritu immundo, fecun->23.t78,
dura 1llud Matth. 24. Surgent pfeudochrifti à. 1, ob. a

É pfeudoprophete dabunt figna pro-
digra magna,  Ergo wvidetur quod operatio mi-
raculorum: non pertineat ad gratram gratis da-

tam. Voici ce que réponi le faint Dodteur,
c’eft la refutation de M de Sens, qui a

pris
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pris l’objection du faint Docteur pour fa thé-
fe. Notre Seigneur parle en cet endroit
3») des miracles qui doivent être faits au tems
33 de l’Antéchritt dont l’Apôtre dit 2. Thef-
9) falonic. 2.) qu’il doit venir accompagné

de la puiflance de Satan avec toutes fortes
3) de miracles, de fignes de prodiges trom-

Pers... mais ces prodiges ne feront point
de vrais miracles parce qu’ils feront opérés

95 Par la vertu de caufes naturelles au lieu
5) que l’opération des miracles, qui eft attri-

buée à la grace gratuite, cit l’effet de la
Puiffance divine pour l’utilité des hom-

39 mes,”
S. Gregoire le Grand explique auffi de l’An-

téchrift le 24. Chapitre de S. Matthieu;
pour nous faire comprendre un évenement fi
fingulier il nous avertit que Satan fera délié
alors qu’il forrira de fa prifon pour f{édui-
re les nations:  Apocalyple XX.

Cependant M. de Sens brouille tellement
tout, qu’il prétend que ces féducteurs pour-

FOient faire des miracles du démon dans
l’unité même, qu’il y a apparence que

9) les faux prophétes en feront de tels fans
3) F'OMpre l’uniré; car enfin ces f{éducteurs

doivent mettre en danger les élus mêmgs.”

Notre Seigneur n’a dit cela que de l’Anté-
chrift feul, par conféquent cela n’a point

pqL14. 2e de

S.Gr-g,. lib
32. in Job
c. 12%, Hom
ÿ in Ez ch

d’application à d’autres fi ce n’eft à quelques
hérétiques du premier Siécle comme Si-

“mon.
L’Auteur du Traité dogmatique fait tous

fes efforts pour prouver que la prédiction de
Jefus-Chrift ne doit point s’entendre du pre-

Tr. dozm. Mier Siécle par cette mauvaife raifon: L’E-
ar2.p.36_ criture nous apprend que le don des mira-

Cles devoit être l'apannage la marque
»3 diftinétive des premiers croyans d’avec

Ceux qui ne croiront pas.” Pourquoi ces
Miracles ne fergient-ils pas auffi une marque
diftinétive des croyans d’aujourd'hui, lorfqu’il
plaît à Dieu d’en faire? C’eft (dir-il) No-

Mare.XYI.48, 3 tre Seigneur qui nous en aflure. Szgna
3) QUtem eos qui crediderint hæc fequentur in n0-

Mine meo dæmonia ejicient” &c. ll n’y a pas
un mot qui reftraigne la promeffe de Jefus-
Chriit aux tems Apoftoliques. Cependant
l’Auteur continue. Pour que cette marque

Ad. 2. quod ibi Joquitur Dominus de mira-
culis quæ fienda funt tempore Antichrifti, de
quibus Apofolus dicit quod adventus Antichriti
crit fecundum operationem Satanæ, in omni vir-

3) fût fenfible ditictive, il ne convenoit
»3 P\s qu’elle pat Cue contretiire par ceux

Qui fe duant Chrétiens, ne lafitroieat pas
de corrompre où d’a'térer la doétrine de
Jefus-Chritt. 1 n'y a rien de folide dans

ce raifonnenient; cer il y a une différence fi
grande entre les Miracles des Apotres les
prodiges apparens de Simon de {fes difci-
ples qu'on ne pouvoit y être trompé fansun
aveuglement prodigieux Quant à ce que dit
l’Anonyme qu’il étoit de la fagefie de la
2 bonté de Dieu d’éprrgner une telle tenta-
3, tion à l’Éolife nauffante il eft facile de
répondre que cette tentation étoit facile à vain-
Cre par la comparaifon de la grandeur des
Miracles fins nombre que fafoien: les Ap3-
tres leurs difciples, les preftiges de S1-
mon des autres féducteurs. D'ailleurs No-
tre Seigneur avoit averti fes difciples de fe
préparer à foutenir cette tentation. Car la
prophétie de S. Matthieu Chapitre 24. s’en-
tend des féducéteurs qui précederont la ruine
de Jerufalem, de ceux qui doivent préce-
der la fin du monde. Voyez S. Auguftin
(Epitre 199. Chapitre 9. D. 750.) où il dit
qu’il y a dans la prophétie de Jefus-Chrit des
chofes qui conviennent mieux au tems qui a
précedé la ruine de Jerufalem qu’au tems de

l’Antéchrit. (n. 30.) Unde mon immerito
diétuin eff talon: trabulationem nec fuiffe a crea-
Iuræ initio nec futuram.

M. de Sens objeéte que S. Auguttin
Tertullien ont fait l’application de cette pré-
diétion de Notre Seigneur aux miracles des
hérétiques de Jeur tems, Je réponds que ces
miracles que S. Auguftin compare à ceux de
lAntéchrift étoient ceux qui étoient allégués
fans preuve par les Donatiftes, qui étoient de
pures chimeres. Pour les Mamichéens ils
n’en alléguoient point. Miracula mon facitis

Lib. 13. contra Fauft. c. 5. Tract. 14. in
Joan.)

À l'égard de Tertullien, il difrutoit contre
des hérétiques qui faifoient remonter leur ori-
gine juiques dans le premier Siécle; j'ai
dit que la prédiction du 24.. Chapître de S.
Matthieu peut-être appliquée aux hérétiques
du premier Siécle, temsauquel le démon n’é-
toit pas encore lié. Pour ce qui eft du paf-

fage
tute, fignis prodigiis mendacibue fed ope-
ratio miraculorum quæ attriouitur Zsatiæ gratis
datæ, fir virtute divina ad hominumm utuitatem,
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Fa,;e 229.

(40fage du IlL. Livre contre Miarcion (ch. 3.)
il eft de Fertullien devenu Montanite, qui
ne craint point écrivant contre Marciou
d’affoibir la preuve de la Religion urée des
Miracles de Jefus Chrilt. Car :l dit tout de
fuite. Comment fero t-il pofible que Je-

fus Chrift eût voulu être reconnu, reçu,
fa miffion prouvee par des Miracles pen-

3») dant qu'il ne veur pas qu'on en recoive
3) d’autres qui ne s appuistoient que fur l’au-
3) torité des mi'acies, fans avoir ére annon-
9) Ces auparavant.” ÆAut quale eft fi inde fe
voluit probar: CO intelligi É recipi, ex virtu-
tibus dico unde cæteros noluit æque ipfos
tam futito venturos quan: a nullo auctore præ-

dicatos..
Voila l’Auteur que M. de Sens nous cite

avec emphale au lieu qu’il devroit en bon
Chrétien {fe joindre à nous pour le réfuter.
On luia objecté qu'’ii énerve autorité des mi-
racles, il n’en eft pas Frayé: Il entre di-

#4) fans peine gans le fond de cette ditf-
Culté”, il cite un pailage de Tertullien,

qui a pour but d’établir que les Miracles de
Jefus-Chrift même ne prouvent rien en faveur
de l’Evangile, f on ne les appuie des prophé-
ties qui les ont annoncé. Tertullez dit
M. de Sens, éfoit encore moins effrayé de cet-
ze confequence (mais fi elle n’effraye pas un
Montaniite ne doit elle pas effrayer un Evê-
que Catholique?) lui qui femble l’admet-

tre dans toute fon étendue, lorfqu’il dit
Que Jefus-Chrilt a énervé la preuve tirée

99 des Miracles, quand il nous a averti qu’il
Viendroit des féducteurs, qui en feroient
d’étonnans jufqu’à mettre les élus en dan-

33 er. Car puilque ces merveilles feront fi
faciles aux faux Chraifts, il y auroit de la

5) témérité de donner {a confiance aux Mira-
33 Cles Ce font les termes de Tertullien. A?
ego megabo folam banc ils Chrifto) {peciem
ad teffimontum competifje, quam ipfe poftmo-
dum exanétoravit fiquidem edicens multos
figna fatturos, virtutes magnas edituros,
averfioncm etiam electorum nec ideo tamen
admittendos, remerariam fignorum virtu-
zum fider: #t etsam apud pféudochriftos facilli-
marum. Voila ce que cie approuve M.
de Sens.Ce Prélat voudroit s'appuyer de S. Irenée

Chryfef. Lom. 18. in raz. Non minus
quam figna prophetiæx movesr nam miracula
2apud ftuitam plebem nonnunquam calumaid no.

d’Origene, pour énerver l’autorité des Mi-
racles; mais ces Percs font bien éloignés de
raitonner comme M. de Sens, ou comme
Tertulliesn Montanifte. Ils prouvent à la vé-
tité que les Miracles de Notre Seigneur a-
voient été prédits mais ils font bien éloignés
dedire, ou même d’infinuer que de vrais Mi-
racles ce qui fait horreur ceux mêmes de
Notre Seigneur) ne prouvent rien par eux-
mêmes téparés des prophéties qui les ont
annoncés. ’Tertullien qui raifonne ordinaire-
ment affez mal dans les livres qu’il a fait érant
Montanifte, s’eft laiffé tellement emporter à
l’ardeur de prouver à Marcion la néceffité
d’admettre les prophéties de l’Ancien Tefta-
ment, qu’il a ofé dire que fans l’autorité des
prophéties, les Miracles même de Jefus-Chrift
n’auroient pas prouvé qu’il étoit le Mefie.
Cela elt bien différent de la méthode de S.
Trenée d’Orizene, qui fortifent une preuve
par une autre, fans détruire l’une par l’autre.
Pamelius en voulant excufer T'ertullien, a pris
un parti bien different de M. de Sens, puif-
qu’il foutient que cet Auteur n’accorde pas
aux‘ hérétiques le pouvoir de faire de vrais
Miracles.  Paraphrafhcus citat illed Mat. 24.
Pig i vensent pfeudochrifti, EXC... atqui nox
propterea fenfiffe Auttorem veritatem fignorume

virtutum apud bæreticos aliquando fuiffe
aut futurum: patet ex libro de anima, c. 57.

Dom la Tafte avoit donné dans un pareil
écueil, mais l’indignation publique que les
premiers Ecrits de ce Pere ont excité dévoit
avertir M, de Sens de s’en garder. Cepen-
dant il ofe dire que S. Auguftin a penfé à rage 229,

Peu près la même chofe que Tertullien
Car nous vovons (dit M. de Sens) que
Pour affurer les Miracles de Je(us-Chritt 8
de fes Apôtres contre toutes les chicanes
Que les Payens les impies leur oppofoient

»3 il a recours aux prophéties.”” Autre chofe
eft d’avoir recours aux prophéties pour con-
vaincre des impies, qui n’ecoutent point la
raifon, autre chofe d'infinuer que la réfur-
rection du Lazare la réfurretion même
de Notre Seigneur ne prouvent rien qu’autant
que ces Miracles font appuyés des prophéties.
S. Chryfoftome a recours aux prophétics
Mais c’eft fans préjudice de la force de la
preuve tirée des miracles: fouvent, diz-

il)
tantur: in Beelzebub ejicit dæmonia  prophetia
autems nulli crimini eft obnoxia.
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7) une populace infen(ée apud, fultam ple-
bem M. de Sens veut-il être mis dans ce

3») Tang -là) écoute les calomnies que l’on dé-
bite contre les Miracles, mais les prophé-

23 ties n’y font point expofées.”
XXXIIL Vous avez montré, Monfeigneur, que ce

M, de SensPrélat eft fouvent d’accord avec les Protel&
M. deParisfavoris ans, leur fournit des armes. Le Sieur des

fent les er- Vœux, quoiqu'il ne foit pas tout à fait fi har-
Tours et, di que lui, à profité de fes vûes pour s’en fer-

vir à refuter M. de Mahis. C’eft un ca-
Def. de la ractére dir ce Minifire que l'Evangile nous
Rel, ref.To. 1. p, Oblige de regarder comme celui des faux
244. Prophétes, de vouloir attirer le peuple par

des Miracles.. Il n’étoit pas de la fagefie
de Dieu de mettre dans la main des Réfor-
Mateurs des fignes, qui après les prédictions
du Nouveau Teftament contre les faifeurs

2) de Miracles auroient été plûtôt un préjugé
2 Contre eux, qu’un argument en :eur fa-

Page 246. veur… Sans les Miracles de Notre Seigneur
les Juifs n’euffent pas eté inexcufables, car
Jefus-Chrift fe difoit le Meffie, il, étoit

2» prédit que le Meffie feroit des Miracles,
Au lieu qu’il a été prédit que les Miracles

9, Cefferoient fous le Nouveau Teftament
1 Cor. il cite S. Paul pour garant de ce qu’il ggan-
XII. 8. ce: Sive linguæ ceffabunt. Cela veut dire fe-

lon ce Miniftre que les miracles cefferont fous
le Nouveau ‘Telrameñt 3 .comme {1 tous les
miracles f réduifoient au don des langues.
Voila un homme fort inftruit de l’Ecriture.
Il prétendrà apparemment auffi que quand S.
Paul ditofive féientia deffruetur il faut enten-
drè qu’il n’y aura plus de fcience (ou d’en-
fcignement felon fa chere verfion de Geneve

Page 247. fous le Nouveau Teftament. Cependant cet
habile homme nous affure que fa dodtrine
29 le Nouveau Teftament ne font qu’une

eux nous dit que Pemrepte de jules
la doétrine par des Miracles, eft une preu-
Ve de la nouveauté de cette doctrine, qui

2») N’auroit pas befoin de preuves de Cette ef-

De verit. Rel. Chrifà. lib. 5. cap. 5. Cer-
5» tiffime autem propherarum notæ funt prodi-
29 la, Nneque enim 1lluftiiora alia agimo conci-

pi poffunt. Ad Deuteronomii 13. dieitus, fi
quis prophetam {fe fcrens prodigia ediderit, ci
non credendum, fi populum ad novum Deo-
TUM Cultum pelliciat. Nam illa prodigia ut
ffant in hoc tantum a Deo permitti, Ut expe-
Tiatur an fatis conftans fit populus in veri Dei
CUltu.… Ex quibus locis collatis inter fe Hæbræi

Péce, fi-elle étoit conforme à l’Ecriture. ”Et
afin qu’on n’ignore pas d’où il a tiré un prin-
cipe fi extraordinaire il ajoute: C’eft ce Page 2457.

Que les Moliniftes répondent tous les jours
33 AUX Miracles que les Janféniftes publient

Comme étant arrivés aux Tor.beaux de Mef-

fieurs Rouffe, de Pâris.”M. de Sens ne craint pas de donner ainf
des armes aux Proteftans contre les Miracles

contre un célébre Apologitte de la Reli-
gion Catholique. Mais les plus fçavans d’en-
tre les Proteftans font bien éloignés de cette
témérité dont M. des Vœux fe reconnoit re-
devable aux Moliniftes.

Voici comment le célébre Grotius s’expli- xxxiv.
que fur la preuve qui £e tire des Miracles, Grouvs Pro-
23 Les marques les plus certaines de la charge uit Pile

des prophétes, font affurément les Mira-nire p'us
cles, l’on ne fauroit en concevoir de etre des
Plus éclattantes.” Cela cf bien éloigné de que le Sur

les regarder comme équivoques. 3, Audes Vœx,
23 Chapître 13. du Deuteronome il eft dit que 2% 15e

fi un homme {fe difant être prophéte ap-vêques de
3» Puie par des Miracles cette prétenfion 11 5ers de

NE Mérite néanmoins aucune créance s°j Para.
2) Veut attirer le peuple au culte des faux

Dieux, que Dieu n’a permis ces prodi-
Ges que dans le deffein d’éprouver fi fon
Peuple lui eft fidéle.… De ces deux paffa-
Ges (chap. 13. 18.) comparés l’un avec
l’autre, les Interprétes Juifs ont fort bien
Conclu qu’il faut toujeurs ajouter foi à tous

2 Ceux qui font des Miracles fi ce n’eft
lorfqu’ils veullent féduire le peuple le

2») détourner du fervice de Dieu, parce que
C’eft- là le feul cas que la loi excepte, fans
faire grace même aux plus grands Mira-
Cles. Or non feulement Jefus- Chrift n’2

2» Pas enfeigné qu’il fallût adorer de faux
Dieux mais il l’a même expreffément dé-
fendu, comme le plus atroce de tous les
Crimes. Outre cela il nous infpire par-

3) tout du refpect poûr les Ecrits de Moyfe
»9 des Prophétes.”

Con-
interpretes reéte colligunt omni ei qui miracu-
là faciat credendam, extra quam fi a veri Dei
CUltu abducat, quia in co folo cafu prædidum
fit ne miraculis quamvis fpeciofis fides habea-
tur, Jefus autem non modo faifos Dcas coli
non docuit, {ed contra hoc tanquam crimen
gravifimum diferte voluit, docuitque nos
Mofis qui cum fecuti funt prophetarum
fcripta venerari: quare nihil et quod miraculrs
Sjus Objici potfit.”

F
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petrnforiréirent à ces rrincinès* reçus de

touts les perlonnes éclairées Zèlées pour
ioutemir contre les incredules les preuves de la
Religion Chreticnne; l’Auteur des Difcours
fur lcs Mirec,æs avoit dit que celui qui dans

la communion de l’Eghfe n’a pas prêché
UN autre Ch, une autre régle de foi que

1) Celle qui eft 7 o.rerren: cele de l’Eglile,
doit être ec né sil fait des prodiges.

C’eft ce cuc'o.t ot M. Pafchal: D'abord
qr'on voit un ruactle, 11 faut ou fe foumet-
tre, Où aUO.” a'étranges marques du contraire
es r/ faut von fi celur aux le fait mie un Dieu
ou Fefus Ch E l'Eglfe. M. de Sens n’a
rien à dire à ce principe inconteftable fi re
r’eft que celui ur prêche que le Pape

le corps des Fyêcues peuvent s'unir pour
aUtorifer un Décrie erroné ne doit point
Être écouté. Rauonnement pitovable:

on a démontré cent fois que les Appellans
n’ont j mais n: “ir, ni penfé que le Pape
les Ev£ques fuilent unis, f ce n’eft de paro-
les feulement, pour foutenir un Décret erro
ne, mais gne ré.!lement ils font de fentiment
très ditlérent. Comre lorique prefqu’aucun
Evéquene réciama pendant quarante ans con-
tre les Décrets du Pape Honorius, On ne
pouvoit pes dire cue le Pare le corps des
£vêques fuffent unis fur ces Décrets: il y
avoit tout au plus ‘quelque obfcurité fur ce
qu’ils penfoient. C’eft en ce cas’ que lorf-
qu'il paroît des Mifacles, 71e difrernent aux
shofés otf*nes, comme dit M. Pafchal.

ÜUn Auteur avoit cit qu’un des caraltéres
des vrais Miracles c’eit qu’ils autorifent le
culte d'un Dieu feu!, il s'étoit appuyé d’un
paffage de S. Auguftin, qui dit que dans

tous les Miracles que Dieu fait, foit par
33 les Anges, for de quelque autre maniere,
3) S'ils autorifent le culte la Religion d’un

feul Dieu en qui feul eft la vie bienheureu-«
3) le,nous devons croixe que c’eft Dieu même
3, QUi les opére dans ceux ou par ceux qui

LOWS aiment fclon la vérité la piété.”
Quecun aie mirakla, feve per Angelos, five
auOcumaque modg, îtA dvinitus funt, wvt Dei
wnius mm quo fo!g beata vita ef}, cultum rel-
gionemque commend.1 I, es Vere ab els vel per

£OS, qWI HOS Jecunurn Veor:taten prelatemque
ct, fers tpfo Deco in uilrs operante créden-

M. de sers prétend cue et Auteur
n'entend ças S. Auguit'n. Mais ne fcroit-ce
pas plutôt ce iré:at, qui n'entend pas ce faint
Doctear L avoue ue ce Pere à raifon

3, de dire que les Miracles qui font opérés
3») Pour prouver le culte la Relhyion d’un
5) feul Dieu, doivent être regardes comme des

Muracles divins””  L’Auteur qu’il veut
combattre, ne dit pas autre chofe. Mais

il ne dit pas æjoute le Prelat) que tous les
Prodiges opérés par ceux qui adorent un
letl Dieu, OU accompagnés du culte du

2» Vrai Dieu, doivent êne regardés comme
33 divins.” Ce n’eit point auili ce qu. dit
cet Auteur du moins à en juger par les pa-
roles que M. de Sens en cite-(c r je nai pas
cet Ouvrage entre les mains; mans il eft vrai
qu’on ne pourroit pas dire qu’un ho ume qui
feroit un prodige de magie, comme ont tait
les premiers hérétiques telon S lrenée, ou
comme fera l’Antéchrift adorent un “feul
Dieu gardent le culte du vra Dieu. Or
ceux qui ont obtenu des Miracles au Tombeau
du faint Diacre, les ont detnandés à Dieu
feul pr l’interceffion de fon (erviteur fans y
méler rien de fuperititieux. Et ces muracles
uvius Dei, in quo folo beata vita efi cuiture
religionemque commendant puilqu’ils fervent à
prouver la louveraine puiflance de Dieu fa
bonté, qu il approuve l’honneur qu’on rend
auglaints à leurs Reliques. 2004

ue Prélat avoue que-s;"tés démons ne peu- xxxv,
3) Vent rien fñsdoute, que par l’ordre la M. de Sens

permiffion de Dieu; mais avec cette per-jaedie 1
Miffion, ils peuvent beaucoup.” On Ne peur rien en

peut trop louer cet aveu. Il faut que cefairde mira-
principe foit bien intimement gravé dans le 96 om
cœur Chrétien puifque celui qui à oublié de Dieu.
que Dieu eft tout-puiffant fur le cœur de Page 286,
l’homme par apport au falut éternel, qui a
oublié ce qu’il avoit appris au Catechifme,
que l'homme furtout le Chrétien eft obli-
gé d’aimer Dieu plus que toutes chofes en
toutes chofes enforte qu’il lui rapporte tou-
tes fes actions par ‘amour n’a pû s’empêchée
d’avouer que le démon ne peut rien que par
lerdre la permiffion de Dieu. I va même
jufqu’à reconnoître que Die« étant fidéle, :l
ne permettra pas que mous foyons tentés au def=

fus de nos forces. Mais il ne fait aucun ufage
de ces bons principes il trouve à redire à
Ce qu’un defenfeur des Miracles avoit dit avec
raifon, que Dieu ne permettra jamais que

des hommes vivans, encore moins des
»Ï, hommes morts, faffent des Miracles en

Confirmation d’une doctrine qui, étant au
fond mauvaile, ne paroîtroit point telle au

2} Commun des fidéles, parce qu’alors le piége
{troit



(435» feroit inévitable la féduction immanqna-
9 ble, mais que le contraire pourroit arriver

fans danger fi la doctrine étoir vifiblement
23 Pernicieufe ou dans la fo: ou dans les mœurs.”

C’eft le principe de S. Thomas cité ci def-
fus; cet aigument eft fi fort que M. de
Sens n’y répond rien de raifonnable.

Il commence par diftinguer les prodiges
divins des prodiges qui ont le démon pour

2) Auteur.” Mais cela ne vient point au fujet,
les Miracles de M. de Pâris étant manitefte-
ment divins, tenant la plûpart de la créa-

#M.de tiON comme un grand Magittrat* Pa montré.
Montgerons Ainfi loriqu’il ajoute il eft certain que jJe-

Mais 11 n'arrivera que de tels Miracles forent
2) COntraires à l’autorité que Dieu a mite dans

lon Ecglife”, il prouve lui-même que les
Appellans qui font des Miracles ne font point
Contraires mais très foumis, comme ils en
font brofeffon à l’autorité. de l’Eglife. Quand
M. de Sens foutient qu’il-eft bien conttant

Que Dieu ne fera jamais de tels Miracles
Pour aucune doctrine pernicieufe foit qu’el-
le le foit vifiblement, foit qu’elle le foit
Plus obfcurément il accorde tout ce

que nous demandons, qui eft que la doctrine
des Appellans étant autorifée par des Miracles
n’a rien de mauvais. è

xxxvi. Mais il eft queftion de Miracles apparens,
M. de Sens capables de ‘mettre'7er Xles én danger M.
s’égare enfoutenant de Sèns prétetid que Notre Seigneur a prédit,
que la pro- qu’il y auroit quelquefois de faux prophétes qui
phétie duebap. 24 de féroient de tels prodiges. Voila ce qui et fi
S. Matthieu CONtraire à la bonré de Dieu, que dars les
eft applicd- deux feuls tems où Notre Seigneur a prédit
does ci QU’une telle féduétion arriveroit dans le pre-

mier fiécle de l’Eglife au tems du dernier
Antéchrift il nous avertit qu'èx faveur des
Elus les jours feront abregés, C que s'ils m’a-
voient point ét6 abregés nul homme 7} auroit
éte fauvé. N’eft-il pas abfurde contraire à
toutes les idées de la pieté, de vouloir ren-
dre commun, comm ‘fait M. de Sens, un
danger que Dieu a voulu refferrer dans deux
tems déterminés fort courts.

Ti n’y a qu’à parcourir l’Ecriture pour fe
convaincre que Dieu met rarement fon peu-
ple à des épreuves f dangereufes. Sans con-
ter ce que Notre Seigneur dit lui-même,
qwil y a jamais eu d’affsétion fi grande que
celle qui futau tems des premiers Antéchrifts,

celle qui fera au tems du dernier, qu’il
@’y en aura jamais de pareilles: nous n'avons
qu’à faire attention à ce qui {e paffa au tems

d’Elie, On ne peut pas douter que le demo:
ne puiffe faire tomber le feu du ciel, 11 le fit
pour confuiner les troupeaux de Job- Dieu
peut le lut avoir perrais pi ireurs autres fois,
foit pour punir fes enueinis toit pour éprou-
ver tes {erviteurs fes aus. Mas 1l n'en
eft pas ainfi, loifqu’il s'egir d'autoiller une fé-
duétion nous ne connoiflons que le rems
du dernier Antéchnft où ce po.voir lui
fera donné. Mais au tems d'Lue, Dies nez Per.
permit pas que les teducteurs Anent deicen. Mé-
dre le feu du ctel iur le ns racrifices Quand
le démon auroit tait ce prouge il n’eut
donne aux prêtres dc Bral aucun avantage
fur Elie; mais la bonté de Dieu eft fi gran-
de qu’il ne perniet pas que le prrti de l'er-
reur puiffe balancer le parri de la vérité Dieu
permit pendant un tems.que les Megiciens de
Pharaon paruffent le faire aux yeux aveugles
des Idolatres mais lcs prouiges de Inioyir
étoient dans ce ‘tems-là mème fi fupé-
rieurs, que les fidéles ne pouvoient s’y mé-
prendre.

M. ‘de Sens a beau dire que le piége n’eft Page 247.
Pas inévitable, quand ces prodiges diabo-

2, liques font accompagnés de leur caractéres,
»3 Qui les font reconnoître pour tels quand

les Pafteurs y veillent, quand ils avertifs
{ent les fidéles du piége qui leur eft tendu:
Avec ces,circonftances ces fortes de prodi-
es ne font pas contre la voionté de Dieu.”

On voit bien par ce difcours, que l’Auteur
eft Molinifte de plus partifan de l’équili-
bre; puifqu’il infinue que les fecours exté-
rieurs fuffifent pour foutenir contre les plus
violentes tentations. 1l fuffit de lui dire que
les Ifruélites avoient au tems d'Elie tous les
fecours ex'érieurs dont il parle, n éme au
de-là. Cependant la bonté de Dieu ne vou-
lut pas les expofer à une fi horrible ten-ation,
Si les Miracles operés eu Tomoesi de Ni de
Pâris étoient une 1lufion da den on ce qu’on
ne peut pis même foupconner raifonnable-
ment 1. les Chrétions n.anqucroient de tous
les fecours dont les lircélitres ne manquozent
pas au tems d’Elie, dont les fidéles feront
pourvus au tems de l'Antéchrife. 2. 1 sagidl-
foit au tems d’Elie de l’Idolatrie, qui eft une
doctrine vifiblement pernicieufe. il s'en soira
auffi au tems de l’Antéchrift, purque com-
me le dit l’Apôtre 77 s'oppofesa à D.ou Tle!, 1,

3S’élevant au dofus de ce cœz ou c9te1 Doru
2 çou qui ef} odué jufqu'a sefrer durs dr

tenzple de Dieu vonlaut Tm-z652 paye
“a

fe 0
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pour Diex. Les Arpeilans n'ont aucune doc-
tune, ni viliblement, ni obfcurément per-
mcieufe, pllqu'ils n’en ont point d’autre que
celle de l’Eglife, qu’ils ne reconnoiflent
point pour Appellans le parti de l’Auteur des
des Examens Critiques &c. qu’il plaît à M.
de Sens d’appeller ux des plus favans des

Page 217 meilleurs Ecrivains du parti; au lieu que M.

il n’en tireroit aucun avantage. Car ou ces
féduéteurs precheroient une dodtrine ouver-
tement pernicieufe, ils ne feroient pas dan-
gereux; Ou ils feroient ennemis couverts,

Dieu ne permettroit pas qu’ils fiffent des
Miracles ouvertement dit M. Pafchal;

ou en fin Dieu leur en oppoferoit de plus grands
par {es ferviteurs.

Le Prélat allezue l’exemple de l’Antéchrift;
mais quoiqu’il le faifé en trois endroits, il le
fait avec auifi peu de fuccès en un lieu qu’en
l’autre. Il prétend qu’il n’arrive pas toujours

que les prodiges trompeurs du démon foient
Ainfi confondus paf des prodiges fupérieurs.”

Il cite Pexemple de l’Antéchrift, il en
conclud qu’il y a des pccafions où les Mi-
3) Tacles féducteurs nefont pas combattus par
33 des Miracles plus grands. On attend qu’il
nous dife quelles font ces occafions où les
Miracles féduéteurs ne font pas combattus

F fr df O 1

de Sens a à {fe juitifier de quantités d’erreurs
capitales. 3. Il ne paroït aucun Miracle du

Page 255. COté Oppofé aux Appellans. M. de Sens eft
embarrailé avec raifon de cette difficulté ilF Ÿ voudroit faire préfent à fon parti des Miracles

ra de M. Vincent de Paul, qui et mort plus1 d’un fiécle avant la Bulle, qui étoit très ami
pu

de M. de S. Cyran, qui l’eftimoit lui ae.
Ï

Ë

F v donné jufqu’après fa mort des marques de com-
munion comme vous l’avez fait voir, Mon-

ÿh feigneur, comme on l’a prouvé dans le

+4 tems même. M. de Sens voudroit encore le

Page 240»

gratifier des Miracles de S. Jean Nepomuce- Mais apres impre ion on uvrage,1 a

054 2 on
4 qu’il puifle quel rapport qu’il s’étoit trop avancé, qu’il ne

ces Miracles peuvent avoir avec la Bulle, fi peut citer aucuns faits qui prouvent fa préten-
AU Ce n’eft par cette plaifante raifon que dans tion, dans ’Errata après la page 309. il

9) l’Allemagne la Hongrie le Nord qui veut quel’on corrige cecendroit, qu’au lieu
PA E" font remplis des Miracles de ce faint, la de ces mots me font pas combattus, on life,

À IE
Bulle ef refpeétée, que ces Nations pouvoient m’être-pas combattus. Au reffe la

ju 3 voient de leurs veux les merveilles de Dieu” {edft occafion qu’il cite de FANté-5 Mais:quata-cerr ferait vrai; it n’enÂl a bien fents que ces exemples lur €coient vus.fe, néceffaires; car quoiqu’il en apperçût le foi- Poyrrait rien conclurre pour les autres occafi-,
BR

ble, ila cru devoir les produire, avant que ons, puilqu’au tems de l’Antéchritt le diable
au! ER d’avouer la pauvreté de fon parti. C’eft ce fera délié il fortira de fa prifon pour fé-Apoz. XX.
k

t'

Las

qu’il fait en difant: Mais foit: qu’il n’y ait duire les nations. C’et l’Evangile qui nous7-
FEEam 4 de prodiges apparens que chez les Appel- apprend que Notre Seigneur a lié le fort quimath. XI,
vas à 9 lans, s’enfuit-il que ces prodiges font di- elt le démon, après l’avoir vaincu, qu’ilzs.

4 Vins”? Celas’enfuit fi bien, qu’il n’arienà set rendu maître de tout ce que cet ennemi
une” 1 Oppofer à certe raifon. avoit ufurpé; c’eft par l’Apocalypfe que nous

TEE Diurere” lui avez dit tant de fois, Monfeigneur, que monde pour 4m pew de tems. Eft-il permis 23- 7.

di

CF

UF

Fa

(1)

Cf}

d>?

C1

Ë

15: 1 XXxXVIT. Faut-il reperet à M. de Sens ce que vous favons que çet ennemi fêra délié à la fin duApoc. XX,

y felon M. Pafchal, jamais en la contention de M. de Sens de diminuer l’étendue de la vic-
IR," prodiges en wraz Dreu 0 de la vérité de la Religion, il m'eft toire dè Notre Seigneur, de délier fon en-

l’erreur,

Lis  fivur de arrivé de Miracles du côté de Perreur qu’il nemi quand bon lui femble> Le démon pour-

8 ‘x
ph fans op- nez foit auf arrivé de plus grands du côté de ra donc faire alors c& qu’il ne peut pas faire
FE poter de plus la vérité. iMoyfe a fait de plus grands Mi- aujourd’hui, ce qu’il ne pourra point juf-
k

x
A7 FAR la racles que les Magiciens de Pharaon; Elie a  qu’a ce qu’il foit délié. Er quand il feroit

xéré
fait de granis Miracles, les prêtres de Baal vrai, qu’alors on ne lui oppoferoit pas de
n’en ont pû rare aucun. Ainfi quand nous grands Miracles, on ne pourroit en rien con-1 permettrions à M. de Sens d’expliquer le Cha- clurre pour d’autre tems.

im pitre 24, de S. Matthieu d’épreuves qui pour- L’enchaînement du démon (dit S. Augul-xxxvi,
roient arriver quelquefois, comme il le dit, tin confitte en ce que,Dieu ne lui permet Le diable

pasAug. decivit. Dei, cap. 8. Alliga- dos homines in partem fuam cogendo violenter

4. tio diabol: eff non permitti exercere totam tenra- fraudulenterve fallendo. Quod fi permitteretur in
tlonem quam potelt vel vi vel dolo, ad feducen- tam longo ternpore, tanta infirmitate multo-



eft enrhaîné
pour être
déliéhlafin
du monde
ce que c’eft
que cet en-
chaînement.

(45pas d'exercer la tentation dans toute l’étendue
qu’il le pourroit pour féduire les hommes,
foit par la violence foit par l’artifice. Car
fi Dieu lui permettoit d’employer la violence

la fraude pendant un fi long-tems, &lorf-
qu’il y a un f grand nombre de foibles, il
renverferoit un grand nombre de fidéles,
empécheroit les autres de recevoir la foi.
Dieu ne veut pas permettre ces funefes effers
de tentations fi grandes c’eft pourquoi cet
ennemi a été lié; mais il fera délié pendant
un tems très court qui eft déterminé, car
il ef écrit qu’il exercera toute fa violence avec

‘les .fiens pendant trois ans demi: il y
aura pendant ce tems-là des fidéles f forts,
que quoiqu’il leur faffe la guerre avec toutes
fes forces toutes fes rufes, il ne pourra les
vaincre. S’il n’étoit jamais délié, on ne con-
noîtroit pas fi bien combien fa -puiffance eft

:Capable de faire du mal; 1a patience la fi.
delité de la fainte cité feroit moins éprouvée,

l’on n’appercevroit pas fi bien le bon ufage
que le Tout-puiffant fait tirer du grand mal
qu’un tel ennemi eft capable de produire.
Enforte qu’il ne l’a point empêché abfolument
de tenter les faints, quoiqu’il l’ait chaffé hors
de leurs cœurs dans lefquels ils croient en
‘Dieu, qùe les attaques qu’ils foutienfient
Au dehors ne fervent qu’à les faire croître en
vertu; pendant qu’il l’alié dans ceux qui tien-
nent fon parti, de peur que s’il lui permettoit
de répandre fa malice autant qu’il le fourroit,
une, infinité de foibles, dont l’Eglife devoir
être remplie pour fe multiplier ne fuffent
empêchés, les uns d’embraffer la foi les au-
tres qui l’auroient deja embraffée, de croître
dans la foi dans la pieté. Mais il fera délié

rum plurimos tales qualés Deus id perpeti non
vult, fideles dejiceret, ne crederent impe-
diret, quod tfe faceret alligatus et. Tunc autem
folvetur, quando breve tempus erit nam tribus
annis ‘fex menfibus legitur totis fuis fuorum-
que viribus fæviturus; tales erunt, cum quibus

belligerandum eft, ut vinci tanto ejus impetu
infidiifque non poffint. Si autem nunquam fol-
veretur, minus appareret cjus maligna potentia,
minus fanG&æ civitatis fideliffma patientia probare-
tur minus denique perfpiceretur, quam magno
ejus malo tam bene ufus omnipotens Deus, qui
eum nec omnind abftulit a tentatione fanétorum
quamvis ab earum interioribas omnibus ubi in
Deum creditur, foras miffum, ut forinfecus ejus
oppugnatione proficerent in eis qui funt ex
pate ipfius alhgavith ne quantam poffeteffunden-

à la fin, afn que la ciré de Dieu connoilte
quel redoutable ennemi cle a furmonté
combien cit grande |a gloine de fon redemp-
teur, de fon protecteur de fon hbérateur.
En comparaifon des famts des déles, qui
feront alors, que fommes-nous! puis qu’un
fi grand ennemi fera délié pour les éprouver,
pendant que dans le tems qu’il eft encore lié,
nous courons de fi grand périls dans les com-
bats qu’ils nous livre, quoiqu’il faille avouer
que pendant ce tems même il s’eft trouvé
fe trouve encore des foldats de Jefus-Chrift
fi forts fi courageux que s’il vivoient encore
dans le tems que cet ennemi fera délié ils fe
garderoient avec prudence de fes rufes, fou-
tiendroient fes attaques ayec beaucoup de pa-
tience,

On voit par ce long beau paffage de S.
Auguftin quel fera l’état du Chriftianifme
au tems de l’Antéchrifr. 1. Satan fera délié:
2. Il fera lié jufqu’à ce tems-là 3. Le tems
qu’il fera délié fera très court, felon l’Evan-
gile breviabuntur dies illi; {elon la pro-
phétie de Daniel l’Apocalypfe, il ne durera
que trois ans demi 4. Les élus feront
alors très forts capables, par la grace de
Dieu, de réfifter à la puiffance de Satan en
forte que les fidéles du tems même de ce
Pere ne méritoient pas de leur être comparés,
in eorum comparatione quid fumus? 5. La cha-

rité {e réfroidiffant à melure que l’iniquité
augmente UN grand nombre de Chrétiens
dont les noms ne feront pas écrits au Livre
de«vie tomberont accablés par la rigueur des
perfécutions, par les féductions du diable
qui fera délié. Fatendum ef} multorum refrigef=
‘cere charitatem cum abundat iniquitas

inufi-
do extendendo malitiam innumerabiles infii mos,
ex quibus Ecclefiam muitiplicars impleri opor-
tebat alios credituros, alios jam credentes, a fide
pietatis hos deterreret, hos fiangeret; folvetur
in fine, ut quam fortem adverfarium Dei civitas
fuperaverit cum ingenti gloria fui redemptoris,
adjutoris, liberatoris, afpiciat. In corum fanc qui
tune futuri funt fanétorum atque fidehum compa-
ratione, quid fumus quando quidem ad illos pio-
bandos tantus folvetur inimicus, cum quo nos liga-
to tantis perkculis dimicamus 3 quamvis hoc
temporis intervallo quofdam milites Chrifti tam
prudentes fortes fuifle atque effe non dubium
eff, ut etlamf tune in ifla moitalitate viverent,
quando ille folvetur omnes infidizs ejus atque
impetus caverent prudentilune pauentilime
fuftinerent

s F3
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Jrec in!i*.rent 1c1 de favoir dans ques tems le
GÉMON à eté sé, 11 eit fulement certain que

C à Été au Dus tard a la Pare de l’Eglile,
iclon S. Auguftin c’a été dans le rems que
l’Eglife a commencé a s’étendre hors de la
Judée. Hæc autrn allgctio diabols facta efl
ex quo cæp:z Eccleffa præter Fudæam terram
1m mationcrs altas alrafaue ds'atart. 6. Mais

Pice qui fair extrèmement à la queftion préfente,
c'eft que depuis ce tems-là il n’a point été
d.hiê

S. Gregoire ie Grand L. 32. fur Job,
ch. 12.) convient parfatement avec S. Au-
Quai lir cette ruticre expliquant au
terms av l’Anrechritles paroles de Notrz Seiz-
neur en S. Matrhien chap. 24. Surgent pfeudo-

yesCbr.7, &c. À dt que dans d'autres tems les
Lu.l2> font des Alireres, lorfqu'ils foufrent
ia peréée uen, zyac Pos rofère mira faciunt,
faut pervorfa parsuntur Mais conlidérons

<Qit Ce Pire) quelle tenc.tuonce iera, lorf-
39 QWUV fuat Ahrtyr livrera fon corps aux

tOurmens, voiera devant fes yeux fon
boureau faire des Muracles. Pexférmus quæ

co1t biumans mentis 1lla tentatio, quando pius
crartyr É corpus tornentis fubjiot tamen
ante ejus ocslos tortor miracula facit. Eh!
29 Quel eft l'homme dont la vertu ne feroit

pas é.ranlée jufqu’au fond de l’ame, lorf-
33 QUE celui qui en tourmente un autre brille
23 Pir Ces prodiges? Cujus tune virtus mon
ab 1p10 coztatronum fundo quatiatur, quando
is qui flegris cræciat figiis corufrat

li y a lieu de croire que M, de Sens à la
vûe de cz pañage de S. Gregoire, s’eft ap-
perçu qu’on l’avoit trompé dans le fait, lorf-
qu’on lui avoit fait dire que les prodiges de
l'Antéchrift ne féroïent pas combattus par des
Airracles plus grands, que c'eft pour ccla
QU'iÙ à mieux aimé qu’on lt posvoienz être
fois com bzttus. Mus cette leçon ne vaut pas
micux nécant fon/ée fur aucune raifon, ni

fur a.cin evamneL'Autour de Initrution de Sens allésue
des patlges Cont i corrnmpr le fens, dans
1, rrlumon, dans l’ufage qu'il en fait.
Pr exciuple ere ces paro.® co 5. Agzuftin:

A do mat d2r ose, 2 opera ctf zoantl-
&z-ls peu 2iiis T.Âauler obere co2gniris
VO CUAITE L 103 TAUX s 35 Qio.cue quel-
p G Lauis F5 Go C1 Geron punlène

Être comparés dans leur opération aux Mi-
3) Facles des Saints. Il deyoit traduire que/-
ques Miracles des Saints, ce qui elt fort dif-
terent; au lieu de pusffent être comparé,
il devoit mettre femblent être comparables.
Mars puis qu’il a rapporté en marge les paro-
les latines, M. de Sens auroit dû les lire avant
d'adopter cette Piéce il auroit apperçu l’in-
fidélite.

Quand il feroit vrai, qu’au tems fi fingu- Rx AIX.
lier de l’Antéchrift il ne fe feroit pas de Mi- rien conclu-
racles en faveur de la vérité contre les fiens, re ace rem:-
on n’en devroit rien conclurre pour ce tems “1e ce au
ici. Car, 1. alors Satan fera déhé 2. letems de
tems fera très court, cependant très dange-l'Antécarift,
reux 3. mais la plüpart des fidéles feront
très forts très éclairés, ce qui ne fe trou-
ve pas dans d’autres tems 4. la prophétie de
Notre Seigneur du Chapitre 24. de S. Ma-
thieu les autres fuffiront pour les prélerver
de la féduction 4. les caractéres de féduéti-
on, qui paroîtront dans l’Antéchrit fes
prophéres, feront une fauve-garde fuffifante
les opérations magiques par’ exemple 6. fes
Miracles ne pourront pas foutenir un examen
rigoureux 7. il fe donnera pour Dieu. Ce-
pendant M. de Sens n’ofe vas dire qu’il.ny
aura point alors de vrais-Nitracles ôppotés à
l’Antéchrift que’ veut-il donc dire? il faut
qu’il accorde tout. Il dit feulement que les Mi. P4ges 240.
racles qui le combattront me feront pas plus 245
grands que le commum des Commentateurs
fans en nommer aucun difext expreffément
qu’il y a lieu de croire qu’on ne lui oppoféra pas
des Miracles égaux ou fupérieurs; la raifon
qu’il met fur le compte de ces Commenta-
teurs qui ne paroît pas digne d’eux, à moins
que ce ne foient des Comméntateurs Jéfuites,

C’eft qu'alorsil n’y auroit plus de éduction,
Entant que le moyen Je plus efficace de la

3) féduétion féroit anéanti par des Miracles
2» Plus éclatrans. Et page 240. il dit: les

Miracles de l’Antéchrilt ne féduiroient per-
fonne, fi Dieu fufcitoit un autre Moyfe

33 QU! confondit les merveilles de ce féduéteur
Par des merveilles fupérieures, qui mani-
feftàr l'impuiffance la foiblee au démon.”
Ces paroles ne font pas dignes d’un Evêé-

Que qui doit favoir que quoique les Miracles
de Moyfe fuffent infiniment fupérieurs à ceux
des Magiciens, Pharaon ne laifa pas de per-
feverer dans la féduŒtion d’y en-raîner fon
F

veuple. Mois l’Auteur decet Ouvraze qu’on
a donné fous le titre d'Inffrution de M. de

Se2s



(47Sens, ef un Molinifte qui ne connoît pas
plus les effets du peché que la force de la
grace; 1l ne fait ce que c’eft que l’endurcif-
fement du cœur dont Pharaon à éte le plus
terrible exemple, En eflet comment un cœur
endurci pourroit il être dans cet équilibre G
néceffaire dans l'Écolede Molina

Quoique M. de Sens dins l’Errata après
la page 309. ait renoncé à foucenir que les
Miracles de l’Antéchrut æe feront pas combat-
3ws par des Muracles plus grands, à qu'il fe
borne à foutenir qu'ils pouvorent m Cire pas
combattus 1l ne laitie pas d’alléguer dans le
même Errata un paîlage de S. Gregoue*,
qui eft très propre à retuter M. de Sens.

Le faint Docte dXL. ur né 1t pas quaux appro-M. de Sens Ches de l’Antéchritt il n’y aura point de Mi-
fut direà racles dans l’Eglife, puilqu’il dit pofitivement,
Grego re lecontraire de QUe Dieu ne fouftmira point abfolument les
ce qu’) dit Miuracles, quæ quidem prodigia) nequaquam
cri Aaré- fuperna difpenfatio funditus fubtrahit mais

feulement qu’il ne les fera pas d’une maniere
fi publique, en fi grand nombre que dans
les premiers tems féd moæ bæc ficut prioribus
Zemporibus aperte ac multipliciter offendit. Le
faint Docteur en dit la raifon c’eft que
P’Eglife ne faifant point éclatter de Miracles,
paroîtra dans uñ état plus méprifable, que
Cela augmentera la recompente des bons, qui
refpe&eront l’Eglife plutôt par P’efpérance des
biens céleftes, que par l'attrait des Miraçles
préfens la révolte des méchans contre
l’Eglife paroîtra d’avantage parce ‘qu’étant
fort indifférens pour les biens qu’elle promet

qui font invifibles, ils ne feront plus re-
tenus par des Miracles vifibles dum fubtrac.
tis figuorum virtutibus fanéla Ecclefiæa velut
abjetHior apparet, bonorum præmium crefcit,
qui illam pro fpe celeflium G non proprer præ-
fentia figna vencrantur malorum mens
contra illam citius oflenditur qui [equi que

promiteit invifibilia megligant dum fignis vifi-
bilibus xon tenentur. Pendant que l’état ab-
je@* des fidéles paroîtra deftitué de cette mul-
titude de Miracles éclattans Dieu par une
difpofition fecrete terrible de fa providence,
répandra avec abondance fa miféricorde fur
les bons, en même tems que fa juite colere
#allumera de plus en plus fur les méchans
Dur igitur bumilitas fidelum multitudine
manifeffatione fignorum quafi deftitutur terri-

S. Greg, Magn. Lib. 34 in Job. cap. 3.

b:lä occulte chfrofitioms cxamire Inne Lo.
mifericordia la gtur Untoë n AUS 314 7 3 Cu=
mulaitr.

Mais enfin M. de Sors dit Li même,
qu'eux approches de l'Aut4 1 le dir 1es A1-

eracles fera moms abondant dors l'E Lfe. dy
enaura donc. Ce n’eft ps (aynute-t-hy Que
3, les fidéles dorvent manquer alors enrimen ent

de tous Miracles: Cramwvis fidelibus in
ejus certamine figna mon deerunt. Après a-
voir tout avoué avec utile juftciie peut-il
conclurre que ce neft pas une preuse
239 QUE des Miracies font de Dieu parce qu'ils
29 Ne lont pas consondus par d’autres pus
2) Éclattans? Mais les ennemis des Appellans
n’en font aucun ni pius ni moins éclattañns
2, autems de l’Antéchrift où les Miracles
feront moins néceffaires, puifqu'il ‘e vou-ra
faire paffer pour Dicu ove les fuéicoikron:
très forts 11 y aura des Nliracies en raveur
de la vérité 3. quand! AL de Sens dax cu'ils
ne feront pas plus éclattans, il n'entend pas
S. Gregoire, qui dit feulement ÿ q= 1/5 par,;-
front m'être pas en fi grand nombre fi publics:
4. un feul vrai Miracle cft plus éclattant aux
yeux des fidéles, qu’une grande multitude de
preftiges; par exemple la refurrection d'un
mort ef plus que de faire defcendee le feu du
ciel, mais un tel Miracle ne fera pas fi çu-
blic que la réfurreétion du Lazare 5. quand
S. Gregoire dir nofhrorum avt pauca aut nulle
videantur c’eft-à dire qu’ils n’en parcîtra

point, ou qu’il n’en paroîtra qu’un petit nom-
bre aux yeux des reprouvés qui feront é-
biouis par le ‘vain éclat des pretftiges de l’Anté-
chrift mais la vertu des fidcles fera fupérieure
à tous les preftiges qu’ils fouleront aux pieds
quorum vivtus ommibus flgmis fit potior cui
ommne quod ab illo teyribihier fiers conp:citur

daper internæ conflantiæ calcem prem:it.  L'in-
différence des méchans pour la recherche des
vrais Miracles peut fe comprendre per l'in-
différence des ennemis de l’Aprel, quoiqu'on
ne puiffe pas défavouer Qu’ils n’en foient in-
quictés puifqu’ils craignent f étrangement
d’en venir à l’examen.

Mais S. Gregoire dans l'endroit même cité
par M. de Sens, dit affez clairement que les
fidéles qui combattront contre l’Antéchnit
feront foutenus par des Mhracles qui paroîtront
en leur faveur quamwis fidelitus :7 ejus cer ta-

MiseS. Greg.t fupra. Quafi deftituitur muctitudine

manifeitatione fignorum.
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mine frgna non deerunt. Er ailleurs il dit qu'Æ-
noch x i£lie paroîront pour combattre con-
tre l'ennciai de l’Eglife (L.14. in c. 18. Job
C. 23. N. 27.) Et ill; etiam qui a prioribus
munds partibus proceffrrunt, Enocb jeilicez
Elias, ad medium vevocabuntur crudelitatss
ejus fævitiam in faa albuc mortal carne paf-
furi junt S. Gregoire a donc cru qu’Enoch

Elie feront les deux témoins donc il eit
parlé au chapitre XI. de l’Apocalypéæ. Or
combien de Miracles eft-il prédit qu’il feront.
Si quelqu'un veut les offenfer (avant que le

Apoc, XI. tems de leur martyre foit arrivé 7/ fortira un
feu de leur bouche qui dévorera leurs ennemis
ils ont le pouvoir de fermer le ciel afin qu'itne
tombe point de pluie durant le tems qu'ils pro-
phétiferont ils ont le pouvoir de changer
l'eau en fang, de frapper la terre de toutes
fortes de plaies toutes les fois qu’ils voudront.
Mais leur réfurreé&tion trois jours demi

Ibid. tT» après qu’il auront été tués par l’Antéchritt,
fera encore plus miraculeufe.

Prefque tous les anciens Commentateurs
de l’Apocalypfe entendent Enoch Elie par
les deux témoins. Lors donc que S. Gregoire
dit que les Miracles feront rares, il faut en-
tendre avant l’apparition des deux témoins.

L’Auteur de l’Intruttion fait fautes für
Page245 fautes, en forte que fi on vouloit les relever

toutes on n’auroit jamais fait. Dans un feul
endroit qu’elle foule de fautes! Il prétend que
les Appellans font pouffés à bout du côté de
l'autorité, Il fe contente de fuppofer calom-
nieufement ce qu’il n’a jamais prouvé
qu’il ne prouvera jamais. ll fait bien, vous
le lui prouvez encore, Monfeigneur, quoi-
qu’on l'ait fait bien des fois, qu’il n’y 2 per-
fonne plus fourmis à l’autorité de l’Eglife que
les Appellans à l’autorité même des Pré-
lats particuliers, autant qu’elle n’eft pas con-
traire à l’autorité de l’Eglife. Il fait bien que
cC’elt par foumiffion pour l’autorité de l’Eglife
que l’on a réfifté à la publication de fon nou-
veau Catéchifme, fait pour changer l’ancien-
ne doctrine de l’Eglife. Il continue la pre-

a» Mierc penfée (dit il) qui doit venir à ce-
lui qui fait l’Evangile qui fe fouvient
que Jefus-Chrift a dit qu’il viendroit de

2) faux prophétes revêtus dela peau de brebis,
93 QUE Ces prophétes trompeurs feroient des

fignes des prodiges de diverfes fortes la
premiere penfée qui doit venir, c’eft celle-
Ci de qui viennent ces Miracles? Il fe-

roit à fouhaiter qu’il fe fût fair, cette queftoin

à lui-même, avec un vrai defir de connoî-
tre la vérité La conclufion de cette queftion
devroit être qu’on doit faire un examen fé-
rieux régulier des Miracles c’elt ce-que
demandent les Appellans, ce que redou-
tent extrêmement MM. les Archevêques de
Sens, de Paris, les autres qui ont les mé-
mes préventions.

Mais l’Auteur de cette Inftruction qui par-
le de la premiere penfée qui doiz venir à ce-
lui qui fait l’Evangile, ne fait pas connoître
qu’il fache lui-même affez bien l’Evangile
puifqu’il confond les faux prophétes dont il
eft parlé au Chapître VII. de S. Matthieu
avec ceux dont il eft parlé au Chapître X XIV.
Dans celui ci ce font les faux prophétes de
l’Antéchrift, dont Jefus Chrift parle au lieu
qu’au Chapître V1I. (Ÿ. 15.) lorfque Notre
Seigneur nous ordonne .de nous donner de
garde de faux prophétes il ne dit point qu’ils
feront des Miracles. Ils feront revêrus de la
peau de ‘brebis, c’eft-à-dire qu’ils auront une
apparence de pieté, mais qu'ils en ruineront la
vérité l’efprit Habentes (peciem veritatis
viriutem autem ejus abnegantes. Voyez
la feconde Epître à Timorhée, Chapître (IE.

5. Quant à ceux dont il ef ,narlé en S.
Matthieu. Chapître VI. TF"22. qui di-
ront à Norte Séigneur N’avons- mous pas
fait "plufieurs Miracles en votre nom, leurs
Miracles feront vrais, étant faits au nom de
Jefus-Chrift mais n’ayant pas-la charité,
avec tous ces Miracles ils ne font rien 1 Cor.
XIIL.) c’eit pour cela que Notre Seigneur
leur dira: Fe ze vous ai jamais connus. Et
S. Paul dit (2. Tim. IL.2.) Le Seigneur con-
moît ceux qui font à lui.

Il eft trite, Monfeigneur, de voir que xL1,
prefque tous les partifans de [a Conftitution M-l’Arches

vêque defoient d’accord avec les Proteftans fur l’article paris ôte à
des Miracles. Vous avez fait le parallele desl'Eglie un
principes de l’EInftruétion de M. de Sens avec '8fment
Jes anciens Proteftans dans votre Inftruétion contre tous
(nn. 35. 36.) j'ai fait voir ci deffus quecenx qui
les nouveaux Proteftans pofent les mêmes rite Pa dE
principes. M. des Vœux que j'ai cité, ap- Svns les au
pelle M. l’Archevêque à fon fecours pour fetorite,
tirer d’un point important de Controverfe, für
lequel les Miniftres anciens modernes n’ont
jamais pû donner de réponfe raifonnable,

Vous favez, Monfeigneur, que dans les
Controverfes des Catholiques avec ceux qui
font féparés de l’Eglife, il y a deux fortes d’ar-
gumens: les uns de difcuffion les autres de

pref=



Lib. IIT,

(49)prefcription. Ceux-ci font d’un plus grand
ufage plus convaincans, parce qu’ils font
plus faciles plus à la portée du peuple. Il
33 COnvient à la vérité dit Tertullien d’em-

cont. Marc», ployer toutes {es forces contre fes ennemis,
init 99 NON qu’elle foit embarraffée à foutenir ce

»9 Combat; car elle eft viŒorieufe par la feu-
le voie abrégée des prefcriptions.” Decet

Veritatem tetis viribus uti fuis, non ut labo-
rantem: cæterum in præfcriptionum compendiis
wincit.

Entre les argumens de prefcription un des
plus forts, que les Controverfiftes anciens

modernes ont employé avec le plus de fuc-
cès, c’eft celui de la vocation au Miniftére.
Il y a deux fortes de vocations, l'ordinaire
l’extraordinaire. Les Proteftans ne peuvent
prétendre à la vocation ordinaire, car ils ne
Peuvent montrer qu’ils foient parvenus au Mi-
niftére par une fucceffian légitime qui vienne
des Apôtres. 1! ef vrai que quelques-uns en
petit nombre, comme Luther ,avoient été or-
donnés prêtres dans l’Eglite Catholique, mais
ils ne peuvent s’en prévaloir comme le Sieur

Pages 243, des Vœux voudroit le faire) pour plufieurs
Be 244.

En 1523.

raifons 1.la plüpart des Miniftres n’ont point
reçu cette ordination. Jean le Clerc qui tut
un des premiers à Meaux enfuite à Metz,
n’étoit qu’un Laïc cardeur de laine: 2. s'ils
reconnoiffent l’ordination de PEglife Catholi-
que éomme légitime, ils reconnoiffént dohe PE-
glife Catholique comme la vraie Eglite; ils
reconnoiflent qu’ils ont fait {chifme avec la
vraie Eglife: 3. Ceux qui ont reçu l’ordina-
tion de prêtre, n’ont pû la communiquer à
d’autres, puifque les prêtres n’ont jamais eu
ce droit qui a toujours été réfervé aux Evë-
ques 4. les anciens Miniftres Proteftans font
convenus que leur vocation étoit extraordi-
maire. ll à fallu quelquefois difent -ils
23 dans leur Confeffion de foi art. 31.)
2» Même de notre tems, auquel l’état de l’E-
2 Elife étoit interrompu, que Dieu ait fufci-

TÉ Gens d’une façon extraordinaire pour
9) dreffer l’Eglifeé de nouveau, qui étoit en
3) TUine défolation.” 5. Au commence-
ment du Siécle dernier,

Qui leur reftoit de la vocation ordinaire cor-

tompue de 1 Elite Romaine.
Cette vocation extraordinaire qui eft la feu-

fe que les Proteftans puiffent slléguer, eft un
pur fanatifme, à moins qu’ils ne puiffent don-
ner des preuves certaines extérieures de la
vocation divine. Car comme dit Tertullien

Celui qui vient fe prétendant revêtu de l'au ti» nt
23 torité d'un autre, ne doit poinr être Cru

fur fa feule Æ 233 a rmation. Nemo veniens exalterius au oritate, ipfe eam fibi ex fua affir-
matione deffendit. Mais 1) doit attendre
33 QUe celui qui lui a donné cette autorité, la

juftifie; on ne croira jamais qu’un hom-
Me ait été envoyé, tant qu’il ne montre pas
les ordres de celui de qui il tient fa voca-
tion” Sed ab ipfa deffendi fe potins expec-

fat præeunte faggefiu ejus qui auétoritatem
preflat.…. mec mifus credetur, quern nuniquan
mandater defignavit.

Les Proteftans prétendant avoir une voca«
tion extraordinaire, doivent done la juitifier
par le rémoignage de Dieu même ils doi-
vent donc faire des Miracies.  C’eft pourquoi
on leur en a toujours demandé ils n’en
ont jamais produit aucun. La matiere de la
vocation des Proteftans à été traitée fort au
long, avec folidité, par M. Nicole dans
{es Préjugés légitimes chapîtres 4. 5. 6. 7.
Il prouve par un grand nombre d’autorités,
qu’on a toujours demandé des Miracles aux
fettateurs des nouvelles opinions, fans qu’ils
en aient pû montrer, quoiqu’en dite M.l’Ar-
chevêque de Paris.

Tertullien) qu’ils
33 tres, qu’ils nous difent comment Jefus-

Chrift eft defcendu encore une fois pour
3) Enfeigner encore fur la terre. car c’eft
3» Ain qu’il fait des Apôtres il leur donne

de plus la puiffance de faire les mêmes Mi-
Tacles qu’ila fait.”  Probent fe zovos Apof-

tolos effé; dicant Chriflum iterum defiendiffé,
iterum ipfum docuifle… fic enim Apoftolos fo-
let facere dare :lls præterea virtutem eadem
figna edendi que ipfe volo tgitur vir-
tutes eorum proferri

23 Qu’ils prouvent dit De prefer,
font de nouveaux Apô-©. 5.

quelques Proteftans C’eft par le même argument que S. Pa-s. Pacian.
cien combattoit invinciblement les Nova-Ep. 3. con-

tri Treetiens. Qui eft- ce qui a établi ces nouveau- woyan
tés (dit-il:) c’eft Novatien qui l’a ordon-
Né. N’a t-il jamais abandonné l’Eglife

3) A-t-il été fait Evêque par d’autres Evê-
ques? A-t-il été facré felon les régles ordi-
Naires? A-t-il été établi dans une chaire

G
99 Va-+

ayant voulu faire valloir la vocation ordinai-
re, le Synode de Gap en 1603. décida fur

l’article 31. de la Confeffion de foi, qu’il
fe faut feulement rapporter fur l’article de
la vocation extraordinaire par laquelle Dieu
les à pouffés extraordinairement intérieu-

5) Kement à leur Miniftére, non à ce peu,23
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23

(5evacante?” Apres avoir ain démontré
A5)que Novatien n’a point de vocation ordinai-
re, il remarque que c’eft une feCte nouvelle,

qu'il doit prouver fa vocation extraordi-
maire par la prophétie ou par des Miracles.

Dans quel tems Novatien a-t-il paru? Eft-
ce auffirôr après la paffion de Notre Sei-
gneur? Non, C’eft feulement après l'Em-
pire de Dece, c’elt-à-dire pres de 300. ans
depuis Jefus-Chrift… Et qui lui a donné
une telle autorité? A-t-il parlé des langues
inconnues? A-t-il prophétifé? A-t-il pû
reflufciter des morts? Car il devoit avoir

Spong.

26.
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Quelqu’un de ces dons pour introduire un
NOuvel Evangile, &c. Quis boc vindi-

cat... Novatianus boc præcipit, qui nunquam
Ecclefiam defernerit qui ab Eprfcopis Epifco-
pus facdtus fit, qui jure ordinario confecratus,
qu: vacantem caëbedram in Ecclefia confecutus
eff? At vel quando quibus- ve tempori-
bus Stat.m pof? Domi pafjionem pof} De-
cis principatum id ef} poft trecentos prope an-
nos Domimicæ pafionis! Quid ergo Prophetas
fécutus ef} An tpfe tautum aulforitatis acce-
Bi# Languis locutus ef}? Prophetavit? Sufei-
tare mortuos potuit Horum enim aliquid ba-
bere debucrat ut Evangelum movi juris indu-

ceret,
dl ef inconcevable dans quels embarras fe

trouva le fameux Miniftre Voetius, lorfqu’il
eut à répondte à Janfenius fur cette Contro-

‘verfe. Tantôril prétendoit que les Proteftans
avoient la vocation ordinaire mais c’étoit plû-
tôt pour dire quelque chofe, ne pas refter
court. Eckius Jes autres anciens Con-

troverliftes difoir-il) n’ont point agité
Cette queftion de la vocation. Une tel-

le réponie montroit combien l’Auteur étoit
déconcerté. Janienius lui répondoit que les
anciens Controverfiltes avoient defendu l’Egli-
fe feion la grace qui leur avoit été donnée,
mais que cela n’empêchoit pas que l’argu-
ment propofé ne fût invincible fondé fur
la pratique des Peres. Mais Voetius ne favoit
pas bien l’hiftoire; car on {fait que dès les
commencemens de Luther Erafme difoit
aux Proteftans qu’ayant entrepris de reformer
l’Eglife c’étoir un ouvrage comparable à celui
des Apôtres; qu’ils dévoilent par conféquent,
fi leur œuvre venoit de Dieu faire des Mi-
racles auffi grands que ceux des Apôtres. Ce-
pendant, difoit il, on n’en a point vÜ entre
vous qui ait pà feulement guérir un cheval boi-

toux.

Voetius prétendoit que la doctrine des Pro- Spons.
teftans leur tenoit lieu de vocation, que J+n£, Ce 37e

la conformité de leur doctrine avec celle de
Jefus-Chrift des Apôtres leur rendoit pro-
pres les Miracles par lefquels l’Eglife a été
fondée. Le Sieur des Vœux (pages 243.
244. infite beaucoup für cette mauvaife
raifton. Janfenius répond que la queftion de
la pureté dé la doctrine ef toute différente de
celle de la vocation: qu’il peut arriver, qu’un
Miniftre légitime enfeigne une fauffe doétri-
ne, qu’un faux Miniftre intrus n’enfeigne
rien de faux; que d’ailleurs l'examen de la
doctrine eft hors de la portée des peuples
qu’ainfi la voçation, f elle n’eft pas ordinai-
re, doit être prouvée par des Miracles, fans
quoi un Miniftre ne peut s’excufer de (chifme.

M. de Sens appuie cette mauvaife objection rage 280.
des Proteftans des autres incrédules, qui
difent tous les jours que vous ne fommes plus
au tems des Miracles. De même ce Prélat
dit que les Miracles ne font point perpé-

tuels continuels, qu’ils ne font pas pour
tous les jours.  Auffi voyons-nous ajou-
të-t-il) dans l’Eglife quantité de difputes
terminées d’héréfies condamnées de fec-

232 taires confondus, fans que -Dieu-xit em-
ployé les Miracles-pour manifeiter de quel

2323 Côté étoit la vérité.” C’eft à peu près dans
le même fens que Voetius objectoit Pour- cauf. def-
2») QuOi vos Mifionsaires en Hollande, en Per. p.123.

Rue, en Angleterre, ne font-ils pas des
Miracles furprenans””  Cur :æ Hollandia,

Ruffia Anglia miracula ad ffuporem non
edunt veftri. Le Doë&eur Fromond lui ré- ibid. c.
pondit: Nous n’avons pas befoin de proz 3%
»3 duire contre vous de nouveaux Miracles
2» Pour nous fervir de trîtres, parce que les

titres de notre miffion font anciens”: Nec
Santti Patres neque nos novis Miraculorum fr
gillis indsgemus cum diploma miffionis noftre
antiquem fit au lieu que la milfion des Pro-
teftans étant nouvelle, ils ont befoin de Mi-
racles Veffræ autem miffionis diploma novum
eff, ideoque ad fidem auiloritatemque ei con=
ciliandum novis Miraculorum figillis ef opus,

Ni Voèëtius, ni M. de Sens, ne voient pas
que l’Eglife a dans fes arfenaux différentes for-
tes d’armes, dont elle {e fert pour vaincre fes
ennemis 1. Le cri de la foi des peuples,
fondé fur la prédication commune: 2. l’auto-
rité des Conciles: 3. la majefté des Miracles.
Hærcticis partim populi judacio, partim Conci-S. Aug. de
Lorum gravitate partim Miraculorum maje- Uil. cred,

Pe 69e
flaie



(51)flat damnatis. La condatnnation des nous font pas de Miracles, M. de Mahis n’avoit Mantant 4
d d P ft  parlaprédica garde de l'oublier M des Vœux qui a en ‘es adverfai-

veaux ogmes es rote ans “res, a fuwvstion commune par l’autorité des Conciles trepris d'attaquer ce célébre Auteur d’un la méthode

$pong.
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étoit fi claire, que les Miracles n’étoient pas
néceffaires. Cependant Dieu ef f bon, qu’il
n’a pas laiffé d’en donner un grand nombre
en différens tems, pour prouver la préfence
réelle. ‘Tel a été le Miracle en faveur de la
Dame la Foffe, qui a été fi public que
M. de Sens a enfin reconnu. Il ena fait d’au-
tres aux ‘T'ombeaux des Saints, particuliere-
ment de M, Roufle de M. de Pâris; Mi-
racles qui prouvent contre les Proteftans,
que Dieu approuve les prieres qu’on adreffe
aux Saints, leur crédit auprès de Dieu, la
vertu de leurs Reliques l'honneur qu’on
rend à leurs images. M. de Sens ne peut
rendre aux Proteitans un fervice qui leur foit
plus agréable, que de combattre des Miracles
qui deplaifent tant à ceux d’entre eux qui font
endurcis.

Le Prélat eft encore d’accord avec eux fur
un fophifme qu’il repete prefque à chaque pa-
ge de fon Initrudtion, que Voetius expri
moit ainfi: Je lis des fignes des prodiges

t'ompeurs des faux prophétes de l'An-
téchrift” Janfenius lui répondit, ré-

pond en même tems par avance à MM. les Ar-
chevêques de Sens de Paris, au fieur
des Vœux: Accufer de fauderé de vrais
9», Miracles, les rejetter tous -comme fuf-
23 Pects, parce qu’il s’en eft trouvé de faux,

Fien n’eft plus facile mais ce n’eft pas une
9) Taifon fuffifante. Car c’eft par une pareil-
9) le calomnie que les Magiciens ont rejetté
9» les Miracles de Moyfte, les Pharifiens
9) Ceux de Notre Seigneur Jefus-Chrift. Ce-

Pendant Moyfe, Jefus- Chrift les Apô-
93 tres n’ont pas ceflé pour cela de prouver

Par de vrais Miracles, leur doctrine
2, leur miffion extraordinaire, comme il eft
23 dit (en S. Marc XVI. 20.) Le Seigneur coo-
»3 Perant confirmant fa parole par les mira-

Cles, qui l’accompagnoient.
Les plus célébres Controverfiftes ayant em-

ployé avec fuccès cet argument, pour prou-
his, ens’aP- yer aux Proteftans qu’ils n’ont pas de voca-
P fouyant ures Miraclestion légitime au Miniftére, parce qu’ils ne

en de-

Spong. Fanf. cap. 39. Vera miracula falfita-
tis arguere, omnia ut fuipeéta propter falfa repu-
diare, neque difficile neque fatis et. Eadem ca-
lumnia Moyfi à Magis Chrifto à Pharifæis
impaéta fuit nec tamen idcirco doétrinam

abrégé de Controverfe, fe trouve fort em- {emo et
barraflé fur ce point. Après avoir employe fifkes,
tous les fophifmes de fes prédeceffeurs, 1l a
recours à l’autorité de M. l’Archevêque de
de Paris, pour s’en fervir à repoutler les
coups que M. de Mahis lui porte.

Ecoutons-le,, fi vous le trouvez bon, Mon-
feigneur. Voici (dit-il) ce que l’on trouve
dans un Mandement de M. l’Archevêque de
Paris page 27. Que ceux qui n’ont pas

Craint d’oppoler un miracle imaginaire au
jugement de l’Eglife univerfelle, rougiffent

33 Enfin de voir dans la néceffité de recou-
29 Kit à UN Moyen qui eft la preuve la plus

fenfible de la foiblefic de leur caufe, qui
£N différens fiécles a été la reffource des
Partifans du {fchifme de l’erreur. Ils ne

2 Peuvent ignorer que dans le tems de S.
Irenée de Tertullien les hérériques repré-

39 fentoient les Auteurs de leur fete comme
3) des hommes Apoftoliques qui avoient ref-

fufcité des morts, guéri des maladies,
prédit les chofes à venir que les Donatif-
les au rapportde S. Auguftm, prétendoient

3») Enfeigner la vérité, parce que felon eux
Donat ou Pontius ou quelqu’autre, avoit

23 Opéré tels tels prodiges. S. Iren.1. 2. c.
31. N. 2. Tertull. de præfcript. c. 44. S.

2» Aug. 1, de unit. Ecclefiæ. c. 19.
tufqu’à préfent on n’avoit point vû de Pro-

teftans citer des Evêques Catholiques en leur
-faveur, emprunter d’eux des armes pour fe
défendre contre les meilleurs Controverfittes.
Les ouvrages des Evêques avoient été juf-
qu’ici formidables aux adverfaires de l’Eglite
Catholique. Les chofes font bien changées,
puifque voilà un Proteftant qui fe met à cou
vêrt fous l’autorité de M. l’Archevêque de
Paris, pour parer les coups d’un célébre Con-
troverfifte, fur une matiere des plus impor-
tantes. Mais ce renverfement ne doit plus
furprendre depuis la Bulle Uzigerztus.

L’ufage que M. des Vœux fair des paroles
de M. l’Archevêque de Paris eft: r. que
les Proteftans fe garderont bien de fure des

Mi-
miffionem fuam extraordinariam veracibus fignis
Moyfes, Chriftus, Apoñoli afferere deltitaunt,
Domino cooperante f{grmonem confirmante {e-
quentibus fignis.
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sh Miracles (comme fi cela dépendoit d’eux) …Mandement du 1g. Juillet, ni [a plüpart des

puiique par là ils fe déclareroient hérétiques: quatre- vingt-dix témoins qu’elle a produits;
2. qu'on n’a pas droit d’en exiger d’eux, puif- on nelui a confronté aucun de ceux qu’on

î que, telon M. l’Archevêque, c’eftle caracté- a entendus contreelle. C’elt bien plutôt une
te des hérét‘ques de recourir aux Miracles: telle conduite, qui reffemble à celle de Pro-

14 3. ue quand ils en feroient, les Catholiques teftans, qui nient fans preuves tous les Mira-
à les regarderoient comme faux {fuppofés. cles de l’Eglife: c’eft imiter les Juifs qui

Mais il doit favoir que l’Eghfe ne les regar-  vouloient étouffer un Miracle, qui étoit con-
deroit comrre tels, qu’après les avoir exami- nu de toute la ville de Jerufalem. Que A&es LV.
nés. Il eft vrai qu’elle eft très allurée que ferons-nous (defézt-ils à ces gens-ci 16.

Lai"

les Proteftans n’en peuvent pas faire de véri-
tables, ni même d’apparens pour confir-
mer leurs erreurs. Mais le V]. Concile gé-
néral étoit très perfuadé que le Monothelite
Polychrone ne pouvoit faire de Miracles, ce-
pendant ce Concile accepra l’offre que fit cet
hérétique de reffufciter un mort. Refufer
d’examiner régulierement des Miracles, eft
une conduite indigne des Miniftres de l’Kglife,

qui n’a point eu-d’exemple jufqu’à préfent.
4. M. des Vœux veut bien croire avec M.
l’Archevêque que les Miracles des Appellans
font de faux miracles; mais c'eft à condition
qu’il en conclurra que depuis la fin du-premier
Siécle, il n’y a point eu de vrais Miracies
puifque rien ne lui fera plus aifé que de
montrer qu’il n’y a point eu de Miracle de-
puis ce tems-là, qui ait eu plus de caracté-
res de vérité que ceux de M. de Pâris, que
M. l’Archevêque déclare faux, fans en avoir
pris connoiffance; par là il fe débaralle
d’une infinité de Miracles qui foudroient fes
opinions.

Rien n’eft plus pitoyable que le raifonne-
ment de ce Prélat, femblable à celui du Mi-
niftre Voetius. Parce que des hérétiques ont
allégué de faux Miracles, dont ils n’ont jamais
,pû ni donner les noms des perfonnes préten-
dues guéries, ni les noms des lieux où cela
s’étoit fait, ni en marquer le tems, ni défi-
gner les témoins oculaires; traiter à caule de
cela de faux Miracles tous ceux qui fe font
opérés à la vüe de tout Paris, à la vüe d’au-
tres villes, qui n’ont pû ni être trompées en
cela ni s’accorder à tromper l’Eglife lorf-
qu’on cite une foule de témoins qu’on peut
facilement interroger: On n’a jamais inter-

Car ils ont fait un Miracle qui eft connu
de tous les habitans de la ville de Jerufalem
Cela eft certain, nous ne le pouvons
Pas nier. Mais pour empêcher que ce
bruit ne fe répande d’avantage parmi le
peuple  defendons-leur avec menace
d'en parler à Pavenir à qui que ce

3 foit.”
N eft ce pas là une peinture fidelle de là

conduite que tiennent aujourd’hui les ennemis
des Miracles? Manifeffum ef}, mon pofu-
mus neçare.  Peuvent-il nier que les Demoi-
felles Thibault Duchefne n’aient été mifes
fur le Tombeau de M. de Pâris à la vûe de
tout Paris, toutes prêtes à expirer:d’un grand
nombre de maux incurables: que la premiere
ne fe foit relevée guérie de to <«0omu& en
moins d’une demie heure Be que l’autre n’ait
été guérie de teme chaque jour de quelqu’un
de fes maux, en peu de jours de toutes {es
Maladies? On peut le nier à Sens mais non
pas à Paris. Peuvent-ils nier que Louife
Coirin n’ait été guérie prefque fubitement
avec un peu de pouffiere du Tombeau, d’un
cancer au {ein qu’elle portoit depuis dix à
douze ans, qui étoit ouvert plein de pour-
riture; qu’elle n’ait été guérie en peu de
jours de toutes fes infirmités ls ne pourroient
pas le nier à Nanterre, M. de Sens n°2
pas ofé contefter ce Miracle. Une femme
eft frappée fur le Tombeau prefque comme
Ananie Saphire-
dit une: grande frayeur dans toute l’'Eglife
parmi tous ceux qui en entendirent parler. La
réponie à ce prodige, c’eft qu’on enleve cette
femme pour la fouftraire aux yeux de tout
Paris, qui a été frappé à la vñe de ce Mira-

Cr cet événement répan- A&esV.tt

rogé Anne Je Franc, dont il s’agit dans le cle de punition. Cela a-t-il quelque exemple:
depuis

HE

Quid faciemus hominibus iftis, quoniam tur in nomine hoc ulli hominum.
quidem notum fignum faétum eft per cos: om- La veuve de Lorme, dont M. de Baby=
nibus habitantibus Jerufalem manifeftum eft, lone a parlé fort au long dans fa Lettre de 1736.1
non poffumus negare. Sed ne amplius divulge- Faétus eft timor magnus in univerfa Eccler
tar in populo comininemur illis ne ultra loquan- fa in omnes qui audierunt hæc,

eee
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depuis le commencement de l’Eglife? Le parti
que prennent les ennemis des œuvres de Dieu,
eft le même que celui que prirent les Juufs
fed ne amplius divulgetur im populo, commine-
mur sis ne ultrà loquantur in mnomine boc alli
hormisum. On emploie toutes fortes de moyens
afin 3e termer les bouches, qui s’ouvrent pour
publier la vérité. On offre des fommes con-
fiderables d’argent à M. Chaulin à Philippe
Sergent à d’autres, pour les empêcher de
parler. Ce moyen étant inutile, on en em-
prifonne plufieurs violence dont les Juifs
n’oferent pas ufer à l’égard des perfonnes gué-
ries. Mais la pläparc de ces perfonnes ont
été conttantes à répondre fi jw/?um ef? in conf-
Ppeélu Der vos potius audire quam Deum judi-
cate. D'autres ont eu la foibleifle de donner
quelque defaveux comme Madame de Me-
grigny, la veuve de Lorme mais n’ont pas
pour cela obtenue leur liberté tant on a
craint que les remords ne leur rouvriffent la
bouche, que la crainte leur avoit fermée. En
voila trop, Monfeigneur pour montrer la
foibleffe de l’Intruétion de M. de Sens dont
vous avés réfuté fi folijement les faux prin-
cipes dans la premiere partie de votre Inftruc-
tion. Comment Dom la Tafte a-t-il eû le
front de dire dans {a XVII. Lettre (p. y04.)
que M. de Sens dans fon Imiuruttion a mis tous
les Appellans en déroute On eft accoutu-
mé aux fanfaronades de ce Pere mais s’il
avoit vû votre Inftru&tion on ne conçoit
pas comment il a pû parler avec fi peu de
modettie.-

XLIII. Dans la feconde partie de votre Inftruétion
Dee, Monfergneur vous réfutez en détail tous les
l’Inftru&tionartifices qu’emploie M. de Sens pour décrier
Montpatier. S Miracles. Vous faites d’abord une réflexi-

on très folide judicieufe c’eft que M. de
Sens s’eft bien inutilement appliqué dans la
plus grande partie de fon Ouvrage à relever
la puiffance du démon jufqu’à rendre pref-
que tous les Miracles incertains par eux-mê-
me, puifque quand il vient à parler en détail
d’un affez grand nombre de Miracles, il n’o-
{e en attribuer aucun au démon il les attribue
tous à la fraude à l’artifice. Ce n’elt pas
certainement pour épargner le Tombeau de
M. de Pâris ni ceux qui y ont eu.recours,
qu’un adverfaire fi animé fi prévenu ma
pas livré ces Miracles au démon C’eft qu’il
n’y a vû aucune apparence. Voila donc les
Miracles fur. ce point juftifiés par leur plus
grand adverfaire.

Mais s’il prétend que ces Miracles foient
Peffer de la fraude de l’artifce 1l fau par
fa conduite leur apologie contre fes propres
accufations. Car pourquoi n’a t-il pas déferé
aux Magiftrats ces prétendus fourbes qui
felon lui en impofent au public dans une ma-
tiere fi importante Ou s’il croit qu'à caufe
que c’eft une matiere qui touche fi immédia-
tement la religion le culte divin, cela n’eft
pas de la compétence des Magiftrats juges
{éculiers, ne devoit-il pas porter M. l’Arche-
vêque de Paris à prendre une connoiffance
exacte de cette affaire par un examen très rés
gulier de ceux qui fe diroient guéris? En effet
ce Prélat eft inexcufable de n’avoir pas exa-
miné tous les Miracles les unsaprès les autres,
afin de dévoiler la fourberie sil y en a,
de punir les coupables. Il ft donc vilible
par le refus que ces Prélats font d’examiner,
qu’ils font quoiqu’ils difent) intimement
perfuadés qu’il n’y a point de fourberie.
Er ils ne peuvent fe laver d’une criminelle in-
différence pour la Religion le culte de
Dieu r. en refufant de reconnoître l’œuvre
de Dieu, fi les Miracles font réellement divins,
comme nous le foutenons 2. en condam-
nant toute fraude, qui déshonnoreroit la Re-
ligion ils devroient la condamner non par
préjugé, mais par une pleine connoiffance de
caufe prife felon toutes les régles de peur
de condamner les innocens avec les coupables,
s’il y avoit un feul Miracle qu’ils n’euffent
pas examiné 3. s’il étoit vrai que le démon
y eût quelque part, ces Prélats fant encore
inexcufables de ne pas examiner la chofe avec
un extrême foin dans le dernier détail,
Leur inaction eft une démonttration de l’in-
nocence de-ceux qu’ils chargent fi calomnieu-
{ement.

Leur conduite dément donc clairement tous
leurs difcours Mentita eff imiquitas fibr. Mais
outre la contradiétion qui fe trouve entre la
conduite de M. de Sens fon Intruétion,
les vains efforts qu’il fait pour décréditer les
Miracles des Appellans bien loin d’en affoi-
blir-la certitude, ne font que la relever la
fortifier davantage 5 puifqu’on voit échouer
tous {es artifices contre la folidité de ces faits
publics fur-tour depuis que vous avez, Mon-
feigneur, rétablis les faits que ce Prélat avoit
déguités. S'il n’a pas réufli cft-ce manque
d’ardeur, pour rechercher tous les moyens de
décrier les Miracles qui lui tiennent fi fort
au cœur? Eft-ce manque de fubtilité, pour

G 3 imagi-
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imaginer de fauffes raifons? Quels Moyens les
adverfaires des Miracles ont-ils omis pour en
annéantirla mémoire, s’il eft poffible N’ont-
ils pas mis l’Inquilition d'Efpagne en mouve-
ment pour fubjuguer un jeune homme
arracher de fon cœur les fentimens de recon-
noiffance pour les faveurs de Dieu, pour
en tirer un defaveu équivoque qui fe dé-
ment {e réfute lui-même? Les prifons font
employés contre la veuve de Lorme, contre
Madame de Megrigny contre la Demoifelle
Laloë. Les défenfes faites aux Evêques de
la part de la Cour, d’informer des Miracles,
montrent combien ils craignent la lumiere.
M. de Sens n’a-t-il pas bonne grace de vous
ObjeCter que M. d’Agde n’a pas fait d’Infor-
mation du Miracle de fon Diocéfain Pierre
Gautier, de vous demander fi c’eft par dé-
faut de zèle ou par indifférence pour fon de-
voir? [I ne voit pas qu’au contraire c’eft une
preuve que le Miracle eft bien conftant à Pe-
Zenas car s’il étoit douteux ou faux, le Pré-
lat n’auroit pas manqué d'informer comme
M. l’Archevêque de Paris a fait à l’égard de
Nivet. D'ailleurs M. de Sens ne fait-il pas
qu’il y a eu défenfes faites à M. de Troyes
de faire Information de la guérifon miracu-
leufè de la Dame de Megrigny que com-
me on craignoit que de telles défenfes n’em-
péchaffent point M. de Troyes de faire fon
devoir, on enleya la Religieufe, afin de tirer
d’elle un defaveu Mais Dieu fe rit de tous
les artifices des ennemis de fes œuvres. À peine

le Mandement de M l’Archevêque de Paris
du 15. Juillet 1731 eût paru dans lequel il
donne tant d'avantage aux Proteftans, que les
Miracles fe multiplierent à l’infini peu après
l’Inftruüction de M. de Sens Dieu qui ne
veut pas être vaincu par des hommes témé-
raires, fit paroître le Miracle de Mademoifelle
Dumoulin, l’un des plus éclattans qu’il y ait eu.

Dans votre troifiéme derniere partie
De la troifi- Monfeigneur, vous réfutez avec beaucoup de
éme pirtie

de ?Initrue Pi

tionde M i bde Montpel-de malionité fur les Convulfions, qui ayant
1cr*

netteté ce que M, de Sens avoit répandu dans
on Ouvrare avec beaucoup de confufion

Dcommencé au Tombeau, ont continué depuis
la clôture du cimétiere £e font fort multi-
plieés.

M. de Sens prétendoit que les Convulfions
nées au Tombeau étoient un fleau de Dieu,
en punition de la prétendue défobéiffance au
Mandement de M. l’Archevêque de Paris du

1<. Juillet 1731, qui défendoit d’aller prier
au Tombcau d’invoquer le Serviteur de
Dieu. Ce Mandement que Dieu même a ré-
futé par une fi prodigieufe quantité de guéri-
fons miraculeufes, étoit fi plein d’abus fi
préjudiciable à la Religion comme je viens de
le démontrer, qu’on ne pouvoit le regarder
comme une loi fans faire injure au Prélat,
qu’on ne devoitle confiderer que comme une
piece fubreptice, furprife à M. l’Archevêque
par de faux expofés on ne pouvoit donc y
déferer fans defobéir à Dieu. M. de Sens
ne fauroit établir fa prétention qu’en altérant

défigurant les faits, en changeant les da-
tes. Vous rétablifez les uns les autres;

par ce moyen vous le réfutez fans peine.
Vous faites une comparaifon du Tombeau de
M. de Pâris avec celui de M. Rouffe où
une f{emblable defobéiffance a été fuivie de
guérifons miraculeufes.

Vous prouvez que les Convulfions d’Aimée
Pivert de la Demoifelle Hardouin enfuite
de M. l’Abbé de Bécherand la pläpart
des autres Convulfions qui ont paru fur le
Tombeau, doivent être regardées comme des
préparations aux guérifons miraculeufes ou
comme des épreuves falutaires— Vous 1e prou-
vez, Nombres-xo2 109. 110, 113. par
le Parallele avec les Convulfians qui ont paru
aux Tombeaux de plufieurs Saints.

Vous remarquez, Monfeigneur, qu’après Regle 2,
QUe l’entree du Tombeau eût été fermée,

»3 les Convulfions prirent bientôt des formes
Nouvelles; qu’il sy eft trouvé des effets qui
Ne peuvent proceder que de la mifére hu-

»3 Maine de la malice de l’efprit féduéteur,
33 qui font certainement indignesde Dieu.

Et vous concluez qu’attribuer ces effets
à Dieu, c’eft aveuglement, c’eft impicté,

29 C’eit fanatifme.
Vous ajoutez Monfeigneur, que le faux, le Regle rr;

puéril lindécent qui a paru montre que
les difcours les actions des Convulfionnaires
doivent être jugés par la régle de la foi
des mœurs; que dans les chofes qui font équi-
voques il faut fufpendre fon jugement
vous confirmez cette X. Regle par une fage
décifion de M. de Sainte-Beuve.

Vous apprenez à bannir tous les fécours Regle rg;
33 QUi font contraires à la loi de Dieu, tant

CeUX qui font dangereux pour les mœurs,
QUe ceux qui font oppofés au V. Com-

3) Mandement. Et vous avez bien voulu
vous
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vous exprimer {ur cet article dans les propres
termes de la Confultation des XXX. Doc-
teurs.

Vous apprenez encore à condamner ré-
Reglo 13- jerter dans la pratique auffi-bien que dans la

fpéculation, tout fanatifme 3, qui confiite à
9» Abandonner la voie de l’autoriré des ré-

les communes pour fuivre aveuglément
3») Une prérendue voie extraordinaire de pré-

tendues infpirations.
Vous établiffez d’autres régles jufqu’au nom-

bre de XVII. avec beaucoup de lumiere de
difcrétion de fageffe; vous concluez que

Regle 17. 33 Ce feroit une grande injuftice de confondre
les Convulfionnaires dociles irrepré-

33 henfibles dans leur conduite avec ceux
»9 Qui fe font écartés des régles qu’on ne

Peut juftifier.
Si vous donnez des Régles f fages pour

prévenir tous les abus remédier à ceux
qui fe font introduits dans un évenement f
extraordinaire votre modération votre re-

Nombre ferve pour ne vous point abandonner à de pures
116. conjectures, n’eft pas moins digne d’éloges.

Combien votre modération eft-elle plus e{-
Les XXX, timable que la précipitation de ceux qui ont
Dogeurs entrepris de décider une queftion qui confitte

principalement dans une multitude de faits
qu’ils n’ont pas atez examinés Leur travail
cependant peut être utile, feroit plus édif-
ant s’ils l’avoient propofé avec plus de modé-
ration de charité d’efprit de paix. Vous
reconnoiffez vous-même que Ce travail de di-

N.rtË.con-Vers Théologiens ne vous a pas été inutile.
clufions ll falloit attendre dites-vous) pour nous

»3 €xpliquer publiquement fur l’évenement fin-
ulier des Convulfions, que la matiere eût

39 Été agitée difcutée par les Théologiens.
35 C’eft ce que nous avons fait, (ajoutez-

VOUS: parce que tout n’elt pas encore
éclairci nous ne prononçons que fur ce
QUI paroît l’être fufifamment.

xLV.
La fageile la modération avec laquelle

Remarques VOUS avez traité une matiere fi difficile eft
contre la fi propre à plaire à toutes les perfonnes ral-
Lettre à UN fonnables, à réunir en ce point les efprits
ami de l'ro-vince qui divifes, qu’on ne fauroir affez s'étonner qu’un
atraque la homme qui veut pafler pour Appellant j ait
dil, partie
del’Ouvrage
de M. de

X

Montpelliere

M. de Montpellier le fait en ajoutant à ce
que l’on vient de voir qu’on ne peut donner d'au-
tres fecours aux Convulftonnaires que ceux qu'on ac-
corde aux malades dans le befoin, fur lefquels lare-
Lle aff de s’en tenir à ce que les Medecius ordonnent.

ofé attaquer par un Ecrit public votre troi-
fiême partie. Il l’a intitulé Lettre à ux ami
de Province, &tc. Mais pour ne fe pas décrier
dans Pefprit des honnêtes gens, il a pris la
précaution de cacher fon nom. Preuve ma-
nifefte qu’il fe défioit du fucces de fon libelle;
car on ne peut pas imaginer qu’il eût rien
autre chofe à craindre. Si cet Anonyme avoit
quelque difficulté fur votre Ouvrage, la bien-
féance le refpe(t qu’il vous doit, non feu-
lement à caule de votre caractére mais encore
comme au plus ferme au plus célébre foutien
de la vérité toutes ces raifons ne lui ou-
vroient d’autres voies pour fe fatisfaire, que
de vous écrire une Lettre refpectueute par-
ticuliere où en {e faifant connoître, il vous
auroit expofé fes difficultés. Je ne doute
point que dans ce cas vous ne lui euffiez ré-
pondu avec bonté, levé fes diticultés.

Je ne prétends pas m’amufer à réfuter en
détail une Piéce foible f peu mefurée,
Je me contenterai de faire quelques remar-
ques, qui font fuffifantes pour faire voir le peu
de cas qu’on en doit faire.

Premierement il plaint d’abord, dansPage 2.
prefque tout fon libelle, non pas de ce que
vous avez dit, mais prefque toujours de ce
que vous n’avez pas dit. Que ne lifoit-il la
fin de votre Inftru&ion? Il auroit vû que
vous ne promettez pas de tout dire, mais de
parler quant à prefent de ce qui, après bien
des difcufions, fe trouve affez éclairci. Ez
parce que tout n'ef} pas encore éclarci, ajou-
tez VOUS, mO#S 2e prononçons que fur ce qui
paroît l'être f«ffifamment. Pourquoi cet Ano-
nyme vous demande-t-il avec hauceur autre
chofe que ce que vous promettez? M. de
3» Montpellier ne s’explique (d#-;/) {ur au-

CUN des principaux poiñcs qui ont été agi-
tés à l’occafion des Convulfions”” Ce ne

font donc que des queftions incidentes feu-
lement occafionnées.  Qu’avez vous affaire
d'entrer dans des difputes incidentes qui ne
font propres qu’à faire perdre de vûe le point
principal? Mais (dit il la queltion de ces

Points étoit néceffaire Quels font donc
Ces points fi néceflaires? C’eit I. l’aliéna-
2» tion de l’efprit, des fens qui forme une

diffi-
Mais il n’eft pas inutile d’obferver ici que l’on à
fait voir dans le tems, que ces termes de la Conful-
tation ne s'accordent pas avec la décifion qu’elle
donne d’ailleurs fur les fecours voyez la XI,
Leture de M. P. p. 29
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(56difficulté qui renverfe de fond en comble
le prophétique, le figuratif le thauma-

3) turgique.” Mais il avoue lui-même que
vous n'avez pas parlé de ces trois points.
Pourquoi veut-il que vous rapportiez une
difficulté que l’on forme contre une matiere
Que vous n’avez pas traitée, 2. Pas un mot

(de votre part fur l’inftinét prophétique.”
Pourquoi voudroit il que vous euffiez dit ce
mot? Pour lui donner apparemment occafion
de difputer; car c’elt ce qu’il paroît cher-
cher. C’eft (dit-il) qu’on a fort abufé

de cet inftinét prophetique pour conferver
AUX Convulfionnaires la réalité des dons
Prophétiques.”” Mais puifque vous n’avez

Pas parlé des dons prophétiques ni de leur
réalité, qu’aviez vous beloin de parler de l’inf-

tinIbid, n° IV. Il revient encore à l’aliénation de l’efprit

Page 10.
DA XXL

des fens il prétend que vous aviez une
Taifon d'autant plus preffante de vous ex-
pliquer là deffus, que les Difcernans pour
Éviter de paffer pour Montaniftes ont don-

39 Né dans l’écueil du Quiétifme.”  D'’un feui
mot il veut noircir tous Ceux qu’il appelle
Difcernans. Pourquoi veut-il que parce qu’il
seft mis cette imagination dans la tête, cela
ait dû vous obliger à entrer dans la queftion
de l’aliénation de Pefprit des fens? S'il
connoît quelque Quiétifte, qu’il le défere à
votre tribunal l’y accufe, qu’il prouve
fes accufations. 1! verra que vous faurez bien

le juger, s'il et convaincu le condam-
ner, fans entrer dans la queftion de l’aliéna-
tion de Pefprit des fens qui fe trouve dans
quelques Convulfionnaires. La licence de
calomnier augmente tous les jours d’un certain
côté comme fi ce n’étoitrien d’accufer d’hé-
réfie, d’un feul mot fans preuve tous les
adverfaires contre lefquels on difpute.

L’Anonyme fe plaint encore que vous
9, Ne dites rien fur la prétention des Difcer-
395 Nahs, Que les Convulfions font une œuvre

figurative, deftinée dans les defieins de Dieu
9) À repréfenter les plus grands éEvenemens.
3 Sur ce point (dit-il) M. de Montpellier
3) Garde un profond filence.” Il cherche à

interpréter ce filence; maisil ne peut que s’é-
garer dans fes recherches, dès qu’il ne prend
pas la clef dont j'ai parlé, que vous même
nous avez donnée.

L’Anonyme joint aux plaintes de Ce que
vous n’avez pas parlé des chofes qu’il avoit le
plus à cœur, d’autres plaintes fur ce qu’il

croit que vous avez dit parce qu’ayant là
notre Ouvrage avec trop de prévention il a
vû les chofes autrement qu’elles étoient. M. Page 9.

de Montpellier ne s’eft pas apperçu dit-il ne xvrze
»n Qu’il donnoitlieu fans le ‘vouloir à une fou-
33 le d’abus, de defordres, d’indécences”

cet Anonyme ne voit pas que vous avez
condamné tous les abus les {fcandales par
des principes clairs, précis, fans reftriétion.
Il n’avoit qu’à lire attentivement vos x1. IT!
XIII. x1v. Régles.

Jl n’a pas encore là votre Ouvrage avec
attention lorfqu’il dit: M. de Montpellier Page

donne lieu de croire qu’il n’a pas d’autren. av.
Tégle que de regarder comme venant de
Dieu ce qui paroît bon comme ve-

2» Nant du démon ce qui lui paroît mau-
Vais.”” S'il avoit là votre X. Regle, il ne

parleroit pas fi témérairement.
Ce prétendu maître des Evêques veut en-

core régler le ftile de leurs Mandemens.
N’avoir-on pas lieu de s’attendre (dit-il
de vous, Monfeigneur que ce Prélat au- Page 112
FOit tonné contre les indécences mais il n. xx.

2, fe contente de dire d’une maniere vague
Générale, qu’il faur s’en tenir aux régles.”
il ne cite aucun endroit de votre Inftruc-

tion.Cet Anonyme Prétend donner le ton à un
Prélar qui fait fi bien prendre celui qui con-
vient au fujet qu’il traitte, qui eft fi éloi-
gné de donner dans le ton de déclamation, fi
ordinaire dans plufieurs Auteurs de ce tems.
Peut-on rien de plus fort, que ce que vous
dites Monfeigneur, dans votre Regle IX.
qui eft plus frappant en deux ou trois lignes,
que ne feroit une amplification d’une page qui
feroit plus propre à faire baailler le Leéteur

à le glacer, qu’à le frapper. Voici ce que
vous y dites. Il y a dans Pévenement des
»9 Convulfions des effêts qui font évidemment
29 Mauvais, qui ne peuvent procéder que de

la mifere humaine ou de la malice de l’ef-
Prit féducteur qui font certainement indis
£nes de Dieu les lui attribuer c’eft aveu-

23 Glement, c’eft impieté c’eft fanatifme.
Un Evêque comme vous, n’eft pas un Rhé-

toricien, mais un Pere un Pafteur, qui
doit rapporter les ames pénitentes fur les épau-
les, non les maltraitter. Un Evêque n’eft
pas un Avocat chargé de faire une invective,
c’eft un Juge; non Juge de rigueur, /wrzmun

jus eft fouvent fémma injursa;) Mais un Ju-
ge d’équité qui doit tempérer fes jugemens

par
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(57)
par la confidération des circonftances, de l’à-
ge, de la condition, de l’inftruétion ou de
l'ignorance des perfonnes; fe conduire diffé-
remment d’un Doéteur Scholattique, qui dé-
cide ies cas avec une précifion metaphyfique,
Qui a fon utilité pour l’éclairciffement des ma-
tieres Mais qui doit fouvent recevoir des mo-
difications pour être applicable à l’état réel
des chofes. C’eft par de pareils principes
que vous avez dit f fagement: Bien

des perfonnes Ont fait des fautes par
ignorance, traitera-t-on toutes ces fau-
tes de crime dans ceux qui fe font fourmis
à la régle dès qu’on la leur à fait con-

»3 NOÎtre?”
L’Anonyme, continuant à défigurer vos

termes, afin de leur donner le fens qu’il croit
convenir à fes préventions, dit que vous

Ajoutez, que le jugement favorable qu’on
23 Porta d’abord {fur cet évenement à caufe

des guérifons, fut encore plus autorité” &c.
II eft vrai qu’il ne donne pas ces paroles -là
comme étant de vous mais il prétend que
cC’eft le fens de vos paroles; c’eft en quoi
il fe trompe. S’il n’ayoit pas mauvaife inten-
tion pourquoi changeoit-il vos paroles,
puifqu’il n’avoit pas l’adreffe de conferver vo-
tre fens en les changeant? Il prétend que le
jugement, qui fut plus autorifé ce fut le juge-
ment favorable jwom avoit porté à caufé des
gwérifons; au lieu que vôus ‘dites que dès

qu’on vit, que les Convulfions commen-
23 Cerent à s’étendre jufqu’à des perfonnes qui
93 N’avoient ni maladies ni infirmités corpo-
9) Telles, cela fit juger dès lors, que les Con-
3) Vulfions avoient dans les deffeins de Dieu
9» Une deftination plus étendue plus inté-
9) Teffante que la fimple guérifon des ma-
3, ladics; ce jugement fut encore plus
2» autorité par la vüe des formes nouvel-

les, que prirent bientôt les Convulfions.”
Cela eft bien différent de ce que dit l’Ano-
nyme.Il eft.inquiet de ce que vous entendez par
Ces formes mouvelles il veut abfolument le de-
viner. Pour cela il lâche la bride à fon ima-
gination; après avoir parcouru tout ce qui
lui déplaît dans les Convulfions dont vous
ne parlez point du tout dans votre Ouvrage,
il conclud que tout cela,, ne peut permettre
9» de les regarder (les formes nouvelles des

Convulfions) comme un effet de l’opéra-
tion du S. Efprit.” Mais vous n’ayez rien

dit, Monfeigneur qui air pû lui donner leu
de croire, que vous regardiez les Convulfions
comme une opération du S. Efprit. Je ne
fais même fi aucun Auteur, fi on en excep-
te les fanatiques, les a regardé ainf. Les ad-
verfairg l’ont toujours fuppolé; mais ç’a tou-
jours ete gratuitement fans preuve. Tout
ce que vous avez dit, eft qu: ce font des

faits certains furprenans dignes d’une
grande attention.  L’Anonyme peut-il le
nier?

Ce critique prétend, qu'il y a dans vos pa-
roles au même endroit quelque chofe qu’on

Aura de la pcine à croire, qui eft inouic
3» dans l’Eclife”” Mais ce qu’on n'aura pas
peine à croire, c’eft que cet Anonyme n’eft
pas de trop bonne foi, n’eft pas grand
Théologien. Ecoutons-le: C'’eft (dit-il)
29 Que ce Prélat regarde les Convulfions en
3» Elles- mêmes, comme ayant dans les def-

feins de Dieu une deftination plus étendue
29 plus intéreffante que les miracles mê-

Mes.” Il ne s’explique pas davantage.
Mais j’obferverai d’abord, qu’il ajoute à votre
texte Ces mots ez elles-mêmes, qu’il chan-
ge ces mots que /a fimple guérifon des mala-
dies, en Ceux-ci que les miracles mêmes. Je
ne fais à quelle fin il a fait ces changemens
mais je fais bien, qu’aucun vrai Théologien
ne dira, que la converfion des incrédules,
des Doiftes, des Athées autres pécheurs
endurcis dans Poubli de Dieu dans les der-
niers déreglemens, que de telles converfions-
ne font pas plus intéreffantes que la guérifon
des maladies, ou felon l’Anonyme que les
gniracles mêmes. S. ‘Thomas n’enfeigne-t-il
pas que la converfion des ames, quelqu’ad-
mirable qu’elle foit, 'e/? pas proprement us
miracle mais que def} la fin des miracles.
Or la fin n’eft-elle pas plus intéreffante que
les moyens? Si lAnonyme n'en croit
pas ce faint Doécteur qu’il en croie du
moins Notre Seigneur, qui dit à fes difci-
ples Ne vous rejouiffez pas de ce QUE Luc, X. 205

les démons vous font affujettis Mais
de ce que vos noms font écrits dans le

33 Ciel.
Bien loin donc qu’il foit inoui dans l'Egli-

fè, qu’il y à des effets de la bonté de la
puiflance de Dicu, plus intéreffans que les mis
racles mêmes ÿ a-t-il quelqu’un entre les
Chrétiens depuis le plus grand jufqu’au plus
petit, qui ignore cette maxime? L’Anonyme

H a
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a écrit apparemment fans reflexion. Mais
quelle témerité de fe mêler de critiquer fans
reflexion les ouvrages dun grand Evêque?
Sans parler de cette foule de Converfions -ad-
mirables, dont nous avons tant d’exemples
fous les yeux, ignore-t-il que la Conyerfion
fi édifante fi publique de M. de voindin
a été le fruit des Convulfons de M. de Bé-
cherand

L’Anonyme revient encore page 7. à ces
formes nouvelles, qui lui tiennent fort à cœur.

ll s’agit (dit-il) de ces formes nouvelles,
»3 dont la prétention eft une fource d’illufion.”
Quelle fource d’illufion trouve-t-il à dire com-
me vous avez fait de ces formes nouvelles,

Rezle VIII.que ce font des faits certains dignes d’une

Degle X.

très grande attention? Quelle fource d’illufion
peut-il imaginer à dire, qu’il fawz faire atten-
tion à des-effets furpremans fens en porter de
jugement? Et la raïon que vous en donnez,
Monfeigneur c’eft que tour m’eft pas éclairci,
C que vous me prononcez que fur ce qui paroît
Pêtre f«ffifamment. Pour l’Anonyme il et
bien éloigné d’être fi patient, auffi modéré
que vous. Il s’agit (dit-il) du prophéti-

Que, ,du figuratif du thaumaturgique.”
C’eft-à-dire qu’il veut qu’il s’en agiffe; mais
fa volonté n’eft pas la régle de votre conduite.
Il s’eft déja plaint, que vous n’avez point
parlé du tout de ces trois points dans toute
votre Inftruétion vous avez donné une bon-
ne raifon de votre filence, qui doit convaincre
tout efprit raifonnable de la fagefie qui vous
conduit.

À l’égard de ces formes nouvelles que l’A-
monyme ne peut fouffrir que vous ayiez nom-,
mées, après que vous avez dit qu’elles font

dignes d’une grande attention, Vous ajoutez
qu’il faut fur -cela fufpendre fon jugement,
jufqu’à ce que la lumiere perce par quel-

39 QUE endroit demander ardemment à
Dieu le difcernement des efprits fi néceffai-

3) T6 dans la conjoncture préfente, en at-
tendant être plus porté à juger favorable-
Ment de ce qui paroît bon, à sen édi-
fier qu’à le condamner.” Et vous ap-

puyez cette Régle d’une décifion de M: de
Sainte-Beuve, qui convient fort au fujet. Vous
ne dites pas qu’il faut décider juger, mais
étre porté à juger favorablement de ce qui pa-
reit bon,

Vous avez expliqué fort clairement, Mon-
feigneur dans les Régles JV. V. l’origine

des Convulfions leur liaifon étroite avec
les Miracies. Cela eft nécefflaire pour en con-
noître la nature ce qui les diftingue des
Convulfions purement naturelles.  L’Anony-
me qui diffimule tout ce qu’il doit avoir lü
dans ces deux Régles, fuppofe que vous ne
parlez que de l’origine du lieu, qu’il dit être
bien différente de l’origine de principe. Il
ajoute qu’on a dit bien des chofes qu’il

appelle folides (mais qu’on appellera
beaucoup mieux fophiftiques Contre l’ar-

Gument tiré de l’origine. Le lieu dit-il
Peut être commun la caufe très diffé-
lente.” Cela répond-il à rien de ce que

vous avez dit, Monfeigneur, avec une véri-
table folidité, une grande évidence dans
vos deux Régles? Il ef vrai que des Convul-
fions naturelles ou affectées ne changent pas
de nature quelque part qu’elles arrivent, mé-
me dans un lieu faint; mais on ne peur, fans
une étrange prévention; traitter ainfi celles
d’Aimée Pivert, de Mademoifelle Hardouin
de M. de Bécherand les autres fembla-
bles.

L’Anonyme qui afpiroit à trouver dans vo-
tre Inftru&tion du rhaumaturgique pour s’y
prendre le critiquer, à cru le trouver dans
la Regle VII. où vous dites -que dcpuïs la
clôture du petit cimeriere Dieu n’a ceffé

d'opérer parmi nous des guérifons miracu-
leines, les unes fans le concours, les autres
âVec le concours des Convulfions, plu-
fieurs même par le miniftére des Convul-
fionnaires.  L’Anonyme hauffe ici le ton

qui n’eft déja que trop haut dans tout fon li-
belle. Qui l’auroit pù croire (dit-il) que
2» M. de Montpellier nous donnât en preuve
»3 de la divinité de l’œuvre des Convulfions
»3 des guérifons opérées par le miniftére des
99 Convulfionnaires?” Il tire de f tête, que
vous le donnez en preuve de la divinité de
l’œuvre des Convulfions vous les don-
ner feulement en preuve que Dieu authorife
l’Appel, que Dien veut mous comfoler au
milieu des contradittions nous préfen-
ter un flambeau du milieu des nuages épais,
dont il permis que fes œuvres fujent cons
vertes afim de mous bumilier de nous éprou-

ver.L’Anonyme veut qu’avant tout vous
puif…iez accorder avec la doctrine de l’Egli-
fe non ce que vous dites, Car il s’y ac-

corde parfaitement, mais ce qu’il imagine
con-

Page t.
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(59contre le bon fens la raifon. Il prétend
Que cC’eft dans l’aliénation de l’efprit des
fens que les Convulfionnaires ont tenté de
faire ulage de ce prétieux don des miracles

qui fuppote la preféxce extraordinaire du S.
Efprit. Mais, Monfeigneur, il ne me paroît
rien dans votre Ouvrage, qui porte à croire
que vous donniez aux Convulfionnaires le
prétieux don des miracles accompagné de la
prefénce extraordinaire du Efprit. T1 eft
bon de remarquer en paffant que cet Anony-
me er conteftant quoique fans raifon Ce
que vous avez dit, qu’il s’étoit fait des gwéri-
fons miraculenfes par lé miniftére des Convul-
fionnaires ne nie pas qu’il s’en foit fait avec
le concours des Convalfions. Mais qu’il nous
dife un peu, f ceux qui portoient aux mala-
des les linges qui avoient touché le corps de S.
Paul faifoient ufage du prétieux don des Mira-
sles accompagné de la préfêénce extraordinaire
du S. Efprit. S'il le prétend, il eft contraire
à S. Thomas. Les Miracles n’en étoient pas
moins admirables, pour démontrer qu’il fal-
loit croire la doctrine de S. Paul. Les Con-
vulfionnaires par le miniftére defquels 7/ fe fais
des guérifons miraculeufes, ne font communé-
ment autre chofe qu’appliquer des Reliques
de M. de Pâris. Vous avez donc eu droit,
Monfeigneur, d’en tirer cette conféquence,
que cette vérité eft propre à confondre les en-
nemis de l’Appel.

L’Anonyme eft mécontent de ce que yous
dites, Monfeigneur, de la Confultation des
VYYYAMASLDS Docteurs. 29 Ce Prélat {dic-ilh ne

Parle qu’en un feul endroit de la Confülta-
tion des X XX. Docteurs, l’on n’y remar-
QUE point ce fond d’équité qui a toujours été

3) Un de fes grands caractéres.” Voici vos paro-
les. Trente Docteurs fignent une Confultation:
ils ne voient rien dans les Convulfions que de
digne de mépris. L’Anonyme ne contefte
point cela.: Ils vont même dites- VOUS,
jufquw'à attribuer au démon tout ce qui fera
prouvé être furnaturel dans les guérifons fi
elles font accompagnées de Convulfions. Il eit
étonnant que l’Anonyme ofe vous taxer de
manquer d’équité. Cependant cet .Auteur
après avoir bien perdu des paroles inutiles en
revient à avouer tout ce que vous avez at-
tribué aux XXX. DoŒeurs. Que s’il s’a-

Biffoit (dit-il) d’un effet qui parût être
9») hors des loix connues de la nature, on fe-
9) Toit obligé de l’attribuer ou à quelque force

Naturelle, mais inconnue, ou à un agent
diftingué de Dicu. C’eft-là tout ce que
les Docteurs ont prétendu.” C’eft-hauti,

Monfeigneur tout ce que vous leur avez at-
tribué. Ce n’étoit donc pas la peine de
contefter avec infulte ce que vous aviez
dit.

Attribuera-t-on à mauvaife foi ou à une,
inattention ce qu’il vous impute d’avoir com-
paré l’état de Job avec celui des Convulfion-
naires? La prévention l’a empêché de voir
que c’eft la caufe de l’Appel que vous com-
parez avec l’état de Job, Il entre néanmoins
à Cette occafion dans une déclamation véhé-
mente il paroît que c’eft fon talent. Ce-
Pendant rien n’eft plus froid que cette décla-
mation lors qu’on voit qu’elle n’eft fondée
que fur le faux. On ne peut (dit-il)

S’empêcher d’être dans le dernier étonne-
Ment, lorfqu’on voit M. de Montpellier

33 COMparer l’état de Job avec celui des Con-
2) Vulfionnaires &c. Mais ce vain décla-
mateur nous à affez préparé par fes fautes paf-
fées, pour n’être pas dans le dernier étoune-
ment en le voyant tomber dans une méprife
fi groffiere. À la fin du Nombre 115. vous
parlez ainfi, Monfeigneur Quand les Mira-
cles parurent au Tombeau du Brenbeureux Dia-

cre, quel éclat m'en rejaillit-il pas fur la cau-
Jè que nous défendons? La joie l’allégreffe
répandues fur tous les vifages marquoient cem-
bien les fentimens dont ox étoit penetré,
étoient vifs purs ardens. Les ennemis
de P Appel le voyoient, d ne pouvoient ca-
cher leur trouble, leur émotion, leur frayeur,
Mais Dieu dont les voies font incomprébenfi-
bles, permet à fatan après ces jours de gloi-
re, de venir combattre fon œuvre. Fob effcouvert de plaies fes ennems l’infulteur
Jès amis s’épuifent en raifounemens pour lui
Pperfwader qu’il ef} criminel. T1 elt clair
comme le jour que tout cela fe rapporte à
la caufe de l’Appel autrefois G brillante
préfentement couverte du voile des Convul-
fions.

En voilà Monfeigneur, plus qu’il n’en
faut pour faire voir qu’un fi miférable libelle
ne peut point faire de tort à votre Inftruc-
tion paftorale où la fcience, la picté, le zè-
le de la gloire de Dieu la difcrétion éclat-
tent de tous côtés dans laquelle vous terraf
fez d’un côté un ennemi hautain, de l’au-
tre vous foutenez les foibles vous confo-

H2 lez
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lez les affligés Dieu veuille vous con-
ferver long-tems pour la gloire de fon Egli-

MONSEIGNEUR)
A Rbynwyk le

7. Juin 1737

L’Original de M, de Babylone eft ainfi termi-
né; mais on doit dire ici que ceux qui ont eu
communication dudit Original, ont obfervé que
depuis la datte le Prélat a fait à fa Lettre diver-
fes augmentations affez confidérables, ce qui pa-
roît par plufieurs papiers ajoutés ou chiffres dou-
ble. Ce que l'on a và ci-deffus (page 43. co-
lomne 1.) au fujet de l’Ouvrage de M, de Monts

fe. Jai Fhonneur d’êtré avec un profond
refpe&

Votre très humble très
obéiffant Serviteur

S

geron comme donné au Public (car M. de Baby-
rome ne pouvoit pas autrement en parler comme
il fait) prouve que cet endroit en particulier à
été ajouté après le mois de Juillet 1737. puifque
ce ne fut que tout à la fin de ce mois que le
Magifttrat préfenta au Roi le premier volume de
fes Démaoosisations des Misaçles de M, de Pâs
Siés

R E-
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REM AÀR QU ES
DE MONSEIGNEUR L'EVES QUE

D E B À BSur la Réponfe à l’Eecrit intitulé

’AUTEUR de laRéponfe avoue queJL, quand une œuvre porte des caracté-
3» tes effentiellement divins, On° ne doit pzs
93 Pour en bien juger jetter d’abord fur les
99 Caractéres défavantageux. Voilà ce que
nous demandons. Mais il n’en eft pas de

Même (ajoute-t-il) quand une œuvre ne
a Préfente rien qui foit inconteftablement de

23 Dieu. C’eft de quoi il eft quettion.
On auroittort (dit-il ÿ pour juger de Jefus-

229, de la natute dont il a voulu fe revetir,
de l’ignominie de fa Paffion de fa mort;

99 Ceft qu’il j'a des preuves décifives... de
l'union perfonnelle d’une” nature divine en

29 Jefus-Chrift avec la nature humaine? I
faut {fe tranfporter au tems où ce myftere
n’étoit pas dévoilé, où Notre Seigneur prê-
choit au Juifs. Leur perte vient de s'être
plus occupé des caractéres défavantageux, com-
me l’inobfervance du Sabbat, &ec. Le myfte-
re des Convulfions eft encore voilé:

Tout ce qui accompagne les guérifons
23 Miraculeufes eft-il miracle lui-même?
On ne le dit pas, Mais du moins il n’y à pas
raifon de croire que cela vienne du démon.

Eft-il auffi immédiatement de Dieu par
9, les mêmes voies que l’eft un Miracle? Com-
9») bien ne feroit-il pas facile de démontrer le
99 COntraire? Que ne le fait-il

Dieu le feul Auteur du Miracle peut y
3, employer des chofes même qu’il ne fait pas,
C’eft une chofe ridicule de citer les pechés

Qui contribuent (dit-il) à la guérifon
7) des ames. Ils contribuent de la meme ma-
niere que les maladies contribuent à la guérifon
du corps, les poffeffions à la délivrance,

L’original porte feulement, 1 avone.

Chrift de ne s'occuper que des foibleffes

Y L O N EPlan général des Convulfions.

La naitance des Convulfions au Tom-
beau ne prouve rien de plus Ce qui naît

2) dans Un lieu faint n’ef pas faint pour cela.”
Mazime mal placée. Les Convulfions vien-
nent enfuite de l’invocation du faint Diacre,
non par hazard mais un grand nombre de
fois à un grand nombre de perfonnes.

Les Convulfions que les malades éprou-
VOient aux Tombeaux des Martyrs, font at-
tribuées par les faints Peres à l’opération du
démon. Il diffimule que c’étoient des

Énergumenes qui venoient aux Tombeaux
pour y êtres délivrés.

ll eft étonnant, (dit-il) qu’on cite fa
3) Naiffance des Convulfions au Tombeau de

M. de Pâäris comme fi le monde entier
N’en avoit vû que depuis fa mort. Voila

un comme fi qui eft fortindigne d’un homme
qui fait raifonner. Or en voit fouvent des
Convulfions naturelles en maladie dans les
Energutmenes qui font fort rares aujourd’hui
or les Convulfions dont il s’agit ne font point
naturelles, les Convulfionnaires ne font point
Energumenes; donc, &c,

»3 Qui fait fi Dieu n’a point voulu punir
la témérité de ceux qui ont ofé lui deman-
der un Miracle d’une maniere fi certaine

3) fi publique qui paroiffoient plutôt le
33 Commander à Dieu que le fupplier afin de
93 l’obtenir Calomnie on fait que cela
n’eft point, qu’il n’v a point de témérité
à faire ce que la loi de Dieu ne défend point,
ce que la pieté infpire ce que l’ufage de l’E-
glife autorife que l’expérience confirme.

traordinaires faites par les Religieufes de Lou-
dun des fanatiques des Ceyennes des hom-

mes

H 3

Ce qu’il cite indécemment des chofes EX-page 0.
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(62mes de la foire, eft déplacé. C’étoit des gens
exercés aux tours, cela ne convient point
à tant d’'honnêtes gens atriqués de Convulf-
ons. Dans la plûpart de ceux-là il y avoit
des marques de fourbes ici des marques fen-
fibles du doigt de Dieu, des guérifons mira-
culeufes, &c.

lgnore-t-on ce que peutune imagination
frappée, pour ne rien dire de toutes les au-
tres paflions quianiment fi fouvent les hom-
Mes. Elles peuvent beaucoup fans doute,

puifqu’elles peuvent faire un Ecrit comme
Celui-ci, Mais peuvent-elles ce qu’on voit dans
les Convulfionnaires C’eft ce qu’il ne prouve
point, qu’il fuppofe par fon jgnore-t-on.

Vaine déclamation ce qu’il dit pour mon-
trer comment l’imagination a été remuée eft
pitoyable. II en vient enfin au démon. L’on

À tout lieu de croire (c’eft ce qu’il devoit
prouver) que le démon a part à Cette œu-
ss Vre alors le prétendu concert n’a rien d’é-
»3 tonnant, &c.

2» Quant aux difcours, les bons les mau-
2») Vais efprits en peuvent faire d’excellens.
ll met les bons les mauvais efprits de ni-
veau. ll eit vrai que ceux-ci ont dit quelque-
fois quelques verités, mais Jefus- Chrit
{es Difciples les ont fait taire; s’ils ne leur
avoient pas impofé filence leurs difcoursau-
roiént été fort mélangés auroient toujours
porté au mal ce qu'on ne voit point ici.

3») Il efk ridicule de penfer que tout ce qui
figure un objet de religion, le figure par

5 Miracle. Mais s’ile n’eft pas ridicule, il
eft du moins contre la bonne foi, de fuppo-
fer qu’il s’agyffe ici de tout ce qui figure. Il
eft queftion de figures données hors d’état de
connoiffance.

S’il ya de la fupercherie dans quelques-unes

(on cite Rofalie) ce font des faits qu’il faut
examiner ce qui ne porte point contre cel-
les de la fincerité defquelles on ne peut point
douter.

Il n’y a rien dans ces révélations dans
2533 Ces prédictions qui foit au deffus du pou-
VOir du démon. Le démon ne peut pré-

dire que ce qu'il doit faire. L’Auteur fuppo-
fe toujours que c’eit l’opération du démon
cC’eft ce qu’il devoit prouver il tombe
dans la pétition de principe qu’il reproche
fauffement à fon adverfaire. II devoit citer
l'endroit de S. Auguftin, où il dit que le dé-
mon a quelquefois découvert de pures penfées
des hommes on en doute. Au reite qui doute

que le démon ne découvre des chofes cachées

On a à prouver que l’état des Convul-
fionnaires n’eft pas naturel: on le prouve par
la connoiffance des chofes cachées. Cet Au-
teur fe jette fur le démon fans mettre
en preuve. On a d’autres preuves pour ex-
clurre le démon c’eft-à-quoi il ne fe met point
en peine de répondre.

Vaine déclamation Il n’y a aucun caralté- page t.
re de divinité dans les fanatiques des Cevennes,

l’opération du démon y eft manifefte. Il
faut donc, fi on ne veut pas fe tromper lour-
dement infifter particulierement fur les ca-
ractéres de divinité qui éclattent ici qui
en font la différence. Qui doute que l’Anté-
chrift ne doive faire des prodiges, qu’il ne
faille éprouver les efprits? Qu’eft-ce que prou-
ve ce lieu commun propofé de la maniere
vague déclamatoire qui regne dans tout cet
Écrit?Déclamation fur ce que [l’Auteur du Plan page 9
avoit dit que l’Eglifé me gémit que foiblement.
Quoique Jefus-Chrift prie pour nous dans le
ciel, que le S. Efprit produite dans les
faints des gémiffemens ineffables, cela empê-
che-t-il‘que le nombre des forts ne foit petit
aujourd’hui dans l’Eglite? Les gémigemeirs

des foibles même Ge fon euro jufqu'au
Lela prouve-t-il qu’ils

foient forts? Eft-ce un blafpheme que ce
qu’a dit l’Auteur du Plan} comme le prétend
l’Auteur [de la Réponfe. Il etimpoffible

(conclud celui-ci) que Dieu abandonne
fon Eglife. L’Auteur du Plañ avoit-il dit

le contraire? C’eft donc une imputation ca-
lomnieufe.

Il {l’Auteur de la Répont ne conçoit
pas, ou ne veut pas entendre, en quoi con-
fifte la différence entre les Miracles d’aujour-
d’hui ceux du tems des Apôtres du tems
d’Elie, C’eft que ceux d’aujourd’hui font cou-
verts d’obfcurités. Ainfi l’idée du Plan, n’eft
pas avancée avec autant de femérite que l’Au-
teur le prétend.

Ceci n’eft-il pas bien raifonné Raifon qui Page ra:
29 DE vaut rien Diex vent retracer le myflere

de Fefüs-Chrift dans les bumilations dans
33 les opprobres dans les fouffrances. Ce que

Dieu veut aujourd’hui, il l’a voulu le vou-
dra dans’ tous tems. Maisil ne le fait pas

dans tous les tems d’une maniere extraordinai-
re fenfible. T'out nous rappelle ce my
3) tere à commencer par le baptême. Mais
le baptême repréfente-t-il la Palfion d’une

ma-



Page 14s

(63maniere vifible palpable aux incrédules
même.

Le refte eft fur le mépris que les petiteffes
indécences apparentes attirent aux Défenfeurs

des Miracles à la caufe même fur le
difcernement qui fe fera entre les Appellans.
Il n’y a là deflus qu’une déclamation.

L’Auteur du Plan porte s’il ne change
33 UN cCaraétére évident de reprobation infé-

Parable du fchifme de Porgueil parce
»9 QU’il prétend être feul lui ceux qui lui
2 font unis qui défendent la vérité. Cela
eft‘bien violent, auffi-bien que ce qu’il dit
page 13. que fon adverfaire débite des extra-
vagances; mais cela eft bien calommnieux.

L’Auteur de la Réponfe étale les perfé-
cutions que fouffrent les Appellans quoiqu’op-
pofés aux Convulfions. Il en conclud qu’au-
cun éclat n’environne les Défenfeurs de l’Ap-
pel. Ce font ceux-là (ajoute-t-il) à qui on
29 Feproche de n’aimer la vérité qu’à caufe

du brillant de l’éclat qui l’environne.

Appellans abandonnent pofitivement des véri-
tés, mais ils les ébranlent en évranlunt la vé-
rité des Miracles, Qu ils exæmzzewt les Con-
vulfions, à la bonne heure; mais qu'ils ne les
attribuent point au démon fans de grandes sais
fons, qu’ils ne blellent point la charité
comme on le fait d’une maniere fi outrée dans
cet Ecrit.

Jamais les Convulfions ne furent en hon-
Neur dans l’Eglife ni dans 1 Etat. Quelle

raifon Les Apôtres n’étoitnt point en hon-
neur dans l’Etat. L’Auteur fe déccle ici. C’eft
donc cet honneur qui l’attache. À l’égard de
l’Eglife, elle n’en eit point informée, n’a
rien fait examiner. C’eft la faute des Evêques,
On a demandé cet examen inutilement. Oz
s’ef} toujours tenu caché. Ouï depuis la clô-
ture du cimeticre, à caufe de la perfécution,
felon la régle. Il n’eft point vrai que dans

l’hiftoire de l’Eglife elles foient par tout trai-
99 tées de maladies ou attribuées au démon.”
Voyez Raynaldus [an. 1495. &c"

JCalomnie qu’il ôte la particule exclufive
la propofition fera exacte pour plufieurs. Ce
motif n’eft pas le feul ni peut-être le princi-

Il prétend qu’Elie ne fera point méprifé.Page 16.
Eft-ce qu’Elie, (dit-il) fe fera bercer. CelaMarc. 1x.

eft pitoyable. Il eft dit dans S Marc qu’il!"

Page 1j

pal, mais n’y entre-t-il point
On ne dit point que les Anticonvulfionaires

M. l’Evêque de Babylone n’a pas pouffé plus
loin fes Remarques fur la-Réponfe au Plan gené-
ral des Convulfions mais il en dit afez pour faire
voir- quel étoit le fond de fes penfées fur cet éve-
nement extraordinaire quand on ne fauroit pas
d'ailleurs fes fentimensà ce fujet. On trouve dans
la XIV. Lettre de M. P. des preuves que dès le
commencement ce refpeétable Prélat, n’a point
adopté les principes fur lefquels fe font appuyé ceux
qui ont condamné les Convulfions. C’eft pourquoi
lon en mettra ici un Extrait, d'autant plus que
M. de Babylone ayant vû cette Lettre qui à paru
en 1737.) ne s'étant point plaint de ce qui y
étoit dit de lui, il et cenfé l’avoir approuvé.,

J'ai conféré (en Hollande) une infinfté de
3» fois fur la matiere des Convulfions (dit M. P
33 P: 6.) avec M. l’Archevêque d’Utrecht M.

Barchman, M. l’Evêque de Babylone, &c.
Nous l’avons confidérée dans tous les fens, Il
N’y a jamais eu un inftant de différence de fen-

y, timent entre nous par rapport aux principes qui
devoient fervir à la décifion. Nous n’avons ja-
Mais héfité à croire que Dieu pouvoit être l’au-

2, teur de cet évenement. C’eft un point qu’on a
toujours funpofé comme indubitable je crois
Que nous aurions tous été étrangement révoltés,
fi quelqu'un avoit foutenu le contraire, qu’il
eût prétendu être inftruit des régles qui fervent
à difceraer ce que Dicu peut ce qu’il ne peut

fera méprifé,

RELA-
pas. Nous aurions répondu affurément que
Dieu n’en pas d'autre que fa volonté. Toutes
les Convulfions dont on nous envoyoit le détail
depuis le mois de Fevrier 1732. poitoient toutes

2» QUelques-uns des caraéléres que la Confultatiôn
Feprouve perfonne de nous n’en étoit bleffé.
Nous ignorions parfaitement ces merveilleux

s3 principes auxquels on peut dire que l’aigreur
l’animofité ont dongé naiffance; favoir, que

1, Dieu ne peutêtre l’auteur de Convulfions de gri-
Maces, de contorfions qu’il ne doit plus y avoir

3» dans toute la fuite des fiécles, d’évenemens de
3» l’ordre fenfible qui foient le figne ou la repré-

{entation de ce que Dieu a fait ou de ce qu’il
Voudroit faire dans l’ordre fpirituel, que c’et
Tenouveller le Judaifme que de le prétendre
Qu’il ne doit point y avoir de mélange dans les
Œuvres de Dieu du genre merveilleux, que
Dien n'en m'eff pas l’auteur même en partie,
S'il ne left pas du tout. Ce ne font pas là des
Principes de Théologie ce font de vraies vi-
flons, ou plutôt de très-grandes erreurs. Ce
QUI eft certain c’elt qu’il n’en a jamais éré

3» QUeftion entre nous pendant tout le tems que
j'ai demeuré en Hollande (18. mois depuis le

s» Commencement des Convulfions,) Et à l'égard
de l’erreur des Montanittes, il ne nous eft jamais
venu dans l’efprit qu’on en pût faise d’applica-
tion aux Convulfions,, parce que nous les regar-

diuons
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(64dions tous comme un fimple prodige, que
3» Pperfonne n’éroit tente de penfer qu’on pût re-

Garder les Convulfionnaires comme des Pro-
phétes, &c,
M. l’Evêque de Babylone n’a point changé de

principes depuis les premiers tenfs-des Conval-
fions, en conféquence il n’a point approuvé
la Confultation qui eft appuyez fur ceux que l’on
vient de voir, quoique plufieurs perfonnes aient
tâché de la lui taire goûter. La maniere dont il
parle de cette Piéce dans fa Lettie de 1736.
dans celle de 1737. ke faitafiez voir, quoique par
ménagement il n'ait pas cru devoir dire tout ce
qu’il penfoit à ce fujet ni s’expliquer fortement,
comme 1l l’a écrit dans quelques Lettres particu-
liers. On fait au refte qu’il etoit entierement uni
de fentiméns fur cette matiere avec MM. les
Evêques de Montpellier de Senez.

ll e& un point particulier de l’évenement ex-
traordinaire des Convulfions, qui depuis la mort
de ces refpectables Prelats eft fort difputé; favoir
Quels étoit le fond de leurs fentimens fur les fe-
cours violens que l’on rend aux Convulfionnaires
depuis dix ans, fur les Miracles que ces fécours
ont procuré. Ce n’eft point ici le lieu de parler
de ce qui regarde MM, de Montpellier de Se-
nez (on l’a fait ailleurs;) mais le Public nous
fauroit mauvais gré fi on ne le mettoit pas à portée
de connoître plus parfaitement le fentiment de M,
de Babylone fur la matiere aujourd’hui contro-
verfée.

On a vû ci-devant (pp. 54. 55.) ce que
ce Prélat dit des fecours d’après M. de Montpel-
lier; mais il eft clair par ce que l’on fit d’ailleurs,
qu’il ne condamnoit pas indiftinétement tous les
fétours violens non plus que fon illuftre Confre-
re, que jamais il n’auroit approuvé les raifon-
nemens que font depuis quelque tems ceux qui
font oppolés à ces fecours. ‘Trois chofes entre
autres, peuvent fervir à le, prouver.

Premierement, les perfonnes qui approchoient
le plus près de M. de Babylone qui l’entrete-
noient louvent des fecours des bons effets
qu'ils ont produit, foit fur les corps foit fur les
ames ont attefté en diverfes occafions qu’il re-
gardoit ce qui fe paffoit dans ces fecours comme
des figures ç& des repréfentations aalli confolantes
qu’inftruétives; dans la II, Addition aux Nou-
velles Ecclefiaftiques {pour la feuille du 1. Juillet
1742.) on a apprisau Public que ce Prétat qui

étoit tiès influit des Régles de l’Eglie à
toujours entendu fans témoigner aucune peine

même avec admiration, les faits qui concer-
Nent la matiere des fecours violens, comme
plufieurs perfonnes (a-t-on ajouté font en état
de l’atteftes à Utrecht auffi-bien qu’à Paris

ce que l’Auteur des Nouvelles n’a pas ofé nier,
quelque interêt qu’il eût de le faire fi le fait n’eût
pas été auffi vrai qu’il l’eft.

Secondement, les principes que M. de Babylo-
Ne a pofé dans la grande Lettre que l’on publie
aujourd’hui, font bien voir combien 1l auroit été
éloigné d’attribuer au démon les admirables gué-
rifons que les fecours ont procuré ainfi que le
font MM. les Antitecouiftes; il cft certain que
ce Prélat qui avoit tant de refpeét pour les Mi-
racles qui étoit fi inftruit de la Tradition, au-
roit confondu par les raifons qu’il a alleguées con-
tre M. de Sens, un autre railonnement que font
ces Mcffieurs, qui rend pour tous les terms la
preuve des Miracles incertaine, favoir qu’en cas
que Dieu foit l’auteur des Miracles qui accom-
pagnent les fecours, c’eft une épreuve.

Troifiémement, MM. les Antifécouriftes rejer-
tent comme une erreur contre la faine Theclogie
Un principe qui a un grand rapport à la queftion
préfente, favoir que la fource impure des prodiges
de l'enfer eff ORDINAIREMENT FACILE découvrir;

M. de Babylone le donne comme un principe
certain fondé dans la Tradition (voyez ci-
deflus p. 35. &c.) De plus fi le favant Prélat eût
été témoin de la difpute d’anjourd’hui, il auroit
bien remarqué que ce principe fe trouve dans
les Ouvrages mêmes de ceux qui le ment,
particulierement dans X. Lettre de M. P. pa-
ge 17. &c.) que d’ailleurs M. de Montgeron
rayant avancé dans l’Ecrit des Coxféquences des
Miracles (page 9. de l’Edition d’Utrecht 1737)
perfonne n’y a trouvé alors à redire, que mê-
me cet Ecrit a été dxtrêmemeat Joué fans
aucune reftriétian,- dans la Feuille des Nouvelles
Ecclefiattiques du 5. O&obre 1737. où l’on dit
que ceux qui feroient tentés de penfer que Dieu
peut permettre au démon de- faire des Mitacles,
trouveroient dans cet Ouvrage de quoi s’éclaircir
by} fe fixer fur cette matiere.

De ces oblervations il refulte que M. de Baby-
lone ne peut être allégué comme on l’a fait dans
la controverfé des fecours violens. On ne peut
dire après ce que l’on a vü, qu’il les ait çondam-
né indiffin&ement. Mais en adoptant la XIT.
Régle de M. de Monpellier, il n’a condamné
que ceux qui feroient véritablement contraires à
la lai de Dieu, c’eft-à-direceux qui feroient don-
nés fads les précautions légitimes, fans examen,
fans épreuve certainement fa penfée (auti
bien que celléde M.de Montpellier) etoit qu’on
devoit proportionner les fecours aux befoins ex-
traordinaires des perfonnes en fe réglant comme
les Médecins fur la nature fur l’expérience.

C’eft vraiment préfentement que le Public eft
en état de fe fixer fur les fentimens de M. de Ba-
bylone par rapport aux Convulfions, Et qu’on
n’allégue point ce qui lit à ce fujet dans fon
Teftament fpirituel, qu’il croyois devoir s'en tenir
aux Régles établies par M. de- Monpellier, comme
fi ce Prélat auroit defavoué ou retracté par là
fes Remarques fur la Réponft-au Plan, la con-

duite



(65)duite qu’il a tenue d’aflleurs; les principes
for les Miracles qu’il à avancés dans fa Lettre de
1737. toutes chofes qui font connoître le fond de
fes penfées. Ce feroit tout de même que fi on
fe fervoit de ce que M. de Montpellier dit à la
fin de fon Inftruftion paftorale, qu’il me prononce

R E L À
D’un Miracle opéré dans la paroile

que fur ce qui lui paroit fuffifamment Edairci,
pour rejetter tout ce qu’il dit de particulier fur les
Convalfions dans fes Lettres à {es amis, con-
féquemment une-bonne partie du troifiéme volu-
me de fes Oeuvres,

T I ON
de Polsbroek au Diocèfe d'Utrecht par l'in-

rerce(fion de M. de Pâris; avec les Certificats des parens de la perfonne guérie*9

A la plus grande gloire de Dieu.

TE Adrienne Jeantz de Johgh âgée de qua-
À rante-quatreans cinq mois, native demeu-

rante au -Village de Benféhop paroifte dePolsbroek dans le Diocèfe d’Utrecht déclare
qu’en 1722. au mois de Mars entendant que
deux perfonnes de mes proches étoient dans
un excès de colere, voyant que des que-
relles menaces ils en vinrent aux voies de:
fait, j'en fus f épouvantét troublée que
tout mon corps en fut faifi, qu’un trem-
blemeur me prit par tous mes membres, qui
a'duré-quelques mois. Pendant ce tems; j'ai
çonfulté fur cela plüfitars fameux Médecins

Chirurgiens, mais fans en réëcevoir aucun
foulagement. Au contraire je devins pite-dé
jour en jour jufqu’à cæ qu’enfin au mois de
Septembre de la même année prefque tout
mon Corps fut perclus devint paralytique
n'ayant confervé que le libre ufage de. mon
bras droit 8: de ma main droite Mon col
devint roide mon bras gauche courbé
roide au coude, outre cela prefque immo-
bile. De plus l’annulaire le petit doigt en
devinrent courbés, comme collés au de-
dans de la main les deux autres doigts étoient
teftés droits, mais roides, aux jointures du

On a lieu de croite que verte Relation a été
traduite fur l’Original Hollandois par M. Van
Sonsbeeck Pafteur de Polbroek, lequel a-plufieurs
fois demandé qu’on voult bien faire les informa-
tions de ce Miracle. Lorfqu’il fut opéré le Siége
d’Utrecht étoit alors vacant, M. Barchman étant
mort quelques mois auparavant l’Auteur de
la nouvelle Edition de :a Vérité rendue fenfible dit
que M. Vander Croon fon fucceffeur laiffa pat-

fer les cinq années de fon Epifcopat fans s’ac-
Quitter de !a promeffe qu’on prétend qu’il avoit
faite à -M. l’Evêque de Babylone fon. Confécra-

milieu. Les cuites 8 les jambes furent auffi
perclufes les jambes retirées en dedans
(comme quand on eft affis) en forte que j’é-
tois contrainte d’être toujours affife ou cou-
chée, qu’il-me: fut fi impoflible de me
lever de me remuer de ma place que lorf-
que l'an 1724: le feu s’étant mis à la grange
au foin qui étoit fort proche de la mailon
de la chambre où j’étois, j'ai bien crié au fe-
cours, mais je n’ai pñ-'en aucune façon me
remucr de la place. Enfin deux ou trois ans
après, ma voix s’affoiblit tellement que je ne
pouvois plus parler à haute voix; quand
je parlois, je le faifois comme quand quel-
qu’un veur dire quelque chofe de fecret à l’o-
reille d’un autré.- Ma langue fut même fi
fouvent embarraifée que je ne pouvois prei-
que rien vrononcer' qu’avec grande peine
à demi Pendant les trois où quatre premie-
res antiées de ma-paralyfie, mon frere mes
fœurs m’ont quelquefois levée mife fur un
chariot pour'me conduire à l’Eglife; puis
avec le fecours d’une chaife, ils mont por-
tée dans l’Eglife à ma place. Mais depuis,
je n’ai plus pû le fupporter, à caufe que je de-
vins de jour en jour plus foible.

Lor-
s, têur y de conftater ce Miracle” A quoi l’on
ajoute qu’il faut efpérer que le nouvel Arche-

Vêque ne manquera pas de rendre à un prodi-
Ze fi grand fi décifif le témoignage qu’il ef
fi jutte d’y rendre, qu'il feroit bien étran-
Ge que des Appellans qui ont plus de liberté
(que l'on n’en a-en France qui ont tant

s» de raifons pour conftater des Miracles qui jufti-
fient leur Appel leur Miffion, manquaffent
à en marquer leur reconnoiffance.”” Voyez la:

Vérité rendue fenfible Tom. I. page 655. 656,
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Lorfqu’en 1727. feu Monfeigneur PAr-

M. Barch- chevêque d’Ütrecht adminiftra le faint Sa-
mere crement de la Confirmation dans l’Eglife de

Polsbroek, le jour de la Fête des faints Apô-
tres Pierre Paul, je fentis bien un ardent
defir d’y affifter d’avoir le bonheur d’y re-
Cevoir ce faint Sacrement, mais je n’étois
plus en état de me laider tranfporter. Je ne
fus cependant pas tout à fait fruftrée de mon
defir; car Sa Grandeur eut le lendemain la
bonté de me venir voir à ma maifon, de
me confoler en.me donnant le faint Sacrement
de la Confirmation.

Je fuis demeurée dans cet état que je viens
de décrire, jufqu’au commencement de No-
vembre 1733. c’eft-à-dire l’elpace d’onze ans

quelques mois. Pendant lequel tems j'ai
été fujette à beaucoup d’infrmités, fou-
vent attaquée de fiévres qui duroient long-
tems, m’accabloient beaucoup, empi-
roient ma paralyfie (fans perdre néanmoins
ce qui m’eft commun avec celles de mon {exe.
À ces occafions on Mm’a adminiltré trois fois
les derniers Sacremens de la fainte Eglife,
je les ai reçus encore pour une quatriéme fois
le 4. Décembre 1733. à l’occafion d’une fié-
vre qui -m’avoit pris,environ- trois femaines
auparavant qui n’étoit pas-juftement une
fiévre chaude, Mais qui toutefois m’accabloit
beaucoup dont l’accès me prit deux spar jour, favoir le marin depuis Tept Fédres

jufqu’à une heure après midi, de rechef
depuis cinq heures du foir jufqu’à minuit; en
forte néanmoins que l’accès du 2. Décembre
dura jufqu’à deux heures après midi, lorfqu’on
craignoit que la fiévre ne devint continue,
qu’il fembloit que j’allois mourir.

Après quoi M. mon Pafteur me donna
quelques Reliques du Bienheureux François de
Pâris avec un peu de terre de fon Tombeau,

me confeilla m’exhorra de rechef (ain
qu’il avoit fait plufieurs fois quelque tems au-
paravant de demander ma guérifon à Dieu
par l’interceffion de fon Bienheureux ferviteur
François de Päris. Ce que j'ai commencé
alors à faire avec plus de zèle de confan-
ce qu’auparavant quoiqu’encore avec une
certaine retenue, craignant pour des raifons
Particulieres, de demander à Dieu ma guéri-
fon. Ce même jour 4. Décembre vers le
foir j’ai pris pour la premiere fois de l’eau mé-
lée avec un peu de terre du Tombeau du Bien-
heureux François de Pâris priant Dieu que fi
c’étoit fa fainte volonté (à laguelle je me fous

mettois entierement de me guérir de mes in-
firmités par l’intercefion du Bienheureux Fran-
çois de Pâris, à l'honneur à la goire de
Dieu, pour la confirmation de fainte
vérité. Et comme j’ai toujours été fort tou-
chée affligée de l’aveuglement des ca-
lomnies des adverfaires du Clergé d’Hollande,
Je priois auffi Dieu de faire fervir ma guéri-
fon de preuve que feu Monfeigneur l’Arche-
vêque a été le vrai légitime Pafteur de
notre Eglife d’Hollande, que fa do&rine a
été celle de la fainte Eglite, que pär con=
féquent le miniftére des Prêtres qu’il a erdon-
vés établis pour nous gouverner, eft’ vali-
de légitime; afin de fermer par là la bou-
che aux calomniateurs, que ceux qui font
féduits égarés puffent par là ouvrir'les yeux

fe convertir. J'y joignois quelques Pftau-
mes que ma fœur ou quelque autre me prélut
finiffant par cette Priere: O-Diew qui dans ce
grand nombre de maux qui affligent votre Egli-
fe, &c. qui eft la priere faite à l'honneur du
Bienheureux.Diacre. J’ai continuée de prier
ainfi les jours fuivants, au moins deux fois
par jour: Je dois encore obferver ici, que je
ne me {uis fervi d’aucun remede pendant cets

te derniere maladie, La =e—-<Le jour fuivant Decembre dernier la
fièvre fut contimnië ce qui augmenta tellement
sacs” innrmités mes oppreffions, qu’après
avoir été quinze jours.fans prendre prefqu’aur
cune nourriture, je ne pus plus rien avalleng
pas même de l’eau de thé, qui jufqu’alôrs avoit
été ma boiffon ordinaire, Quand j'en voulus
boire, je ne la pus avaller, &.j'en fentis une
grande oppreffion, :Ayant paîé quelques heu-
res en cet-état, l’hèure vint que félon l’ordrè
de mon Pafteur je dus boire de l’eau -mélée
avec de la terre du Tombeau du Bienheureux
Diacre. J'en ai bu fans fentir aucune peine

peu après je voulus boire de l’eau de thé
pure, mais je dentis la même repugnance;
ne pouvant Tavaller j'en fouffrs une plus
grande oppreffion qu’auparavant. Alors je fis
figne à ma {fœur de méler encore une fois Cet-
te même eau avec de lédite terre, de me
la donner ain. Ce qu’elle ayant fait, je l’ai
encore facilement avalée. Auffitôt après
croyant, ainfi que ma {œur, d’être lors en
état de boire de la pure eau de thé, elle m’en
donna pour la troifiéme fois fans y méler de
la terre fufdite: mais à peine l’avois-je dans
ma bouche,qu’il me prit une fi grande oppreffion

ma refpiration fut f long-tems interrom-
pue,
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pue, que ma fœur qui d’ailleurs a été fouvent
témoin de mes foibleifes de mes oppref-
fions s’y étoit accoutumée en fut cette
fois fi épouvantée qu’elle crut que j'en étouf-
ferois que j’allois mourir. Environ un de-
mi-quart d'heure après étant revenue à Moi,
ma fœur prit l’eau de thé, la méla avec de
la fufdite terre, me layant ain donnée,
je la bus avec autant de facilité qu’une perfon-
ne qui {e porte bien auroit pu faire. À ceci
je me fentis fenfiblement touchée, je me
perfuadai que le doigt de Dieu étoit ici. Je
m’en réjouis, je crjai d’une haute voix
claire: Ah, Fefus Chriflus. Enfuite je bénis
x je remerciai Dieu de tout mon cœur,
mon zèle ma confiance fe fortifierent de
plus en plus.

Au refte je fuis demeurée dans le même
état comme auparavant environ’ jufqu’à onze
heures du foir lorfque la fiévre diminua;
je pus alors boire audi facilement la pure eau
de thé que mêlée avec de ladite terre: mais
ceci ne dura que jufqu’à environ neuf heures
du matin le 6. Decembre, quand la fiévre
augmenta de rechef. Alors j’appris encore
plufieurs fois par expérience comme le 5. Dé-
cembre que je ne pus rien prendre que de l’eau
mélée de ladite terre. Vers le midi, j'ai pro-
noncé encore quelques paroles à haute voix,
après avoir bù de Peau de ia fufdite terre.

-Le 7. Décembre environ urie heure après
midi la fiévre ‘me quitta entierement tout à
coup, je devins comme un peu foible. Un
moment après je fentis des grandes douleurs
dans mes jambes, mes reins dans tous mes
membres perclus Au même tems je fentis
auffi quelque appétit de manger ce que je fis
alors, de même que le foir, je m'en fuis
bien trouvée. Les douleurs augmenterent
durerent jufqu’à une ou deux heures après mi-
nuit: alors elles diminuerent un peu, je
m’endormis fort paifiblement jufqu’à cinq ou
fix heures du matin; lorfque ma fœur qui
dormoit toujours avec moi, m’éveilla me
demanda avec étonnement comment je me
portois. Elle crut que j’étois dans une foi-
bleffe,& puis fentant qu’elle n'étoit plus com-
me auparavant incommodée de mes jambes
courbées, elle fe leva fubitement, ayant
allumée une chandelle, elle trouva que mes
jambes s’étoient étendues droites, de quoi
je ne m’étois point apperçue auparavant. Ceci
arriva le 8. Décembre matin.

Depuis ce tems jui recouvré parfaitement

l’ufage de ma langue, j'ai commencé ce
jour pour la premiere fois à me tenir debout
fur mes jambes, ce que je n’avois pù faire
depuis plus de onze ans. Tous mes autres
membres qui étoient perclus, ont auffi re-
couvré leurs mouvemens naturels excepté
feulement les quatre doigts de ma main gau-
che, qui refterent encore comme il a été dit
ci-deffus. Je ne puis auffi parfaitement étendre
mon bras gauche, mais il y manque fi peu de
chofe qu’on ne peur prefque pas s’en appercevoir.

Le 9. l’envie me'prit de fortir de mon lit,
je priai ma fœur de m’apporter mes ha-

bits. Etant habillée je fuis fortie de mon
lit toute feule; ce même jour je me fuis
plufieurs fois appuyée fur mes jambes, j'ai
commencé à marcher avec l’aide d’une chaife.
Le 10. Decembre je fuis defcendue un peu
foutenue de ma fŒur) de ma chambre, qui
eft à la hauteur de cinq dégrés, je fuis
ainfi allée de lentrée de la maifon jufqu’à l’ap-
partement de derriere. Le 12. Décembre je
fus en état de‘me promener par la maifon avec
Paide d’une canne. Quelques jours après je
le fis fans canne, dedans à l’entour de la
maifon; ainfi mes forces font augmentées
de iour en jour.

Lorfque mon Chirurgien Proteftant de re-
ligion, qui m’a connu long-tems avant l’an
1722. qui m’étoit encore venu voir le 6.
Décembre dernier m'’avoit trouvée dans le
pitoyable état décrit ci-deffus revint ces der-
niers jours à ma maifon, me vit fur mes
pieds marchier vers lui, m’entendit par-
ler d’une voix claire, il en fut très étonné,

convaincu (comme il a dit depuis que la
guérifon de ma paralyfie ne pouvoit venir qu’im-
médiatement de Dieu.

Le 19. Décembre je fuis allée à l’Eslife {e-
lon le grand défir que j’en avois pour y ado-
rer Dieu lui rendre graces de ma guérifon.
Vers le foir étant encore dans l’Eglite, j'ai
frotté pour la premiere fois avec la terre du
Tombeau du Bienheureux François de Pâris,
les quatre doigts de la main gauche, qui étoient
reftés jufqu’alors roides. Jen fis de même le
foir en m’allant coucher la même nuit
vers les trois heures du matin du 20. Dé-
cembre je fentis auifi de grandes douleurs
dans ces quatre doigts roides qui m’empêche-
rent de dormir le refte de la nuit. Le jour
commençant à paroître, je vis que mes qua-
tre doigts fufdits avoient auffi recouvré leurs
mouvemens naturels, hormis.que mes deux

I a derniers
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au dedans, que je ne puis les étendre qu’à
demi. Cela pourtant ne m’empêche aucune-
ment d'agir. Au contraire toutes les fois que
je les regarde ils me font reffouvenir de ma
précedente paralyfie, m'’excitent de témoi-
gner à Dieu ma reconroiffance mes aétions
de graces du grand bien qu’il m’a fait de me
guérir de ma paralyfie, de rétablir mon-corps
à peu près dans le même état qu’il a été avant
l'an 1722. c’eft-à-dire avant que je fois deve-
nue paralytique, pouvant maintenant aller à
pieds de ma maifon jufqu’à l’Eglife, qui en eft
éloignée d’une grande lieue,

Je certifie que tout Ce que j'ai dit rap-
porté dans cette préfente Déclaration eft vé-
ritable, je fuis prête en tout tems de la con-
firmer,comme telle par-tout où il fera befoin.

Je n’ai eu d’autres vûes en donnant ma pré-
fente Déclaration ,-que de rendre témoignage

à la vérité gloire à Dieu, de conferver
la mémoire de la grace que Dieu m’a faite.

Le 7. Mars dernier, Monfeigneur L’E-
VESQUE DE BABYLONE à chanté la Meffé
d’actions de graces dans l’Eglife de Pols-
broek.

Je prie tous ceux qui liront cette Déclara-
tion de fe joindre à moi pour en remercier
Dieu; de le priet particulierement pour
moi afin que je faite fervir à £a gloire à
fon fervice la guérifon qu’il a daigné de m’ac-
corder par linterceffion de fon Bienheureux
{erviteur François de Pâris.

Fait à Benfchop ce 13. Mars 1734.
Signé, ADRIENNE JEANTZ DE JONGH,

L’Auteur de la nouvelle Vérité rendue fenfrble

qui écrivoit l’année derniere 1742. affure que la
guérifon s’eff parfaitement bien fontense depuis 1733.

il en étoit bien informe.

Je fouffignée Arnoulle Jeantz de Jongh;
ayant jour nuit été auprès de ma fœur A-
drienne pour l’aider dans toutes fes infirmités

ainfi ayant été témoin oculaire de tout ce
qui lui eft arrivé déclare attefte que tout
ce qu’elle a rapporté ci-deffus dans (a Décla-
ration eft véritable étant prête de le confir-
mer par-tout où il fera befoin. Fait à Ben-
fchop, ce 15. Mars 1734.

Signé, ARNOULLE JEANTZ DE JoNGH:
Nous fouffignés frere fœurs d’Adrienne

Jeantz de Jongh, déclarons atteftons que
fa paralyfie fes infrmités ont été télles
qu’elle les à rapportées dans fa Déclaration
cCi-deflus donnée; qu’en 1724. le feu s’é-
tant mis à notre grange au foin, nous avons
été obligés de la porter fur une chaife hors de
la maifon, que pendant les quatre premie-
res années de {a paralyfie nous l’avons quel-
quefois mife fur un chariot, ainfi menée
à l'Eglie, puis du chariot nous d’avons por-
tée fur une chaife dans l’Eglife: ce qui nous
à été impoffible de faire depuis, à caufé de
grande foiblefr. Nous déclarons auffi que
nous l’avons vue rétablie de fa paralyfie, vue
debout marcher ainfi qu’il eft marqué dans
fa fufdite Déclaration. Nous fommes-parcit-
lement prêts d’atteftet ceci-vummë véritable,
par tout où now-vrrterôris requis. Fait à Ben-
fchopsvec 15. Mars 1734.

Signé HERBERT JEANTZ DE JONGH;
ne SopHiE JEANTZ DE JONGH.

MARIE JEANTZ DE JONGH.

Le 20. Décembre 1733. M. Van Somsbeek
Pafteur de Poelisbroek annonça le Miracle à fon
peuple, prêcha à ce fujet.

T A:



T À B L EE.LETTRE de M. de Babyloneà M. de Montpellier.

I, 1 Dée de l’Ouvrage de M. de Sens que M.
À de Montpellier a réfuté. pag. 1

II. Objeétion de M.deSens qui fait connoître
qu’il eft peu verfé dans la lecture des Li-

vres Saints. ibid,III. Autre objection de M. de Sens Dieu
parle bien tard par-des Miracles. 2.

IV. M. de Sens calomnie les Appellans. 3.
VW. Injures contre M. de Pâris contre l’E-

glife d’Ütrecht. ibid.VI. Autres injures contes PEgtife ‘d'Ütre-

cht. 7 4-WIL. M. -de Sens cite infidélement le V. Ca-

non de Nicée. ibid.VIII. Tout ce qui à été fait à Rome contre
l’Eglite d’Utrecht ef fubreptice nul. 5.

IX. On n’eft point tenu d’obferver de pareilles
cenfures l’Appel les fufpend. 6.

X. M. de Pâris a accompli le devoir d’un
‘homme jufte en communiquant avec M.

PArchevêque d’Utrecht. 8
XI. M. de Sens prétend prouver par deux ex-

.emples que le démon fait quelquefois des
des Miracles fur les Tombeaux desreprou-
vés; mais ces exemples ne le prouvent pas. ibid.

XII. M. de Sens foutenoit autrefois qu’il ne
{fe pouvoit faire de Miracles fur le Tom-

beau d’un reprouvé. A 10.
XIU. M. de Sens prétend qu’il eft facile au

démon d’opérer des guérifons. ibid.
XIV, S. Auguftin n’a pas cru, comme le

prétend M, de Sens que le démon accorde
des bienfaits tels que la fanté. 11.

XV. S. Auguftin n’a pas égalé les prodiges
des Magiciens à ceux des Saints comme le

prétend M. de Sens. dbid.
XVI Dom la Tafte reconnoît que c’eft Dieu
Qui faicles Miracles par les mains des mé-

chans. û 13.XVIL. Fables payennes d’où M. de Sens tire
quelques-uns de fes argumens. 1, Efcula-

x pe. 15.XVIIL M. de Sens avoue que S. Irenée lui

eft contraire les autres Peres ne le font pas
moins. 17.XVII. Les payens même avouent l’impuif-

fance de leurs Dieux pour faire des Mira-

cles Julien FApoftat. 14.
XVIIL Le défenfeur de Dom la Taite
tourné en ridicule par S. Cyrille en la per-

fonne de Julien. 19.XIX. Toutes les hiftoires fabuleufes concer-
nant Efculape ne font d’aucune autorité. 20.

XX. C’eft en vain que l’Auteur du Traité
dogmatique appelle à fon fecours S. Juftin

Origene qui lui font contraires. 21,
XXI, Le démon ne guérit point les maladies,
S. Chryfoftome le prouve S. Auguftin
‘explique. 24.XXIL. Raifonnemens abfurdes de l’Auteur du

Traité dogmatique. 25.XXI. Des preftiges de Simon le Magi-
cien.

27.XXIV. M. de Sens vante indécemment les

prétendues merveilles d’Apollonius. 28.
XXV. Des prétendus Miracles de Vefpafi-

en. 30.XXVI. Des Miracles attribués par M. de
Sens aux Novatiens aux Donatiltes. 31.

XXVIIL. Du faux Chrift de Secundellus,
&c. ibid,XXVII Doctrine de S. Thomas fur la
matiere des Miracles.

32.XXIX. Caraétéres des guérifons diaboliques
{elon M. de Sens.

35-XXX. Les Appellans ne font pas plus defo-
béiffans que S. Cyprien, ni que les fidéles
qui fe font oppofés aux Décrets d’Hono-

rius. ÿ 37-XXXI. Objection de M. de Sens les faux
Prophétes feront des prodiges. 39-

XXXIL. Réponfe de S. Thomas à l’objection,

&c. ibid.XXXII. MM. les Archevêques de Sens
de Paris favorilent les erreurs des Protef-

tans. A 4x.XXXIV. Grotius Proteftant parle d’une ma-
niere plus édifiante des Miracles que le
Sieur des Vœux que les deux Archevé-
ques de Sens de Paris. rbad.

XXXV. M. de Sens avoue que le démon ne
peut rien en fait de Miracles fans la per-

13 muffion



T ABLEtmiffion de Dieu*:s 4 1 7 42.XXXVI. M. de Sens s’égare en foutenant
que la Prophetie du chap. 24. de S. Mat-
thieu eff applicable à ce tems-ci. 43.

XXXVII. Dieu ne, permet pas qu’il fe faffe
de prodiges en faveur de l’erreur, fans en
oppofer de plus éclattans en faveur de la
vérité. 44.XXXVII. Le diable eft enchaîné pour être
délié à la fin du monde ce que c’eft que
cet enchaînement. A ibid,

XXXIX. On ne peut rien conclurre à ce
tems-ci de ce qui arrivera au tems de l’An-

téchrift. 2. 46.XL. M. de Sens fait dire à S. Grégoire le
contraire de ce qu’il dit furl’Antéchrift. 47.

XLI. M. l’Archevêque de Paris ôte à PE-
glife un argument puiffant contre tous ceux
qui fe font feparés d’elle M. de Sens les

autorife. 43.

XLII. M. de Mahis} è&n s'appuyant fur les
Miracles en demandant à {es adverfaires,
à fuivi la méthode des meilleurs Controver-

fiftes. û SI.XLIII. De la feconde partie de PInttruttion

de M. de Montpellier. 53.XLIV. De la troifiéme partie de PInftru&tion

de M. de Montpellier. 54.XLV. Remarques contre la Lettre à un ami
de Province qui attaque la III. partie de
POuvrage de M. de Montpellier. 55.

Remarques de M. l’Evêque de Babylone
fur la zéponfe à l’Ecrit intitulé Plan
général des Convulfions 61.

Relation d’un Miracle opéré dans la pa-
roiffe de Polsbroek au Diocèfe d’Utrecht
par l'interceffñion de M. de Pâris avec
les Certificats des parens de la perfonne

guérie. 6
Fautes à corriger.

Pages 18. 19. les Nombres XVII. XVIII. ont été repetés.
P 24. au haut de la 1. Col. 073 æ omis le Sommaire fuivant

uitinXXI. Le démon ne guérit point les maladies. S. Chryfoftome le prouve+-S—Au—"

expliqué.
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